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FICHE DE POSTE 
 
 

Poste occupé par :  

 
 

Direction :  
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POSITIONNEMENT HIERARCHIQUE 

Poste placé sous l’autorité de : 

 

 

 

 
 
 

 

INTERLOCUTEURS 

Internes Externes 

  

 
  

Intitulé du poste :
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ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT DU CNFPT


Cette troisième version du répertoire des 
métiers territoriaux s’inscrit dans un contexte 
de réflexion approfondie des collectivités 
territoriales en matière de stratégie RH. 
La gestion des ressources humaines est 
actuellement à la croisée d’enjeux multiples : 
structuration des intercommunalités, 
professionnalisation des agents sur des 
durées de carrière qui s’allongent, gestion au 
plus juste des effectifs dans un contexte de 
contrainte budgétaire forte, vieillissement 
des effectifs et problématique de gestion des 
départs en retraite des agents.


Les collectivités sont engagées dans une 
réflexion de mise en adéquation toujours plus 
marquée des compétences de leurs agents à 
la mise en œuvre des politiques publiques, 
les incitant à s’engager dans des démarches 
fondamentales de gestion prévisionnelle des 
effectifs, des emplois et des compétences 
(GPEEC). Conjointement, la problématique 
de mutualisation des ressources, entre 
collectivités et au sein des EPCI, amplifie la 
nécessité d’une réflexion globale quant à la 
répartition et à l’étagement des compétences 
individuelles et collectives.


Cette nouvelle version prend donc en compte 
les observations réalisées au travers de 
différentes enquêtes et études pour proposer 
aux collectivités des référentiels emplois/
compétences plus adaptés à l’évolution de 
leurs organisations et des métiers des agents.


Une attention particulière a été portée 
sur les aspects de développement durable 
pour permettre aux collectivités de mieux 
identifier, sur tous les champs professionnels 
les compétences qui lui sont liées.


Elle constitue également une référence 
pour permettre au CNFPT de développer 
plus efficacement sa réponse en termes de 
formations de professionnalisation et pour 
accompagner agents et employeurs dans la 
construction des parcours professionnels.


Ce répertoire de 239 fiches métiers et 
fonctions est donc largement revu dans sa 
structure pour permettre aux collectivités 
engagées dans des démarches de 
cartographie de leurs emplois/compétences 
d’en optimiser l’usage et l’intégration à 
leur système d’information des ressources 
humaines.


Cette troisième édition est le fruit, en premier 
lieu, d’un vaste travail d’actualisation avec 
des professionnels des collectivités pour 
mieux identifier les métiers et, en second 
lieu, d’un dialogue permanent avec le conseil 
national d’orientation du CNFPT qui en a 
piloté chaque phase de mise en œuvre. 


Déjà utilisé par de nombreuses collectivités, 
je suis certain que les élus locaux, les agents, 
les formateurs, l’ensemble des acteurs de 
l’emploi et de la formation, trouveront là 
un outil performant au service du dialogue 
social et de la gestion des ressources 
humaines. 


L’innovation que représente sa version 
dématérialisée offrira aux collectivités la 
possibilité de télécharger les référentiels afin 
de les intégrer dans leurs outils de gestion 
des ressources humaines.


Il permettra également au grand public 
une meilleure connaissance des carrières 
territoriales et des missions de service public 
des collectivités territoriales. 


FRANÇOIS DELUGA
Président du CNFPT
Maire du Teich
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ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT DU CNO


Huit années après sa première édition, cette 
nouvelle version du répertoire des métiers 
territoriaux consacre un outil important de 
dialogue social dans les collectivités. En 
effet, cette troisième édition prend davantage 
en compte les attentes des collectivités en 
termes de stratégie de ressources humaines 
et de gestion des carrières des agents 
territoriaux.


Au cours de l’année 2012 et du premier 
semestre 2013, la « commission métiers » 
du Conseil national d’orientation a piloté 
le travail de mise à jour des fiches métiers 
des 35 familles professionnelles qui 
structurent cette troisième version du 
répertoire des métiers territoriaux. Pour la 
première fois, la commission métiers s’est 
déplacée dans les 4 instituts du CNFPT 
et à l’INET (Institut national des études 
territoriales) afin d’auditionner et d’échanger 
avec les représentants professionnels des 
collectivités, mobilisés au sein des groupes 
de travail de chaque famille professionnelle.


Le répertoire des métiers territoriaux 
constitue un outil important du dialogue 
social, notamment parce que les collectivités 
territoriales renouvellent leur gestion des 
ressources humaines en combinant de 
manière plus aboutie le recrutement, la 
mobilité professionnelle, l’allongement des 
durées de carrière et le reclassement des 
agents.


Je remercie tout particulièrement les 
quelque 500 agents de la fonction publique 
territoriale qui, par leur participation aux 
groupes de travail, ont permis d’actualiser cet 
ouvrage ainsi que les pôles de compétences 
positionnés dans les instituts.


Je souhaite que la diffusion de cette nouvelle 
version soit l’occasion de mobiliser toutes les 
délégations régionales du CNFPT et leurs 
conseils régionaux d’orientation autour du 
rôle central que le répertoire des métiers 
territoriaux doit jouer dans l’évolution de 
l’offre de formation et de service vis-à-vis des 
collectivités et de leurs agents.


DIDIER ROSEZ
Président du Conseil  
national d’orientation
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PRÉSENTATION DU RÉPERTOIRE DES MÉTIERS TERRITORIAUX


LA MÉTHODE D’ACTUALISATION DU RÉPERTOIRE
La démarche d’actualisation du répertoire des métiers territoriaux a été pilotée par la commission métier insti-
tuée au sein du conseil national d’orientation du CNFPT, composée de représentants d’élus et des partenaires 
sociaux.
À l’instar des précédentes versions, le système d’élaboration et de validation de cette actualisation s’est déroulé 
à plusieurs niveaux :
- au niveau sectoriel, en mobilisant les pôles de compétences et les professionnels des collectivités
- au niveau de la méthode, par le service de la prospective
- au niveau institutionnel, par les instances paritaires de l’établissement
La structuration du répertoire des métiers en cinq domaines d’activité et trente cinq familles professionnelles est 
conservée :


 Pilotage, management et gestion des ressources
 Politiques publiques d’aménagement et de développement territorial
 Interventions techniques
 Services à la population
 Sécurité


Le répertoire ne constitue en aucun cas une référence juridique. Il s’agit d’un outil de gestion des ressources 
humaines mis à la disposition des collectivités et des établissements publics territoriaux.


CE QUI CHANGE EN 2013… 
La cartographie des emplois et des compétences est un enjeu important pour les collectivités engagées dans des 
démarches de GPEEC. Dans cette perspective, cette 3e édition du répertoire des métiers territoriaux complète les 
modes de lecture de l’emploi public territorial en y adjoignant une approche "fonctionnelle" des activités. L’objectif 
est de permettre aux collectivités de mieux :
- contextualiser les métiers à leur organisation ;
-  visualiser les mobilités professionnelles possibles, que ce soit au sein d’une même famille professionnelle ou de 


l’une à l’autre. 
L’ensemble des fiches métiers a été retravaillé, selon cette logique, par quelques 500 professionnels des collectivités 
sous le pilotage des pôles de compétences et la coordination du service de la prospective.


ÉVOLUTIONS STRUCTURELLES DU RÉPERTOIRE


scinder la partie activités-compétences des fiches métiers en deux parties. Elles s’organisent donc autour de deux 
référentiels consultables et téléchargeables sur le site du CNFPT, permettant aux collectivités, une lecture par 
grands blocs d’activités et de compétences :


 -  le référentiel activités/compétences techniques décline de manière précise celles particulières à l’identité 
d’un métier ;


 -  Le référentiel activités/compétences transverses décline celles qui, dans une approche fonctionnelle, 
peuvent être communes à plusieurs métiers. Il doit permettre aux collectivités d’adapter, au plus près, les 
fiches métiers à leur organisation.







RÉPERTOIRE DES MÉTIERS 9


LE RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS TRANSVERSES EST STRUCTURÉ AUTOUR DE 15 ITEMS :


> Les activités/compétences transverses présentes dans les fiches métiers du répertoire des métiers territoriaux 
sont données à titre indicatif. Leur contenu en termes de compétences n'est donc pas détaillé. Ce référentiel 
est consultable en fin de document et téléchargeable. Les collectivités peuvent donc accéder au détail des 
compétences et compléter leurs profils d'emplois par d’autres activités et compétences transverses en fonction 
de leur organisation.


 transverses déclinant une approche fonctionnelle, a permis d’actualiser le 
référentiel management/encadrement sur 3 niveaux : supérieur,  intermédiaire et de proximité. Ce corpus de 
compétences peut donc constituer une base de référence pour identifier, dans une collectivité, l’étagement précis 
du dispositif décisionnel et hiérarchique.


> Comme le référentiel activités/compétences transverses, il est consultable en fin de document et téléchargeable 
sur le site du CNFPT


guide de cartographie emplois/compétences accompagne la parution du répertoire. Il formalise ce qui, 
selon le CNFPT, constitue les principes d’une démarche de cartographie des emplois/compétences.


glossaire définit les termes techniques employés dans ce répertoire.


ÉVOLUTIONS DE LA STRUCTURE DES FICHES DU RÉPERTOIRE
 féminisation des seules rubriques " intitulé métiers/fonctions " et " autre appellations " des métiers et fonctions.
correspondance à d'autres nomenclatures métiers, en particulier celle de la Fonction publique hospitalière 


(FPH), celle de l'État (RIME) et celle de Pôle emploi (ROME).
savoir-faire sont déclinés en lien aux activités du métier et les savoirs font 


l'objet d'une rubrique spécifique. Ils sont déclinés en savoirs socioprofessionnels et savoirs généraux.


 -  celle des Métiers/Emploi décliné, exprimant le fait que plusieurs métiers dans des familles différentes 
partagent un tronc commun d’activités/compétences et peuvent permettre une migration d'un emploi à un 
autre, via un dispositif de formation de professionnalisation relativement court ;


 -  celle de Spécialité qui, pour un métier donné, décline les activités/compétences spécifiques à l’exercice 
professionnel de la spécialité. C’est le cas par exemple, pour le jardinier, auquel s’agrègent deux spécialités de 
décorateur fleuriste ou de chargé de production végétale. 


Elles participent d'une meilleure lisibilité des mobilités professionnelles possibles.
nouvelles fiches fonctions dont certaines relèvent d'un cadre réglementaire.


> Comme dans la version précédente la rubrique "emploi(s) lié(s)" permet de rappeler les métiers qui ont fait 
l'objet d'une fusion vers la version actuelle du répertoire. Ces emplois et les fiches correspondantes restent 
consultables sur le site du CNFPT.


LIBELLÉS  
DES FONCTIONS NSF


STRUCTURE 
DES ACTIVITÉS « TRANSVERSES »


Conception
Assistance - études 


Veille - observation


Organisation, gestion


Organisation et animation de partenariats


Conduite de projet et pilotage d’opérations ou de chantiers 


Organisation - encadrement 


Gestion administrative, commande publique et suivi juridique


Gestion budgétaire et financière


Gestion ressources humaines


Gestion patrimoniale et d’équipements


Contrôle, prévention, 
entretien


Évaluation - contrôle - qualité


Entretien - maintenance


Réalisation du service


Relation à l’usager


Information - communication - concertation


Santé et sécurité au travail


Sécurité des usagers
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STRUCTURE D’UNE FICHE MÉTIER


Définition Résumé synthétique de la finalité globale et des activités principales du métier.


Autres appellations


Métier médian
nouvelle rubrique conditionnelle


Code + Libellé : du métier avec lequel l’emploi/métier partage un même « Tronc commun »  
d’activités/compétences.


Emplois déclinés
nouvelle rubrique conditionnelle


Code + Libellé : emploi/métiers  
« Tronc commun »


Spécialité(s)
nouvelle rubrique conditionnelle


Code + libellé :
déclinaison en activités/compétences


Emplois liés  


Facteurs d’évolution  


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations / Extensions  


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadre statutaire


Conditions d’accès  


Activités techniques


Activités spécifiques  


Correspondance ROME : Code de correspondance avec le(s) métier(s) du ROME
Correspondance RIME : Code de correspondance avec le(s) métier(s) de l’État
Correspondance FPH : Code de correspondance avec le(s) métier(s) de la fonction publique hospitalière


MÉTIER


IN
TIT


UL
É D


U 
MÉ


TIE
R


N° de fiche


INTITULÉ : APPELLATION LA PLUS OBJECTIVE DE L’EMPLOI/MÉTIER, REPRÉSENTATIVE  
DES POSTES QU’ELLE RECOUVRE ET SIGNIFICATIVE DU CHAMP D’ACTIVITÉ DOMINANT


MÉTIER 


FAMILLE : INTITULÉ DE LA FAMILLE D’APPARTENANCE (35 FAMILLES PROFESSIONNELLES)


DOMAINE D’ACTIVITÉS :  REGROUPEMENT DE FAMILLES PROFESSIONNELLES PAR GRANDS DOMAINES 
D’ACTION PUBLIQUE (ONGLETS DE COULEURS DIFFÉRENTES)


Centre national de la fonction publique territoriale
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SAVOIR-FAIRE
Liste des savoirs pratiques issus de l’expérience permettant d’agir et de produire. Ils sont donc liés à une activité


ACTIVITÉS / COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIRS
Ensemble des connaissances théoriques, généralement acquises par l’éducation formelle : enseignement, formation etc.  
On distingue : 


> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


public


Combinaison de savoir-faire et de savoirs mobilisés en situation de travail et nécessaires à la réalisation des activités techniques


  ACTIVITÉS / COMPÉTENCES TRANSVERSES 


Complétant le profil, elles sont données à titre indicatif et contextualisent le métier à l’exercice professionnel et à l’organisation de la collectivité. 
En termes de compétences (savoir-faire/savoirs), elles renvoient au référentiel fourni en fin de document.


Libellés des items et code de référence


ACTIVITÉS / COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE (liés à la spécialité)


SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS (liés à la spécialité)


SPÉCIALITÉ(S) Code + Libellé 
nouvelle rubrique conditionnelle


(liées à la spécialité)
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STRUCTURE D’UNE FICHE FONCTION


UNE FICHE FONCTION N’A PAS D’ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES.


Définition Résumé de la finalité globale et des activités principales de la fonction


Autres appellations


Facteurs d’évolution  


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FONCTION


IN
TIT


UL
É D


E L
A 


FO
NC


TIO
N


N° de fiche


INTITULÉ : APPELLATION LA PLUS OBJECTIVE DE LA FONCTIONFONCTION 


Centre national de la fonction publique territoriale


SAVOIR-FAIRE
Liste des Savoirs pratiques issus de l’expérience permettant d’agir et de produire. Ils sont donc liés à une activité


ACTIVITÉS / COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIRS
Ensemble des connaissances théoriques, généralement acquises par l’éducation formelle : enseignement, formation etc.  
On distingue : 


> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


service public


Combinaison de savoir-faire et de savoirs mobilisés en situation de travail et nécessaires à la réalisation des activités techniques
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Ce guide accompagne la mise en œuvre de l’édition 2013 du répertoire des métiers territoriaux. Dans la 
perspective d’un engagement toujours plus important des collectivités en matière de ressources humaines et 
de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC), ce guide précise les concepts, 
les modalités possibles et les principes d’action des démarches de cartographie des emplois et de définition des 
fiches de poste.


PREMIÈRE DÉMARCHE : LA CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS


politique globale de gestion des ressources humaines et de GPEEC. Les fiches de poste de la collectivité se 
déduiront des référentiels activités-compétences qui auront été réalisés.


SECONDE DÉMARCHE : LA DÉFINITION DES FICHES DE POSTE


par des référentiels, l’objectif est d’utiliser la structure et les informations du répertoire des métiers territoriaux 
pour contextualiser et formaliser le contenu de ses fiches de poste.


Ces deux démarches renvoient à deux objectifs distincts et à des usages différents du répertoire des métiers 
territoriaux. Le choix d’opter pour l’une ou l’autre de ces démarches, dépendra des orientations décidées par une 
collectivité et des ressources qu’elle pourra mobiliser.


POUR LA CARTOGRAPHIE  
EMPLOIS/COMPÉTENCESGUIDE  
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 RÉPERTOIRE DES MÉTIERS TERRITORIAUX DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  
ET RÉFÉRENTIEL D’EMPLOIS DE LA COLLECTIVITÉ


Dans la démarche de cartographie des emplois, la collectivité peut utiliser le répertoire des métiers de la FPT pour 
recenser et identifier à « grande maille » un premier niveau de correspondance entre les métiers du répertoire et 
ses emplois.
Cette correspondance a ses limites : elle ne peut rendre compte des spécificités de l’organisation de la collectivité, 
des niveaux hierarchiques, des emplois particuliers ou très spécialisés liés à certaines missions ou à l’inverse des 
emplois caractérisés par une polyvalence des activités.
Une fois ce panorama établi, il appartiendra à la collectivité de décliner plus précisément ses emplois - de faire une 
cartographie - pour définir son propre référentiel ou répertoire des emplois.


DIFFÉRENTS NIVEAUX D’APPROCHE ET D’USAGE DES RÉFÉRENTIELS MÉTIERS ET EMPLOIS :


     


Le glossaire ci-après donne une définition des notions employées : métier, emploi-type, emploi, activité, compétences.


EXEMPLES DE CORRESPONDANCE :


           


MAILLE FINALITÉS


Approche globale
Répertoire des métiers 
territoriaux


Famille professionnelle
Ensemble de métiers  
présentant une même finalité 
de service et une même culture 
professionnelle.


Collectives :


Métier
Ensemble d’emplois liés  
par une même technicité.


Collectives :


Approche au niveau  
de l’organisation  
de la collectivité


Emploi-type
« Métier » de la collectivité


Collectives :


Emploi
Ensemble de postes de travail.


Collectives :


Poste de travail
Situation individuelle de travail.


Individuelles :


POSTES ET EMPLOIS TYPES DE LA COLLECTIVITÉ RÉPERTOIRE DES MÉTIERS TERRITORIAUX


Postes Emplois types 
de la collectivité Métiers Familles  


professionnelles


demandes de permis de construire Agent administratif


Assistante / Assistant 
de gestion administrative


05/A /02
Affaires générales


 
de la délinquance Chef de projet 


citoyenneté


Cheffe / Chef de projet 
développement territorial


02/B/08 Développement territorial


Chargé de mission
Développeuse / Développeur économique


06/B/08


maternelle
Ouvrier bâtiment


Ouvrière / Ouvrier de maintenance
 des bâtiments


09/C/19
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 CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS ET RÉFÉRENTIEL EMPLOIS
Cette partie s’adresse aux collectivités qui souhaitent cartographier leurs emplois et établir des référentiels 
d’activités-compétences, deux finalités qui constituent le point de départ des démarches de GPEEC.


LA CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS : QUELLES FINALITÉS ?
Du fait d’une masse salariale de plus en plus contrainte, l’analyse des évolutions et des besoins de personnel, 
l’optimisation des organisations, le redéploiement des postes et la mobilité professionnelle des agents deviennent 
des enjeux croissants de gestion des ressources humaines.
Plusieurs facteurs d’évolution militent en faveur d’une gestion des parcours professionnels fondée sur l’identification des 
emplois, des activités et des compétences en complément à l’approche statutaire qui permet de gérer la carrière des agents.


définition des profils de postes, l’évaluation des agents, l’analyse des besoins individuels et collectifs de formation ;


et leur évolution pour mettre en œuvre des réponses de formation adaptées et pour optimiser la relation aux 
organismes de formation ;


combinaison de plusieurs activités permettent de définir des fiches de poste qui tiennent compte des spécificités 
des organisations et de la polyvalence des activités exercées par les agents ;


l’identification des emplois et des activités soumis à une forte pénibilité et à des risques professionnels particuliers. 
Corrélativement, cette identification peut permettre d’anticiper et de mettre en place un accompagnement en 
faveur d’une mobilité professionnelle de l’agent ;


à un champ professionnel, mais cherchent maintenant à appréhender de manière plus globale des compétences 
professionnelles transverses et partagées au sein des organisations ;


références communes telles que les bilans sociaux par exemple. Dans cette logique de référence, où les aspects 
statutaires restent déterminants, les démarches métiers apportent de nouveaux éléments de connaissance et de 
gestion des effectifs.


Parce qu’elle interroge la finalité des organisations et des activités mises en œuvre, les compétences mobilisées - 
aussi bien individuelles que collectives - les technicités et les identités professionnelles propres à chaque domaine 
d’intervention, la cartographie des emplois est au cœur des enjeux de dialogue social des collectivités territoriales.


UNE DÉMARCHE FONDÉE SUR LE DIALOGUE SOCIAL
La cartographie des emplois doit pouvoir mobiliser l’ensemble des acteurs pour établir un référentiel qui fasse 
consensus au niveau de la collectivité. La cartographie des emplois se situe à la convergence entre :


d’évolution quant à de possibles mobilités professionnelles.
La démarche de cartographie des emplois se fonde sur un portage politique affirmé et sur l’adhésion de l’ensemble des 
acteurs au projet et à sa mise en œuvre : les élus, les partenaires sociaux, la direction générale, les encadrants et les agents.


STATUT ET MÉTIERS : DES MODES DE GESTION COMPLÉMENTAIRES DE L’EMPLOI TERRITORIAL
La GPEEC est une démarche qui implique autant le niveau collectif qu’individuel. De fait, elle est reliée aux 
problématiques de recrutement, de formation et de rémunération ; mais également aux aspects de progression de 
carrière et de parcours professionnel de chaque agent.
Pour les collectivités territoriales, l’une des spécificités de la GPEEC tient au principe statutaire de dissociation du 
grade et de l’emploi, ce qui signifie en regard de la démarche de cartographie des emplois que :


des examens et des avancements de grade et que, parallèlement, l’agent s’inscrit également dans un parcours 
professionnel au sein d’un même champ professionnel ou vers un autre ;


agent et prendre en compte sa professionnalisation et sa mobilité professionnelle, en regard de ses qualifications 
et de l’adaptation de ses compétences au besoin de l’organisation.


C’est la raison pour laquelle, la cartographie des emplois s’appuie sur un principe d’articulation entre trois niveaux 
de lecture de l’emploi public représentés par le statut, l’emploi et l’organisation.  
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TROIS MODES COMBINÉS DE LECTURE DE L’EMPLOI TERRITORIAL


Exemple : Rédacteur territorial


CNFPT : référentiel
activités/compétences


techniques 
L’AGENT


CNFPT : référentiel
activités/compétences


transverses


APPROCHE PROFESSIONNELLE


L’APPROCHE MÉTIERS


L’APPROCHE STATUTAIRE 


 
NET


En référence au répertoire des métiers 
territoriaux et/ou aux référentiels 
d’emplois de la collectivité


Exemple : Coordonnatrice / 
Coordonnateur budgétaire 


et comptable


Exemple : affecté à la direction  
des espaces verts,  


Responsable du service financier


En référence à l’organigramme de la 
collectivité, à des fonctions et/ou à des 
niveaux hiérarchiques


L’APPROCHE ORGANISATIONNELLE  
ET FONCTIONNELLE


L’identification de l’emploi occupé par l’agent pourra procéder selon ces trois niveaux :


à un référentiel d’emploi ;


encadrement ;


Dans sa dimension opérationnelle, la démarche de cartographie des emplois s’appliquera à identifier distinctement 
et successivement ces trois niveaux puis à les mettre en correspondance dans la formalisation des référentiels 
emplois et des fiches de postes qui en découlent.
Dans un contexte de masse salariale contrainte et de limitation des dépenses publiques, un nombre croissant 
de collectivités tend à prioriser les mobilités internes à des recrutements nouveaux. Dans cette logique qui se 
conjugue souvent avec des problématiques de redéploiement des emplois, notamment ceux à forte pénibilité, la 
connaissance précise des activités conduites par les agents permet d’envisager des mobilités professionnelles et 
les dispositifs d’accompagnement.







RÉPERTOIRE DES MÉTIERS 17


GPEEC, CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS ET RÉFÉRENTIELS
La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) permet à une collectivité 
d’analyser puis d’adapter les compétences individuelles et collectives à l’évolution de ses missions et de ses modes 
d’action. 
La GPEEC comprend deux phases essentielles : un état des lieux et une projection des évolutions possibles des 
modes d’organisation et de gestion selon les priorités définies par la collectivité. Ces deux phases intègrent plus 
particulièrement :


 des effectifs de la collectivité et leur évolution ;
 les activités conduites par les agents, les compétences qu’elles associent et qui devront 


nécessairement se développer à terme pour répondre aux évolutions de l’organisation.
C’est précisément cette analyse de l’emploi qui nécessite une identification fine à travers une démarche de 
cartographie des emplois et un recensement - un référencement - des activités et des compétences à travers un 
référentiel des emplois.
Un référentiel est un outil de la gestion des ressources humaines et de la gestion prévisionnelle des effectifs, des 
emplois et compétences (GPEEC). Un référentiel décrit les emplois d’une collectivité en termes d’activités et de 
compétences.


à cet égard, exactement la logique qui préside aux versions successives du répertoire des métiers de la FPT 
qui photographie les métiers à un instant donné et qui prend en compte au fil du temps les mutations de 
l’environnement territorial et de l’emploi dans les collectivités ;


 à travers le recensement et l’analyse des activités constitutives des emplois, des 
compétences requises en situations de travail et des capacités à développer par les agents ;
à partir de l’analyse des situations de travail, le principe d’un référentiel est de dresser un descriptif des emplois 
sur la base  :


 -  des principales composantes de leur environnement professionnel (conditions d’exercice, situation et relations 
fonctionnelles, facteurs d’évolutions…) ;


 -  des activités principales exercées ;
 - des compétences mobilisées par ces activités.
La « démarche référentiel » est construite à partir de l’analyse des situations de travail. Le poste de travail, unité 
élémentaire de la division du travail, correspond à la situation individuelle d’un agent dans l’organisation de la 
collectivité.
Dans la cartographie des emplois, le référentiel des emplois identifie puis regroupe des activités communes et 
similaires à plusieurs postes de travail. La synthèse de ces activités similaires par leur technicité, par leur finalité, 
par leur appartenance à un même champ professionnel, détermine les emplois encore appelés emplois-types de 
la collectivité.
Les finalités d’un tel référentiel sont multiples et croisent l’ensemble des démarches de ressources humaines.


LES PRINCIPES DE MOBILITÉ PROFESSIONNELLE


ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE ASSISTATT NT RESSOURCES HUMAINES


ASSISTATT NT DE
GESTION FINANCIÈRE, BUDGÉTATT IRE ET 


COMPTATT BLE


COORDONNATEUR BUDGÉTAIRE 
ET COMPTABLE


RESPONSABLE DE GESTION COMPTABLE


Mobilité horizontale vers plusieurs champs professionnels


Mobilité verticale 
au sein d’un même champ 


professionnel
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LES FINALITÉS D’UN RÉFÉRENTIEL DES EMPLOIS


DU RÉFÉRENTIEL MÉTIER/ACTIVITÉS  
À L’ITINÉRAIRE DE FORMATION 


Permet 
d’établir


   UN ITINÉRAIRE DE PROFESSIONNALISATION
��


���Installation des matériels et équipements nécessaires  
à la réalisation des spectacles ou évènements


LA FAISABILITÉ 
TECHNIQUE  
D’UN SPECTACLE


L’INSTALLATION 
D’UN ESPACE
SCÉNIQUE


PERFECTIONNEMENT
À LA SONORISATION


MODULE


MODULE MODULE


1


2 3
ETC.


MODULE
4


�    Participation aux études 
techniques


���  Installation des matériels  
et équipements nécessaires à la 
réalisation des spectacles ou des 
évènements


RÉFÉRENTIEL 
ACTIVITÉS/ 
COMPÉTENCES 
« TECHNIQUES » 
TECHNICIEN DU 
SPECTACLE ET DE 
L’ÉVÈNEMENTIEL


LE RÉFÉRENTIEL  
DES EMPLOIS


L’ÉVALUATION INDIVIDUELLE :  
analyse des écarts  


entre compétences requises 
et compétences détenues


LA FORMATION :  
définition de plans ou d’itinéraires  


de formation, déclinaison des référentiels 
emplois en référentiels de formation


LA FICHE DE POSTE :  
définition du profil  


de poste


LA MOBILITÉ :  
définition d’une orientation 


professionnelle


LA COMMUNICATION  
sur les emplois et  


les carrières professionnelles 
dans la collectivité


LE RECRUTEMENT :  
analyse des besoins et 


formalisation  
de l’offre d’emploi
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RÉSUMÉ DES PRINCIPES D’ACTION DE LA CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS


L’ANALYSE DES POSTES ET  
DES SITUATIONS DE TRAVAIL


L’IDENTIFICATION PRÉALABLE  
DES EMPLOIS AVEC LE  
RÉPERTOIRE DES MÉTIERS TERRITORIAUX


LES GROUPES DE TRAVAIL  
PAR CHAMP PROFESSIONNEL  
ET/OU PAR DIRECTION


UN RÉFÉRENTIEL DES EMPLOIS-TYPES


DES EMPLOIS


UN RÉFÉRENTIEL  
D’ACTIVITÉS-COMPÉTENCES


UN RÉFÉRENTIEL  
MANAGEMENT-ENCADREMENT


ACTIVITÉS PRINCIPALES


DES ACTIVITÉS TRANSVERSES


UNE FICHE  
DE POSTE


UNE FICHE  
DE POSTE


UNE FICHE  
DE POSTE


LES INSTANCES DU PROJET


Il n’y a pas de méthode et de pratique uniques en matière de démarche projet. La démarche varie d’une collectivité 
à l’autre en fonction de sa taille, du jeu des acteurs, de sa plus ou moins grande sensibilité aux problématiques de 
GPEEC, de « l’histoire » de son organisation. Ce guide fixe quelques repères et les points de vigilance à intégrer 
dans le cahier des charges du projet.


1/ LE PORTAGE POLITIQUE
Les démarches de cartographie des emplois sont portées par les élus qui décident des orientations générales du 
projet, qui procèdent aux arbitrages et à la validation de l’avancement du projet sur la base des avis émis par le 
comité technique paritaire.
À ce titre, ils garantissent l’exercice du dialogue social et animent les débats relatifs au projet avec le comité 
technique paritaire et avec la commission spécialisée qui peut être formée en son sein à l’occasion de ce projet.


2/ LA RÉALISATION TECHNIQUE
Le comité de pilotage 
Le comité de pilotage peut associer les niveaux politiques et techniques. Il pourra regrouper des élus et des 
représentants du personnel ainsi que les représentants de la direction générale, de la direction des ressources 
humaines, des directeurs ou des chefs de service. Sa composition pourra varier en fonction des phases du projet.


 Il arbitre les propositions et les productions de référentiels emplois 
qui seront débattus en CTP et validés par les élus. À ce titre :


identifiés.
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La direction des ressources humaines et le groupe projet  
La conduite opérationnelle du projet est assurée par la direction des ressources humaines. Elle est garante de la 
méthode générale et de la cohérence technique d’ensemble des différents référentiels produits.


. Le groupe projet constitue la cheville 
ouvrière du dispositif. Il est constitué de représentants de la DRH et de ses correspondants dans les directions ou 
les services. 
La DRH et le groupe projet :


- la méthode de pilotage du projet, les étapes de production et de validation,
- la structure et les rubriques constitutives de la fiche emploi.


-  ils assurent le lien avec la maîtrise d’ouvrage, le comité de pilotage, le CTP et ils veillent à l’implication des 
acteurs du projet,


-  ils organisent la sensibilisation à la démarche métiers auprès des agents et des encadrants et la communication 
en continu aux différentes phases du projet,


- ils supervisent les travaux des groupes professionnels.


- ils conduisent un repérage des emplois à partir des fiches de poste existantes,
- ils identifient les différents niveaux hiérarchiques.


- les fiches emplois réalisées pour arbitrage et validation,
- la correspondance indicative entre les emplois identifiés et le ou les cadres statutaires correspondants.


Le groupe projet contrôle et prend généralement en charge la rédaction finale des fiches emplois avant leur 
présentation au comité de pilotage et leur validation par la maîtrise d’ouvrage. Il veille en particulier :


- à l’articulation et à l’harmonisation des fiches emplois entre elles,
- à l’harmonisation des libellés et des descriptifs d’activité,
- à la mise en cohérence des activités principales et des niveaux d’activités entre emplois.


La phase de réalisation des référentiels emplois : les groupes professionnels
Dans la phase de réalisation des référentiels emplois proprement dite, la maîtrise d’œuvre organise et pilote des 
groupes professionnels. Ces groupes sont établis conjointement par la DRH et par les directions ou les services. 
Ils sont composés d’agents et d’encadrants. Ils sont animés par un membre de la DRH, du groupe projet ou par un 
référent métier désigné par la DRH par direction ou par champ professionnel.


Ces groupes professionnels peuvent être organisés par direction, par service, par champ professionnel ou encore 
par niveaux hiérarchiques pour la définition des référentiels de management-encadrement.
Le groupe professionnel conduit les échanges avec les agents, consolide les informations et formalise les projets 
de référentiels emplois sous l’égide du comité technique.
Après généralement une séquence introductive de présentation de la démarche emploi-métier et de partage 
des notions clés de cadre d’emplois, de métier, d’emploi, de fonction, d’activités et de compétences, le groupe 
professionnel :


d’un champ professionnel ;


donner une portée trop générale à une activité principale et à l’inverse, de ne pas descendre au niveau de la tâche 
pour décrire les activités élémentaires ;
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3/ LE DÉROULEMENT DU PROJET


Le choix du mode opératoire
Deux approches sont possibles dans la mise en œuvre de la démarche projet. Soit les groupes projets sont organisés 
par directions ou par services, soit ils sont identifiés selon des familles professionnelles qui auront préalablement 
été identifiés à partir de l’analyse des fiches de postes. 


L’approche organisationnelle, par directions et par services, permet en général de focaliser les investigations 
en lien avec les politiques publiques conduites par la collectivité et par grands pôles d’activités. Elle permet 
d’appréhender les emplois de manière verticale.


> Inconvénients : 
-  les référentiels des emplois d’appui du type secrétaires, gestionnaires de dossier (…), au sens où ce sont 


des profils partagés avec d’autres directions ou d’autres services, ne pourront être consolidés qu’au fil de la 
démarche, une fois l’ensemble des entités organisationnelles investiguées,


- les groupes professionnels seront amenés à répéter leurs investigations sur les emplois transverses,
-  cette approche ouverte peut conduire à une démultiplication importante des emplois identifiés en amplifiant 


les activités et les compétences spécifiques liées à un domaine d’intervention. L’exemple classique porte sur 
l’emploi de chargé d’études qui peut se décliner dans des domaines d’intervention très divers,


- cette approche impliquera un travail important de synthèse et de « tuilage ».
 permet, par une approche plus globale, d’optimiser l’investigation en 


s’affranchissant de l’organisation et des aspects hiérarchiques qui seront vus ultérieurement. 
> Inconvénients :


-  cette approche nécessite préalablement d’analyser, de répertorier et de regrouper les fiches de poste existantes 
pour établir une première distribution des familles professionnelles et pour pouvoir préfigurer les emplois à 
investiguer,


- cette approche suppose que la collectivité dispose de fiches de poste pour une majorité de ses agents,
-  la distribution de certaines familles professionnelles et la répartition des emplois est susceptible d’évoluer au 


fur et à mesure de la démarche projet.


PRINCIPE GÉNÉRAL D’ORGANISATION DE LA DÉMARCHE PROJET


LE PORTAGE POLITIQUE


��ils décident des orientations du projet ;
��ils valident les référentiels emplois ;
���ils garantissent l’exercice du dialogue social  


avec le CTP.


LES ÉLUS


��il suit la démarche projet ;
���il arbitre les propositions du groupe projet et 


de la DRH durant le cycle de vie du projet.


LE COMITÉ DE 
PILOTAGE


��ils coordonnent et pilotent le dispositif ;
���ils sont garants de la cohérence technique et 


de la méthode d’élaboration des référentiels ;
���ils supervisent la formalisation des référentiels.


LA DRH ET 
LE GROUPE 


PROJET


���ils instruisent et formalisent les 
référentiels emplois.


il débat et émet un avis.LE CTP


LA RÉALISATION TECHNIQUE


LES GROUPES  
PROFESSIONNELS
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Une approche ne prévaut pas par rapport à une autre. Certaines collectivités peuvent être plus attachées à établir 
un référentiel des emplois qui se cale sur ses missions et sur son organisation plutôt que par champ professionnel. 
D’autres collectivités, plus centrées sur des problématiques transversales de mobilité professionnelle privilégieront 
l’approche par familles professionnelles.


Les étapes du projet
1. L’état des lieux 
Cette étape doit permettre de saisir le positionnement professionnel des agents par direction, par service ou par 
famille professionnelle. Elle se fonde sur une analyse des effectifs et sur une catégorisation des fiches de poste 
pour préfigurer les emplois à investiguer.
2. La définition de la structure du référentiel emploi
La DRH et le groupe projet, proposent au comité de pilotage et à la maitrise d’ouvrage, la structure et les rubriques 
constitutives du référentiel des emplois. Cette étape n’est pas que formelle, elle traduit le résultat du questionnement 
sur les usages, les fonctionnalités, les modes d’actualisation du référentiel emplois de la collectivité. 


3. La communication accompagnant le projet
La communication doit être envisagée en continu tout au long du projet. Elle débute par une sensibilisation à la 
démarche métiers-emplois et mobilise tous les acteurs : les élus, les partenaires sociaux, les encadrants, les agents.
4. L’expérimentation
Compte tenu des modalités possibles de mise en œuvre de la démarche, il peut être pertinent de tester le dispositif 
avant de le déployer, en l’expérimentant sur une direction ou une famille professionnelle. 
5. Le déploiement de la démarche
L’étape d’expérimentation terminée, une planification des ressources et un calendrier peuvent être formalisés et 
proposés au comité de pilotage.
Cette démarche nécessite un investissement important en termes de ressources et de temps.


 RÉPERTOIRE DES MÉTIERS TERRITORIAUX ET DÉFINITION DES FICHES DE POSTE
Cette partie s’adresse aux collectivités qui souhaitent établir des fiches de poste sans pour autant disposer au 
préalable d’une cartographie des emplois et de référentiels d’activités-compétences. Il s’agit pour elles d’identifier 
les activités conduites par leurs agents pour permettre par exemple la conduite des entretiens d’évaluation et le 
recensement des besoins de formation.


DU GLOBAL AU LOCAL
Outil générique de gestion des ressources humaines, le répertoire des métiers territoriaux a pour vocation de 
recenser les principaux métiers à l’échelle de l’ensemble de la fonction publique territoriale. À ce titre, il ne peut 
prendre en compte la spécificité propre à l’organisation et aux situations de travail des 55 000 organisations 
territoriales.
Cette nécessaire prise en compte de l’échelle locale est à la base des démarches de cartographie des emplois. Or, 
si l’ensemble des collectivités, des plus grandes aux plus petites, ont besoin d’identifier leurs emplois, elles ne 
disposent pas toutes des mêmes moyens pour mettre en œuvre ces démarches de cartographie et de référentiels.
Pour les collectivités qui ne disposent pas de leur propre référentiel d’emplois, le répertoire des métiers territoriaux 
peut-être employé pour définir des fiches de poste et pour prendre en compte les situations de polyvalence qui 
caractérisent notamment les petites et les moyennes collectivités.


POSTE DE TRAVAIL ET FICHE DE POSTE 
Le poste de travail correspond à une situation individuelle de travail. Il regroupe l’ensemble des tâches, des 
activités, des missions effectuées par un individu au sein d’une organisation donnée.
La fiche de poste est un document normalisé pour l’ensemble de la collectivité, dont les rubriques décrivent les 
activités et les compétences d’un agent et contextualisent sa situation de travail : son lieu de travail, ses horaires, 
son rattachement hiérarchique, etc.
La fiche de poste est un élément structurant de la gestion individuelle des agents. Elle permet notamment au plan 
individuel :


ou de degré de technicité par exemple), de les faire reconnaitre par l’employeur, 
de conduire l’évaluation de l’agent en mesurant les compétences détenues et celles qui doivent être développées,
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Au niveau collectif, la formalisation des fiches de poste permet à une collectivité :
de mener une réflexion sur l’organisation du travail en fonction des besoins en effectifs, en postes et en compétences,


postes et aux activités conduites par les agents.


DU MÉTIER AU POSTE DE TRAVAIL : UNE APPROCHE DESCENDANTE
Le principe d’action de la définition de la fiche de poste est dit descendant, dès lors qu’il procède d’une extraction 
des données du répertoire des métiers territoriaux pour les comparer avec la situation de travail de l’agent au 
niveau de sa collectivité.
Par un travail d’identification successive, un ou plusieurs métiers du répertoire vont être mis en correspondance 
avec les activités conduites au niveau du poste de travail.
Quelques soit la taille des collectivités et a fortiori dans les petites collectivités, un poste peut en effet combiner 
des activités multiples, dont les finalités et les compétences liées peuvent appartenir à des champs professionnels 
différents. Dans ce cas, le poste de travail pourra se référer à plusieurs métiers du répertoire.


LE DÉROULEMENT DE LA DÉMARCHE
La démarche comprend les étapes suivantes :
1. Le rattachement à la famille professionnelle
À partir du répertoire des métiers territoriaux organisé en cinq grands domaines d’activités et en 25 familles 
professionnelles, il s’agit de rattacher chaque poste à une famille professionnelle correspondante.
En cas de polyvalence, le poste se référera à plusieurs familles professionnelles en fonction :


Le service d’affectation de l’agent peut être un indicateur de sa famille professionnelle d’appartenance. Attention 
toutefois, cette indication n’est pas déterminante dès lors, par exemple, qu’un agent de gestion administrative 
affecté aux espaces verts renverra dans le répertoire des métiers à la famille professionnelle affaires générales et 
non pas à la famille espaces verts et paysages.
2. Le rattachement aux métiers
Au sein des familles professionnelles identifiées, il s’agit dans cette étape de repérer le ou les métiers les plus 
proches du poste de travail. Ce repérage s’effectue en comparant les activités principales et spécifiques des fiches 
métiers avec la situation réelle de travail de l’agent. 
En cas de polyvalence, le poste sera rattaché à un métier dominant. Ce métier servira de référence pour formaliser 
la fiche de poste qui sera complétée à la suite des éléments provenant des autres fiches métiers.
3. La formalisation de la fiche de poste
Le métier « dominant » et les métiers complémentaires déterminés, fournissent rubrique par rubrique les 
informations à sélectionner pour décrire le poste au plus près des situations de travail.
Bien que la fiche de poste se structure généralement au niveau du descriptif des activités, il n’existe pas de structure 
type. La collectivité déterminera les rubriques qui lui semblent pertinentes pour décrire le poste de travail.
Elle décidera par exemple du niveau de précision à adopter pour décrire : les finalités, les conditions d’exercice, les 
compétences associées aux activités.
Dans cette étape de formalisation, il est nécessaire de veiller :


du volume horaire dévolu à chaque activité,


aux réalités professionnelles locales,


poste) et à ses conditions particulières d’exercice professionnel (permis et habilitations obligatoires, risques 
professionnels particuliers, etc.).


4. La validation de la fiche de poste
Cette phase est indispensable pour :
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GLOSSAIRE 
DOMAINE D’INTERVENTION OU D’ACTIVITÉ : regroupement de familles professionnelles par grands domaines d’actions d’une 
collectivité, et/ou par politiques publiques.


FAMILLE PROFESSIONNELLE : ensemble de métiers, concourant à une même finalité de service, ayant des champs d’activités 
communs selon deux critères : technicité dominante et culture socioprofessionnelle.


MÉTIER : ensemble d’emplois liés par une même technicité, présentant un socle commun d’activités et de compétences 
proches et particulières à un champ professionnel. Le métier ne renvoie pas directement à une organisation du 
travail, ni à une situation individuelle en collectivité.


EMPLOI-TYPE : déclinaison d’un ou de plusieurs référentiels « métiers » dans l’organisation du travail d’une collectivité. 
Les collectivités peuvent cartographier leurs « emplois-types » en s’adossant au répertoire des métiers de la FPT.


EMPLOI : sous ensemble de l’emploi-type, il s’agit d’une maille intermédiaire et facultative ; c’est le regroupement de 
postes de travail, présentant des activités similaires et dont les caractéristiques sont suffisamment proches pour 
pouvoir être occupées par un même individu.


POSTE DE TRAVAIL : correspond à une situation individuelle de travail. Il s’agit de l’ensemble des tâches, des activités, des 
missions effectuées par un individu au sein d’une organisation.


FONCTION : liée à l’organisation, elle s’inscrit dans une gestion collective, organisationnelle et managériale propre à 
chaque employeur. Elle s’établit à partir d’activités et de compétences particulières à une mission (ACFI, ACMO, 
formateur occasionnel, correspondant CNIL etc.). Elle renvoie donc à un rôle spécifique dans l’organisation et ne 
se confond pas, à priori, avec le métier exercé par l’agent.


TÂCHE : s’inscrit dans un enchaînement chronologique d’opérations nécessaires à l’exercice de l’activité. Elle est 
utilisée pour décrire le poste de travail.


APPROCHE ORGANISATIONNELLE : prise en compte de l’institution au plan systémique comme ensemble d’éléments en 
interaction, regroupés au sein d’une structure régulée, ayant un système de communication.


LA SITUATION DE TRAVAIL : ensemble des conditions organisationnelles, sociales, matérielles qui délimite le champ de 
l’exercice d’une activité professionnelle.


APPROCHE FONCTIONNELLE : approche transversale (ou processus) intégrant les processus métiers de l’organisation, les 
processus de support nécessaires à son fonctionnement et les processus de management correspondant à la 
détermination d’une politique et d’une stratégie de l’organisation.


ACTIVITÉ : ensemble cohérent d’actions finalisées, identifiées et organisées selon un processus logique, observable en 
tant que tel. L’activité concourt à la production ou à la transformation d’un produit ou d’un service.
 
COMPÉTENCE : combinaison de « savoirs» et « savoir-faire » mobilisés en situation de travail. C’est une capacité à 
agir dans une situation donnée. La compétence est structurée en 2 grandes catégories de savoirs : les savoirs, 
ou connaissances théoriques ; les savoir-faire, ou savoirs techniques et relationnels résultats de la pratique et de 
l’expérience.
La compétence se déduit des activités. Elle est :


développement constant,


 
de travail.
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En 2013, la version 3 du répertoire des métiers de la FPT se propose d’établir une typologie des « activités » et des 
« compétences » en distinguant :


,


référence à l’organisation du travail (ex : encadrement).


SAVOIRS : ensemble des connaissances théoriques, généralement acquises par l’éducation formelle : enseignement, 
formation etc. On distingue les « savoirs socioprofessionnels », directement liés à l’exercice du métier et les « savoirs 
généraux » liés au contexte territorial et aux missions de service public.


SAVOIR-FAIRE : issus de l’expérience et concernent la mise en œuvre d’un savoir pratique maîtrisé dans une réalisation 
spécifique. En conséquence ils sont liés à une « activité ».


RÉFÉRENTIELS : outils de la gestion des ressources humaines et de la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEEC). On distingue généralement :


Le référentiel d’emploi : définit la mission et le contenu de l’emploi. Il précise les attributions, le statut, la 
qualification professionnelle, les voies d’accès, voire les évolutions possibles,
Le référentiel d’activités : décrit les activités, les actions et les opérations actuelles et éventuellement futures 
liées à l’exercice de l’emploi,
Le référentiel de compétences : résulte de l’analyse des activités et décrit les compétences requises pour 
réaliser les activités Il peut préciser les résultats attendus, au regard de critères d’évaluation ;
 Le référentiel de formation : s’élabore à partir du référentiel de compétences. Il définit l’ingénierie 
pédagogique : programme, système (modulaire), objectifs de formation, objectifs pédagogiques, contenus, 
modalités, évaluation.
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Fiche N° 01/A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E DE COLLECTIVITÉ  
OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1301 Direction de grande entreprise ou d’établissement public
Correspondance RIME E /M FPEEPP08 Cadre dirigeant d’un service territorial
Correspondance FPH E /M 45C50 Directeur(trice) / Chef d’établissement


Définition Contribue à la définition des orientations de la collectivité et à l’élaboration, sous la 
responsabilité de l’équipe politique, d’un projet partagé par toutes les parties prenantes de 
l’action publique. Dirige les services et pilote l’organisation territoriale en cohérence avec 
les orientations préalablement définies


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles
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Fiche N° 01/A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E DE COLLECTIVITÉ OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition du projet global de la collectivité et à sa stratégie de mise en œuvre
Diagnostiquer les enjeux, forces et faiblesses du territoire et de la collectivité
Déterminer les conditions de faisabilité des objectifs politiques en relation avec les acteurs du territoire
Conseiller les élus dans la rédaction du projet stratégique pour développer et aménager le territoire, et dans la définition du 
niveau de service
Négocier les modalités de mise en œuvre des projets
Apprécier les risques juridiques et financiers
Contrôler et piloter les rapports contractuels avec les partenaires
Promouvoir les projets de la collectivité


Élaboration et pilotage de la stratégie de gestion et d’optimisation des ressources
Adapter les ressources disponibles au projet de la collectivité
Élaborer une stratégie financière et fiscale pluriannuelle
Identifier les marges de manœuvre financières et les seuils d’alerte
Décliner les orientations pour l’élaboration et l’exécution du budget
Proposer les arbitrages sur les financements et les modes de gestion
Impulser une stratégie RH et les plans d’actions afférents
Impulser une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
Maîtriser l’évolution des effectifs et de la masse salariale
Piloter le système d’information
Impulser une politique achat
Piloter l’élaboration des outils/dispositifs de contrôle interne et d’aide à la décision
Optimiser les moyens pour améliorer la performance et la qualité des services au public


Impulsion et conduite des projets stratégiques intégrant innovation et efficience des services
S’assurer d’une approche transversale des politiques publiques (mode projet)
Planifier les projets et les répartir
Optimiser l’allocation des ressources
Favoriser l’avancée des projets et arbitrer
Piloter la mise en œuvre des tableaux de bord et les suivre
Rendre compte à l’exécutif et l’alerter
Adapter l’organisation à la stratégie et la logique d’efficience et d’efficacité des services


Structuration et animation de la politique managériale de la collectivité en lien avec l’exécutif
Élaborer et conduire le projet managérial
Diagnostiquer et adapter l’organisation
Élaborer le projet d’administration de la collectivité
Porter et incarner, aux côtés des élus, les valeurs de l’organisation
Mobiliser et s’assurer de la motivation des équipes et fédérer autour du projet


Représentation institutionnelle et négociation avec les acteurs du territoire
Développer des logiques de co-production de l’action publique
Représenter la collectivité auprès des acteurs et partenaires


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 01/A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E DE COLLECTIVITÉ OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC


Pilotage de l’équipe de direction
Définir des objectifs collectifs et individuels et les évaluer
Animer l’équipe de direction
Piloter la conception des outils de pilotage et des référentiels
Structurer la diffusion de l’information
Organiser et structurer la gouvernance de l’administration
Décider, communiquer et faire adhérer


Supervision du management des services et conduite du dialogue social
Porter et conduire le changement dans une logique de service public
Décliner le projet d’administration en projets de service et mobiliser les synergies
Favoriser un climat social apaisé et respectueux, basé sur le dialogue et la prévention/résolution d’éventuels conflits
Construire un dispositif de veille sociale interne
Structurer et conduire le dialogue et le travail avec les représentants du personnel
Négocier un accord
Animer les instances paritaires
Informer les élus et solliciter les arbitrages de l’exécutif
Structurer la communication interne
Piloter et contrôler le dispositif hygiène, sécurité et santé au travail
Contrôler et évaluer les résultats
Rendre compte aux élus et solliciter les arbitrages de l’exécutif


Mise en œuvre, pilotage de l’évaluation des politiques locales et projets de la collectivité
Décliner le projet de la collectivité en actions
Répartir les activités et veiller au respect des délais
Sécuriser les actes juridiques de la collectivité et garantir la bonne application des procédures
Évaluer et optimiser la qualité des relations de la collectivité avec les publics
Évaluer les effets des politiques publiques
Maîtriser les différentes catégories de risques liées aux actions engagées
Informer les élus et solliciter les arbitrages de l’exécutif


Veille stratégique réglementaire et prospective
Impulser une démarche prospective
Mobiliser les sources d’information pertinentes
Mobiliser les réseaux pertinents
Structurer la veille en interne
Exploiter les informations disponibles et les alertes


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Politiques publiques locales
Fondements de l’action publique et des libertés publiques
Processus de décision des exécutifs locaux
Environnement territorial, enjeux, évolutions et cadre 
réglementaire des politiques publiques
Modes de gestion des services publics locaux
Principes du management opérationnel
Principes du développement et de l’aménagement local
Méthodes d’analyse et de diagnostic
Partenaires institutionnels, publics et privés de la 
collectivité
Réglementations applicables aux collectivités
Théories du leadership et du management
Méthodologie et outils du management par objectif, 
ingénierie de projet
Communication interpersonnelle
Méthodes et outils d’évaluation des politiques publiques
Statut de la fonction publique territoriale (FPT)
Risques juridiques et financiers liés à la gestion locale


  Sociologie des organisations publiques
Cadre juridique et conventionnel
Droit privé applicable
Gestion financière et contrôle de gestion
Analyse d’indicateurs et mesure d’écarts
Règles et procédures budgétaires et comptables de la 
comptabilité publique
Réglementation fiscale (subventions, délégations)
Architecture des systèmes d’information
Techniques d’animation et de dynamique de groupes
Techniques de communication internes/externes
Méthodes et techniques de concertation et de négociation
Techniques du marketing territorial
Gestion des ressources humaines
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Fiche N° 02 /A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E ADJOINT-E DE COLLECTIVITÉ 
OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1301 Direction de grande entreprise ou d’établissement public
Correspondance RIME E /M FPEEPP09 Cadre de direction d’un service territorial


Définition Participe au collectif de direction générale et représente son secteur au sein de la 
collectivité. Coordonne les directions et services de son secteur et par délégation, met en 
œuvre, régule, contrôle et évalue l’activité des services


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


DIRECTION GÉNÉRALE
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Fiche N° 02 /A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E ADJOINT-E DE COLLECTIVITÉ OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition du projet global de la collectivité et à sa stratégie de mise en œuvre en particulier dans son secteur de 
délégation
Participer au diagnostic des enjeux, forces et faiblesses du territoire et de la collectivité
Proposer les conditions de faisabilité des objectifs politiques en relation avec les acteurs du territoire
Conseiller les élus dans la rédaction du projet stratégique pour développer et aménager le territoire, et dans la définition du 
niveau de service
Apprécier les risques juridiques et financiers
Alerter et sensibiliser les élus aux contraintes et risques de certains choix


Participation au collectif de direction générale
Contribuer à la définition et la conduite du projet managérial
Porter et incarner, aux côtés du DGS et des élus, les valeurs de l’organisation
Mobiliser et s’assurer de la motivation des équipes et fédérer autour du projet
Participer à la circulation de l’information
Contribuer à la mise en œuvre du système d’information général de la collectivité
Participer au dispositif de communication interne


Supervision du management des services de son secteur
Définir des objectifs collectifs et individuels et les évaluer
Animer l’équipe d’encadrement
Porter et conduire le changement dans une logique de service public
Décliner le projet d’administration en projets de service et mobiliser les synergies
Favoriser un climat social apaisé et respectueux, basé sur le dialogue et la prévention/résolution d’éventuels conflits
Piloter et contrôler le dispositif hygiène, sécurité et santé au travail
Mettre en place et animer un système de contrôle adapté aux services (procédures, documents, traçabilité)
Évaluer les résultats dans le cadre du dispositif global de la collectivité


Pilotage de la stratégie de gestion et d’optimisation des ressources dans son secteur d’intervention
Identifier les marges de manœuvre financières et les seuils d’alerte
Conduire l’élaboration et l’exécution du budget dans son secteur d’activité
Favoriser la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
Maîtriser l’évolution des effectifs et de la masse salariale du secteur
Proposer et piloter les modes de gestion adaptés des services publics de son secteur
Piloter l’élaboration des outils/dispositifs d’aide à la décision
Optimiser les moyens pour améliorer la performance et la qualité des services au public


Mise en œuvre, pilotage de l’évaluation des politiques locales et projets de la collectivité
Décliner le projet global de la collectivité en actions sectorielles
Répartir les activités et veiller au respect des délais
Sécuriser les actes juridiques de la collectivité et garantir la bonne application des procédures
Évaluer et optimiser la qualité des relations de la collectivité avec les publics dans son secteur
Évaluer les effets des politiques publiques sectorielles
Maîtriser les différentes catégories de risques liées aux actions engagées
Solliciter les arbitrages du DGS
Planifier les projets et les répartir
Favoriser l’avancée des projets et arbitrer
Piloter la mise en œuvre des tableaux de bord et les suivre
Conduire des projets interservices ou stratégiques


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 02 /A /01


DIRECTRICE / DIRECTEUR GÉNÉRAL-E ADJOINT-E DE COLLECTIVITÉ OU D’ÉTABLISSEMENT PUBLIC


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Politiques publiques locales
Fondements de l’action publique et des libertés publiques
Processus de décision des exécutifs locaux
Environnement territorial, enjeux, évolutions et cadre 
réglementaire des politiques publiques
Modes de gestion des services publics locaux
Principes du management opérationnel
Principes du développement et de l’aménagement local
Méthodes d’analyse et de diagnostic
Partenaires institutionnels, publics et privés de la 
collectivité
Réglementations applicables aux collectivités
Théories du leadership et du management
Méthodologie et outils du management par objectif, 
ingénierie de projet
Communication interpersonnelle
Méthodes et outils d’évaluation des politiques publiques
Statut de la fonction publique territoriale (FPT)
Risques juridiques et financiers liés à la gestion locale
Règles de l’ingénierie publique
Gestion financière et contrôle de gestion


  Sociologie des organisations publiques
Cadre juridique et conventionnel - droit privé applicable
Analyse d’indicateurs et mesure d’écarts
Règles et procédures budgétaires et comptables de la 
comptabilité publique
Réglementation fiscale (subventions, délégations)
Architecture des systèmes d’information
Techniques d’animation et de dynamique de groupes
Techniques de communication internes/externes
Méthodes et techniques de concertation et de négociation
Techniques du marketing territorial
Gestion des ressources humaines


Veille stratégique réglementaire et prospective
Participer à la démarche prospective
Mobiliser les sources d’information pertinentes
Mobiliser les réseaux pertinents
Structurer la veille en interne afférente à son secteur
Exploiter les informations disponibles et les alertes


Représentation institutionnelle et négociation avec les acteurs du territoire dans son secteur
Développer des logiques de co-production de l’action publique
Coopérer avec les partenaires et les acteurs de son secteur d’activité
Représenter la collectivité auprès des acteurs et partenaires
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Fiche N° 03/A /01


CONTRÔLEUSE / CONTRÔLEUR DE GESTION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1204 Contrôle de gestion
Correspondance FPH E /M 45L10 Contrôleur(euse) de gestion


Définition Procède au repérage des missions, activités, prestations et moyens de la collectivité. 
Aide au pilotage interne et contrôle externe des satellites. Contribue à l’évaluation et 
à la conception des procédures. Réalise des études conjoncturelles d’aide à la décision 
stratégique et analyse des coûts


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


DIRECTION GÉNÉRALE
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Fiche N° 03/A /01


CONTRÔLEUSE / CONTRÔLEUR DE GESTION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Mise en place et animation des systèmes de pilotage
Vérifier l’adéquation des ressources et des productions
Définir la structure du système d’information décisionnel et de pilotage et évaluer sa réactivité
Développer et animer la démarche et l’usage du système d’information décisionnel (SID)
Élaborer des indicateurs d’activité et des tableaux de bord
Vérifier et garantir la fiabilité des données produites
Proposer une démarche et des outils de suivi de projet


Instauration et animation d’un dialogue de gestion
Animer des démarches de performance et d’optimisation
Sensibiliser aux enjeux du contrôle de gestion
Communiquer sur les activités et les résultats du contrôle de gestion
Concevoir et animer des formations
Constituer et animer un réseau interne et externe


Optimisation des ressources et amélioration des processus
Analyser un processus et élaborer des solutions alternatives à des fins d’optimisation
Structurer et organiser la démarche participative de conception et évaluation des procédures
Analyser les documents comptables et budgétaires et participer au processus budgétaire
Coanimer la démarche de dématérialisation
Élaborer des procédures pertinentes


Conseil et aide à la décision en matière de gestion
Élaborer un diagnostic (forces, faiblesses) de la collectivité (ou de l’établissement)
Évaluer les risques (financiers, juridiques, fiscaux, sociaux) pour la collectivité et élaborer des préconisations
Réaliser des études de coûts
Coordonner les contrats d’objectifs et les plans d’actions


Management des risques
Contribuer à l’amélioration des processus de contrôle interne
Identifier les risques de gestion
Réaliser des audits
Vérifier la fiabilité de l’information
Sensibiliser à la gestion des risques


Contrôle externe des satellites
Superviser les délégataires et les structures tarifées
Segmenter les gestions externes par natures et niveaux de risque
Organiser un système d’échanges d’information entre les organismes satellites et la collectivité (comité de pilotage)
Rédiger les documents contractuels (conventions)
Veiller au respect des contrôles réglementaires
Participer au montage des contrats complexes
Conseiller et accompagner les satellites dans leur gestion


Animation de projets transversaux stratégiques
Mobiliser les synergies autour d’un projet
Organiser le travail en transversalité (interservices)
Sélectionner des prestataires externes


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 03/A /01


CONTRÔLEUSE / CONTRÔLEUR DE GESTION


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Méthodes d’analyse des organisations
Techniques de calcul de coût
Principes de représentation graphique de données 
chiffrées
Comptabilité analytique
Démarches qualité (réingénierie, ABC/ABM, etc.)
Principaux risques et typologie des risques des 
collectivités locales
Techniques d’analyse des risques
Cartographie des risques
Marché de l’offre des cabinets conseils
Mathématiques financières
Ingénierie et méthodes de conduite de projet
Modes de gestion (régie, délégation)


  Management par projets et par objectifs
Techniques et outils de communication
Techniques et outils de l’ingénierie de formation
Techniques de recueil et traitement de données
Techniques d’animation et de dynamique de groupes
Compétences des collectivités territoriales
Droit public et administratif
Droit privé, droit commercial
Codes et mécanismes des marchés publics
Méthodes et techniques de concertation et de négociation
Finances publiques
Techniques de conseil
Environnements juridique, financier, organisationnel des 
collectivités locales
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Fiche N° 04/A /01


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN ORGANISATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1402 Conseil en organisation et management d’entreprise
Correspondance RIME E /M FPECTL05 Chargé de l’évaluation interne des services
Correspondance FPH E /M 45L20 Conseiller(ère) en organisation


Définition Réalise ou fait réaliser les études préalables à la mise en place de nouveaux modes de 
fonctionnement et/ou d’organisation. Accompagne des démarches d’évaluation de l’action 
publique. Pilote des projets transversaux et accompagne les services dans la mise en 
œuvre de leurs projets


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Moyens techniques


Cadres statutaires


DIRECTION GÉNÉRALE
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Fiche N° 04/A /01


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN ORGANISATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Aide à la décision en matière de stratégie organisationnelle ou de projets d’administration déclinés au sein de la collectivité
Intégrer l’environnement et la culture organisationnelle et managériale de la collectivité
Assister les décideurs dans l’élaboration d’un projet d’organisation
Analyser une commande institutionnelle, la reformuler afin de la décliner en objectifs stratégiques et opérationnels
Réaliser une veille sur les modes d’organisation et leur évolution


Réalisation d’études et de diagnostics organisationnels
Analyser et formaliser les besoins d’un service au regard d’une situation, d’une problématique, d’un contexte, en lien avec 
les objectifs de service public
Proposer une démarche de travail aux commanditaires et co-construire une stratégie de projet avec l’ensemble des acteurs
Identifier les sources d’information, les recueillir, les synthétiser et hiérarchiser les données
Étudier le fonctionnement d’un service ou d’un domaine d’activité
Analyser les stratégies d’acteurs
Conduire des entretiens individuels et collectifs
Animer des réunions de services
Comprendre et reformuler les informations et les attentes des acteurs
Formuler, rédiger et faire partager la stratégie, les scenarios possibles et un plan d’action
Piloter un appel d’offres de prestations intellectuelles
Restituer les résultats de l’étude et ses préconisations aux commanditaires


Accompagnement de la mise en œuvre du changement sur les aspects organisationnels, management et ressources humaines
Proposer une ou des structures de gouvernance du projet (comité de pilotage, groupe de travail, instances paritaires, etc.)
Accompagner l’ensemble des acteurs sur le plan méthodologique
Capitaliser et mutualiser les progrès, les productions et les valoriser
Former ou aider à se former à une démarche projet
Évaluer l’atteinte des objectifs et les impacts de la nouvelle organisation, à partir des indicateurs
Évaluer la méthode d’accompagnement du projet et son appropriation par les acteurs
Veiller à la diffusion et à la bonne appropriation des résultats de l’évaluation
Intervenir en assistance à la maîtrise d’ouvrage


Accompagnement de l’optimisation des process de travail
Modéliser le fonctionnement de l’entité sous forme de processus
Accompagner la formalisation des processus et des procédures
Définir des indicateurs d’efficacité, d’efficience et de satisfaction des processus
Piloter le suivi et l’évaluation de la refonte des process de travail


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Concepts, méthodes et outils issus des théories des 
organisations (sociologie des organisations, analyse 
systémique, etc.)
Méthodes de recueil et d’analyse de la demande
Techniques d’enquêtes en sciences humaines et sociales, 
quantitatives et qualitatives
Techniques d’analyse du travail, des organisations et des 
compétences
Techniques d’entretien et de dynamique de groupe
Techniques d’analyse et de résolution de conflits
Offre des prestataires sur le champ de l’organisation


  Orientations et priorités des élus et décideurs
Instances, processus et circuits de décision de la 
collectivité
Statut de la fonction publique territoriale (FPT)
Métiers de la FPT
Techniques et outils pédagogiques
Fonctionnements, pratiques et réseaux de la collectivité
Principes et normes des démarches qualité appliquées 
dans la collectivité
Notions fondamentales sur les problématiques ressources 
humaines
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Fiche N° 04/A /01


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN ORGANISATION


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Cadre juridique des missions et du fonctionnement des 
collectivités territoriales et des établissements publics
Principes du management public territorial
Techniques de reformulation, d’argumentation et de 
négociation
Articulation du système d’information de la collectivité à 
son organisation
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Fiche N° 05/A /01


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance RIME E /M FPEEEP05 Chargé d’évaluation et de prospective


Définition Contribue à l’amélioration de l’action publique en analysant, au regard des objectifs de 
la collectivité, les résultats et impacts des politiques menées. Propose et construit des 
instruments de suivi et d’analyse des interventions afin de rendre compte des programmes 
d’actions réalisés ou en cours et d’éclairer les choix pour des interventions futures dans 
une perspective d’amélioration de l’action publique


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


DIRECTION GÉNÉRALE
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Fiche N° 05/A /01


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Développement d’une culture de l’évaluation
Structurer et organiser un dispositif d’évaluation et proposer des procédures
Contribuer au développement d’un système de suivi et d’évaluation facilitant le pilotage des interventions (méthodes, 
outils, modalités, etc.)
Contribuer à la rationalisation d’un système informatisé de collecte des données permettant la fiabilisation du suivi des 
interventions
Déterminer avec les services les moyens d’assurer le suivi et l’évaluation future des interventions
Accompagner les services pour rendre évaluable leurs interventions existantes ou nouvelles
Développer un programme de sensibilisation et de formation à l’évaluation des politiques publiques
Assurer une veille et capitaliser sur les évaluations ou études menées au sein de la collectivité
Concevoir et développer des supports de communication et de diffusion sur l’évaluation
Développer des relations avec les réseaux d’évaluation
Faire partager les résultats aux parties prenantes de l’évaluation


Élaboration de la commande d’évaluation
Faire émerger et analyser une commande
Formaliser la demande et construire un projet d’évaluation (contexte, objectifs, champs d’intervention, parties prenantes, 
etc.)
Définir ou accompagner la production des questions d’évaluation à traiter
Vérifier les conditions de faisabilité de l’évaluation et négocier les moyens nécessaires à la mise en œuvre des programmes 
d’études


Mise en œuvre du processus d’évaluation
Accompagner au plan méthodologique et technique les services, pour les travaux d’évaluation confiés à des prestataires
Animer le(s) comité(s) de pilotage et groupes techniques spécifiques aux différentes phases de l’évaluation
Rédiger un cahier des charges à partir du mandat de la commande
Passer des marchés de prestation d’études auprès de prestataires
Analyser les offres et les prestations proposées (méthode évaluative, etc.)
Piloter le travail du prestataire
Contrôler la qualité des travaux et s’assurer de leur conformité avec le cahier des charges
Collecter des données via l’utilisation d’instruments quantitatifs et qualitatifs et organiser l’accès des prestataires aux 
données


Analyse de résultats et formulation des conclusions
Déterminer les causes et conséquences des phénomènes observés
Formuler une appréciation de l’intervention publique en répondant aux questions évaluatives à partir des données
Rédiger des rapports d’étape, notes de synthèse
Associer le commanditaire à la rédaction des informations stratégiques et aux conclusions
Valider l’évaluation et diffuser les résultats et conclusions
Élaborer des recommandations et en assurer le suivi, permettant ainsi d’améliorer les interventions
Repérer les leviers d’intervention possibles via l’évaluation y compris en formulant des scénarios prospectifs
Éclairer la décision du politique et des services sur les orientations, une stratégie, un projet ou un dispositif d’intervention


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Théories de l’évaluation, évaluation des politiques 
publiques : bilan et perspectives
Pilotage des processus d’évaluation
Analyse de projets publics et méthodes d’analyse des 
besoins
Lien entre évaluation et stratégie
Principes et méthodes de participation aux processus 
d’évaluation
Évaluation et développement durable
Modes d’intervention des acteurs publics
Sciences politiques et sociales
Sociologie des organisations
Pratique de la négociation


  Instances, processus et circuits de décision de la 
collectivité
Méthodologie et outils du management par objectif, 
ingénierie de projet
Techniques de pilotage et d’animation, dynamique de 
groupe, analyse du jeu des acteurs
Techniques d’entretien et d’observation
Statistiques et analyses de données
Environnement territorial, enjeux, évolutions et cadre 
réglementaire des politiques publiques
Principes du management public territorial
Notions d’analyse financière et de comptabilité publique 
locale


Activités techniques
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Fiche N° 05/A /01


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Application des outils de documentation, de suivi et 
techniques d’évaluation
Systèmes d’information décisionnels
Techniques d’enquêtes ; logiciels et outils de traitement
Principes de l’analyse prospective
Outils de structuration d’une démarche d’évaluation
Méthodes utilisées en travail d’évaluation de politiques, 
pour analyser et comprendre les offres des cabinets 
d’études et de conseil
Méthodes utilisées en travail d’évaluation de politiques, 
pour conduire l’évaluation


  Notions de psychologie individuelle et collective
La qualité dans les services publics : utilité et conditions 
de succès
Principes de contrôle et d’audit







PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


AFFAIRES GÉNÉRALES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


56


MÉTIER


RE
SP


ON
SA


BL
E D


ES
 A


FF
AI


RE
S 


GÉ
NÉ


RA
LE


S


Fiche N° 01/A /02


RESPONSABLE DES AFFAIRES GÉNÉRALES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1205 Direction administrative et financière
Correspondance RIME E /M FPEEPP09 Cadre de direction d’un service territorial
Correspondance FPH E /M 45C20 Directeur(trice) des affaires générales


Définition Assiste et conseille la direction générale de la collectivité, impulse, organise et dirige 
la mise en œuvre des plans d’actions en fonction des objectifs définis par la direction 
générale et/ou les élus. Apporte aux élus des arguments stratégiques d’aide à la décision


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


AFFAIRES GÉNÉRALES







Centre national de la fonction publique territoriale


57


Fiche N° 01/A /02


RESPONSABLE DES AFFAIRES GÉNÉRALES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion budgétaire et comptable
Préparer et suivre l’exécution du budget
Établir des rapports en matière budgétaire et comptable
Effectuer des analyses financières et établir des synthèses et rapports
Affecter des crédits par secteurs ou départements
Établir et mettre à jour des tableaux d’amortissement
Gérer les engagements et liquidations de dépenses
Déterminer l’enveloppe budgétaire d’un projet
Élaborer et analyser un plan de financement


Gestion administrative
Veiller au respect de la réglementation
Assurer une veille juridique et réglementaire
Mettre en place et animer un système de contrôle adapté aux services (procédures, documents, traçabilité)
Optimiser la qualité, les coûts et les délais des processus administratifs (dématérialisation, etc.)
Coordonner l’élaboration du rapport d’activité
Rédiger les documents administratifs


Sécurisation juridique
Sensibiliser les élus et les services sur les risques encourus par la collectivité
Informer et sensibiliser les différents services au processus de contrôle préalable des actes


Gestion patrimoniale et logistique
Dresser l’inventaire des biens mobiliers et immobiliers
Superviser l’entretien et la maintenance des biens
Planifier et suivre la gestion des travaux d’entretien
Estimer et optimiser les coûts de fonctionnement et des équipements
Fournir le matériel (petit matériel, fournitures de bureau, outils bureautiques) pour garantir un fonctionnement optimal
Réaliser un inventaire
Mettre en place des stratégies d’éco-responsabilité
Planifier la gestion des locaux ou matériels


Organisation et gestion des assemblées délibérantes
Concevoir des outils de planification et des procédures de contrôle
Répartir et planifier les activités en fonction des échéances
Impulser des dispositifs de veille et de suivi des actes


Évaluation de la qualité des services
Réaliser un diagnostic
Développer des dispositifs de contrôle de la qualité des services rendus
Vérifier la conformité des prestations des entreprises avec les clauses techniques définies dans les marchés (CCTP, DCE, 
etc.)
Établir des rapports et bilans d’activités
Développer des outils d’aide à la décision (tableaux de bord, etc.)
Analyser les résultats au regard des objectifs et des bilans d’activité
Exploiter les résultats des contrôles et proposer des améliorations
Contrôler les ratios de qualité, de coût et de délai de réalisation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Règles budgétaires et comptables de la comptabilité 
publique
Procédures d’attribution et arbitrage budgétaire
Modalités d’application du code des marchés publics
Procédures d’appels d’offres et d’achat public
Cadre juridique de la responsabilité civile et pénale


  Principes de fonctionnement des administrations et 
établissements publics
Techniques et supports de communication


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 01/A /02


RESPONSABLE DES AFFAIRES GÉNÉRALES


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Procédures administratives
Procédures de contrôle des actes
Mise en place d’un pré-contrôle de légalité
Techniques de planification
Instances, processus et circuits décisionnels des 
assemblées délibérantes
Principes de fonctionnement des administrations et des 
établissements publics
Techniques d’élaboration de tableaux de bord et bilans 
d’activité
Techniques d’analyse et de diagnostic
Outils d’aide à la décision
Techniques rédactionnelles de rapport et de notes de 
synthèse
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Fiche N° 02 /A /02


SECRÉTAIRE DE MAIRIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Met en œuvre, sous les directives des élus, les politiques déclinées par l’équipe municipale. 
Organise les services de la commune, élabore le budget et gère les ressources humaines


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


AFFAIRES GÉNÉRALES
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 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /A /02


SECRÉTAIRE DE MAIRIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil aux élus
Élaborer et mettre en œuvre les décisions du conseil municipal
Conseiller les élus et alerter sur les risques techniques et juridiques
Bâtir une relation de confiance avec le maire
Intégrer les enjeux climatiques, environnementaux, économiques et sociaux dans la prise de décision et la priorisation des 
projets


Élaboration des documents administratifs et budgétaires
Préparer et rédiger les documents administratifs et budgétaires
Monter des dossiers complexes incluant une dimension juridique
Vérifier la cohérence et le respect du cadre réglementaire des dossiers administratifs
Préparer et suivre l’exécution du budget
Rédiger, gérer et suivre les marchés publics


Gestion des affaires générales
Préparer et mettre en forme les actes administratifs du maire et les actes d’état civil
Organiser les élections et effectuer le suivi des listes électorales
Assurer la mise en œuvre des décisions municipales en matière d’urbanisme


Accueil et renseignement de la population
Élaborer et animer un dispositif d’accueil de la population
Développer des dispositifs de concertation avec les usagers (animer des réunions publiques)


Gestion des équipements municipaux
Planifier la gestion des locaux et des équipements
Définir les besoins en matériels et équipements
Évaluer le patrimoine et les risques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Règles juridiques d’élaboration des actes administratifs
Règles budgétaires et comptables de la comptabilité 
publique
Méthodes et outils d’analyse et du contrôle des coûts
Procédures d’arbitrage budgétaire
Cadre réglementaire de la délégation de service public
Cadre réglementaire et juridique des actes administratifs 
et d’état civil
Règles d’urbanisme
Techniques d’écoute active et de médiation
Techniques de gestion de conflits
Réglementation des ERP
Cadre réglementaire de la responsabilité civile et pénale


  Techniques de communication et de négociation
Procédures réglementaires de passation des marchés 
publics et des contrats
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Fiche N° 03/A /02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE DIRECTION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1604 Assistanat de direction
Correspondance RIME E /M FPEADM03 Assistant de direction
Correspondance FPH E /M 45S30 Secrétaire


Définition Apporte une aide permanente au chef de l’exécutif, à un directeur de service ou 
de structure en termes d’organisation personnelle, de gestion, de communication, 
d’information, d’accueil, de classement et suivi de dossiers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


AFFAIRES GÉNÉRALES
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 03/A /02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE DIRECTION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation de la vie professionnelle du cadre ou de l’élu
Organiser l’agenda et prendre des rendez-vous en fonction des priorités du cadre ou de l’élu
Rappeler des informations importantes et transmettre des messages
Organiser les déplacements du cadre ou de l’élu
Établir une relation de confiance avec le cadre ou l’élu


Réalisation et mise en forme de travaux de bureautique
Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
Réaliser la saisie de documents de formes et contenus divers
Organiser le classement et l’archivage des dossiers


Suivi des projets et activités de la direction
Intégrer les priorités du service dans la gestion quotidienne des activités de secrétariat
Suivre l’exécution budgétaire du service
Renseigner des tableaux de suivi des activités du service


Accueil téléphonique et physique au secrétariat
Renseigner les interlocuteurs et relayer si nécessaire vers l’interlocuteur compétent
Adapter son discours en fonction de l’interlocuteur
Recevoir, filtrer et transmettre les messages téléphoniques et les courriers informatiques


Organisation et planification des réunions
Rédiger les ordres du jour en concertation avec le cadre ou l’élu
Respecter les délais de transmission de documents avant les réunions
Prendre des notes lors des réunions et rédiger les comptes rendus


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Notions d’organisation et de gestion du temps de travail
Fonctionnement des services de la collectivité
Règles de l’expression orale et écrite de qualité
Techniques de secrétariat (dactylographie, sténotypie, 
prise de notes, etc.)
Règles d’orthographe, syntaxe et grammaire
Fonctionnement de l’internet et de l’intranet
Tableaux de bord et outils de planification et suivi
Standard téléphonique, annuaire internet
Annuaire de la collectivité et des partenaires
Principes rédactionnels de la note de synthèse
Principes rédactionnels du compte-rendu


  Organisation de la collectivité ou de l’établissement 
public
Contexte et enjeux de la collectivité ou structure
Notions de comptabilité analytique
Missions du service
Fonctionnement et rôle des autres collectivités
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Fiche N° 05/A /02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME
 


E /M M1602
E/M M1607


Opérations administratives
Secrétariat


Correspondance RIME
 


E /M FPEADM02
E/M FPEADM05


Secrétaire
Assistant administratif


Correspondance FPH
 


E /M 45S20
E /M 45S30


Agent d’administration
Secrétaire


Définition Recueille et traite les informations nécessaires au fonctionnement administratif du 
service ou de la collectivité. Suit les dossiers administratifs et gère les dossiers selon 
l’organisation et ses compétences. Assiste un ou plusieurs responsables dans l’organisation 
du travail d’une équipe ou d’un service


Emplois déclinés


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


AFFAIRES GÉNÉRALES
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/A /02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Traitement des dossiers et saisie de documents
Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
Recevoir, filtrer et réorienter les courriers électroniques
Saisir des documents de formes et de contenus divers
Gérer et actualiser une base d’informations
Rechercher des informations, notamment réglementaires
Vérifier la validité des informations traitées
Utiliser l’outil informatique et les logiciels de gestion
Rédiger des documents administratifs
Tenir à jour les documents ou les déclarations imposés par les dispositions légales et réglementaires
Enregistrer ou saisir des données informatiques
Rédiger des comptes rendus et procès verbaux de réunion


Accueil physique et téléphonique du public
Recevoir et orienter les demandes
Répondre aux appels téléphoniques et prendre des messages
Rechercher et diffuser des informations
Hiérarchiser des demandes ou informations selon leur caractère d’urgence ou priorité
Orienter, conseiller le public vers l’interlocuteur ou le service compétent
Conseiller les usagers et agents sur les procédures
Rédiger des notes synthétiques
Surveiller les accès et restreindre les accès aux lieux et aux informations


Gestion de l’information, classement et archivage de documents
Réceptionner, enregistrer et vérifier des dossiers
Photocopier et assembler des documents
Trier, classer et archiver des documents
Synthétiser et présenter des informations
Rechercher et diffuser des informations
Préparer les dossiers pour les instances
Identifier les sources de documentation


Planification et suivi
Gérer les agendas de l’équipe, prendre et organiser les rendez-vous
Renseigner des tableaux de suivi des activités du service
Assurer l’organisation logistique des réunions et des missions (réserver un lieu, convoquer, inviter les participants,  
gérer la liste des présents, tenir des listings officiels, etc.)
Utiliser des logiciels et des progiciels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques de secrétariat (dactylographie, sténotypie, 
prise de notes, etc.)
Progiciels de gestion
Procédures du service
Logiciels de bureautique
Vocabulaire professionnel du service
Procédures administratives
Techniques de recherche documentaire


  Communication orale et écrite
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Fiche N° 06/A /02


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1601 Accueil et renseignements
Correspondance RIME E /M FPEUSA02 Chargé d’accueil et d’information
Correspondance FPH E /M 40F20 Agent d’accueil


Définition Accueille, oriente, renseigne le public. Représente l’image de la collectivité et de 
l’établissement auprès des usagers


Emplois déclinés


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


AFFAIRES GÉNÉRALES
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Fiche N° 06/A /02


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil physique et téléphonique du public
Accueillir le public avec amabilité
Prendre des messages
S’exprimer clairement et reformuler les demandes
Favoriser l’expression de la demande
Recevoir, filtrer et orienter les appels téléphoniques
Appliquer les règles de communication et de protocole
Traduire le vocabulaire professionnel en langage clair et compréhensible par tous
Mettre en relation des correspondants
Gérer les situations de stress et réguler les tensions
Réagir avec pertinence aux situations d’urgence
Conserver neutralité et objectivité face aux situations
S’adapter aux publics de cultures différentes
Adapter son intervention aux différents publics
Gérer un système de mesure de la fréquentation
Réguler l’entrée des visiteurs et groupes et surveiller les accès
Faire respecter et faire appliquer les règles et consignes de sécurité liées à un équipement, un matériel, un lieu, une activité


Renseignement et orientation du public
Identifier et gérer la demande et son degré d’urgence
Présenter des documents d’information et de communication
Gérer un planning de réservation
Orienter vers les personnes et services compétents
Renseigner sur l’organisation et le fonctionnement de la collectivité
Aider à rédiger des documents administratifs


Gestion et affichage d’informations
Diffuser des informations ou des documents par voie d’affichage ou au sein des services
Rechercher, sélectionner, synthétiser et diffuser des informations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques d’accueil, règles de communication
Organisation et activités des services
Fonctionnement du standard téléphonique, des annuaires, 
d’Internet
Techniques de régulation
Techniques de communication téléphonique
Caractéristiques des publics
Règlements intérieurs
Techniques et outils de communication
Notions en langues étrangères
Techniques de médiation et négociation
Techniques de secrétariat (dactylographie, sténotypie, 
prise de notes, etc.)
Techniques de capitalisation et de classement de 
documents
Techniques de recherche d’information
Techniques de gestion de planning


  Organisation et organigramme de la collectivité
Organismes extérieurs en relation avec la collectivité
Directives et procédures d’instruction des dossiers
Procédures de transmission des demandes
Notions de langues étrangères
Droits et obligations des usagers


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 06/A /02


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 07/A /02


RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M I1101 Direction et ingénierie en entretien infrastructure et bâti
Correspondance RIME E /M FPEEPP09 Cadre de direction d’un service territorial
Correspondance FPH E /M 45C60 Directeur(trice) des services techniques


Définition Dirige, coordonne et anime l’ensemble des services techniques. Pilote les projets 
techniques de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


AFFAIRES GÉNÉRALES
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Fiche N° 07/A /02


RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de patrimoine de la collectivité
Diagnostiquer l’ensemble du patrimoine de la collectivité à l’aide d’outils adaptés
Concevoir un plan stratégique patrimonial de développement des infrastructures et des bâtiments (travaux neufs, 
construction  ) avec leurs équipements dans une approche en coût global
Proposer des choix de modes de gestion et d’acquisition adaptés
Proposer une programmation pluriannuelle d’investissement relative au patrimoine bâti, aux espaces verts, à la voirie, à la 
propreté urbaine, à l’ éclairage public, à l’urbanisme, aux politiques publiques de développement durable, à la gestion des 
déchets, au parc matériel, aux cimetières
Garantir la sécurité, la solidité et la sûreté dans les bâtiments, sur la voirie et dans les espaces publics de la collectivité
Intégrer le respect du développement durable dans la mise en œuvre des politiques patrimoniales de la collectivité
Mettre en valeur et préserver le patrimoine de la collectivité


Mise en œuvre des projets dans le secteur technique
Intégrer, dans ses analyses, les problématiques des différents services spécialisés
Partie prenante dans l’équipe de direction
Analyser les besoins d’études
Étude de définition de l’ouvrage ; définition du programme
Mener des études de faisabilité et de programmation
Arbitrer et opérer des choix techniques adaptés
Établir et chiffrer un préprogramme d’opération
Opérer des choix de prestataires, négocier, faire respecter les clauses des marchés dans leur mise en œuvre
Organiser et superviser un chantier
Mesurer l’impact de la réalisation au plan technique


Gestion du patrimoine bâti et de l’ensemble des infrastructures de la collectivité en relation avec les partenaires institutionnels, les 
concessionnaires, les utilisateurs et les usagers
Définition de stratégies de maintenance (entretien et exploitation) des équipements immobiliers, des infrastructures et des 
installations d’éclairage public de la collectivité dans une approche en coût global
Garantir la sécurité, la solidité et la sûreté dans les bâtiments
Assurer une exploitation du patrimoine de voirie en garantissant la sécurité des agents et des usagers
Gérer les marchés d’entretien et de maintenance


Gestion du parc matériel de la collectivité
Définir et mettre en œuvre une politique d’investissement et de maintenance préventive et curative du matériel de la 
commune prenant en compte le coût global et le respect de l’environnement : véhicules automobiles, engins, matériels 
divers espaces verts et autres
S’assurer de la sécurité et de la santé du personnel et des usagers lors de l’utilisation et de la maintenance du matériel
Organiser et mettre en œuvre la gestion des stocks du centre technique municipal


Missions spécifiques
Gestion des questions d’aménagement et d’urbanisme de la collectivité
Organisation logistique des fêtes et cérémonies


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Connaissances fondamentales techniques et 
réglementaires en matière de bâtiment, espaces verts, 
voirie, propreté urbaine, éclairage public, urbanisme, 
développement durable, gestion des déchets, cimetières.
Méthodes d’analyse et de diagnostic
Stratégie patrimoniale
Notions de coût global


  Enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques 
publiques des secteurs techniques : priorisation et 
hiérarchisation au niveau sécuritaire, réglementaire, 
financier, de conservation du patrimoine et de confort 
d’usage
Environnement juridique des collectivités territoriales
Rapporter, animer, communiquer


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 07/A /02


RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Régime juridique des bâtiments et du domaine public, 
incidences sur le rôle et les actes de son gestionnaire
Démarches qualité environnementale des bâtiments 
(QEB), du patrimoine de voirie, analyse des projets sous 
l’angle du développement durable, etc.
Modes de préservation et valorisation des patrimoines
Modes de gestion des services publics (régie, MP, DSP, 
Partenariats PP, mandats, SPL, etc.)
Politiques « Zéro produit phytosanitaire »
Démarche de programmation des ouvrages
Techniques d’ingénierie du bâtiment gros œuvre
Techniques d’ingénierie du bâtiment second œuvre
Techniques d’ingénierie VRD et infrastructures
Techniques d’ingénierie d’aménagement paysager
Notions générales opérationnelles de génie civil et de 
constructions
Techniques de conception assistée par ordinateur (CAO) 
et de dessin assisté par ordinateur (DAO)
Principe du coût global s’appliquant aux patrimoines bâti, 
routier, d’espaces verts et aux véhicules et équipements
Définition, délimitation, classification et consistance du 
domaine public
Inventaire du patrimoine existant
Codes relatifs à la construction, à la voirie, à l’urbanisme, 
etc.
Régime juridique du domaine public et les procédures 
relatives s’appliquant (coordination, DT et DICT )
Réglementations diverses du bâtiment ( sécurité incendie, 
accessibilité, hygiène, qualité environnementale, énergie, 
etc.)
Code de l’urbanisme
Réglementation « permis de construire »
Loi sur l’air (pollution, bruit, etc.), formations obligatoires 
et habilitations du personnel


  Démarches qualité environnementale des bâtiments 
(QEB), du patrimoine de voirie, analyse des projets sous 
l’angle du développement durable, etc.
Marchés publics de travaux, de maîtrise d’œuvre et autres 
prestations intellectuelles et de fournitures
Loi handicap et réglementations afférentes
Principes de préservation et valorisation des patrimoines
Principe du coût global
Marchés de prestations de service
Réglementation des marchés de maintenance
Maîtrise des règles de l’achat public
Techniques de gestion des stocks 







PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


AFFAIRES JURIDIQUES
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Fiche N° 01/A /03


RESPONSABLE DES AFFAIRES JURIDIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M K1903 Défense et conseil juridique
Correspondance RIME E /M FPEJUR02 Consultant juridique
Correspondance FPH E /M 45O10 Conseiller(ère) juridique


Définition Conseille les élus et services et apporte en amont une expertise juridique dans les 
domaines variés du droit. Expertise et/ou rédige des actes et contrats complexes. 
Gère les contentieux en liaison avec les services concernés et les éventuels conseils 
externes. Effectue une veille juridique


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


AFFAIRES JURIDIQUES
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Fiche N° 01/A /03


RESPONSABLE DES AFFAIRES JURIDIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil juridiques auprès des élus et des services
Conseiller les élus et les services et les alerter sur les risques juridiques
Anticiper et analyser l’impact des évolutions juridiques pour la collectivité
Communiquer et adapter la formulation des propositions et solutions en fonction de l’interlocuteur
Mettre en place et animer un système de traitement des demandes de conseil (procédures, tableaux de bord)
Accompagner les services dans l’élaboration et le suivi des projets
Développer et animer des partenariats avec les professionnels du droit (avocats, huissiers)
Développer et entretenir des réseaux stratégiques de réception et de diffusion de l’information


Contrôle préalable des actes juridiques
Organiser le processus de contrôle préalable des actes
Vérifier la validité juridique des actes et organiser leur procédure de validation
Sensibiliser les services et les élus sur les risques encourus par la collectivité (agents, élus)
Informer et sensibiliser les différents services au processus de contrôle préalable des actes


Gestion des contentieux et précontentieux
Analyser la nature du litige et évaluer ses enjeux
Gérer les contentieux par la définition d’une stratégie contentieuse et la rédaction des écritures en collaboration avec les 
services et les avocats le cas échéant
Représenter la collectivité en justice


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Fonctionnement et enjeux du contrôle de légalité
Cadre juridique d’élaboration des actes des collectivités
Évaluation des risques et identification des zones à risque
Droit public
Droit privé
Règles de la commande publique durable (marchés de 
prestations juridiques)
Règles et procédures contentieuses
Techniques de rédaction contentieuse et précontentieuse
Technique juridique
Éléments facilitateurs et jurisprudence permettant 
l’intégration du développement durable dans les 
politiques publiques (code des marchés publics, code de 
la construction, code des collectivités, etc.)


  Techniques de communication et de négociation
Techniques et outils de gestion et d’organisation de 
l’activité (tableaux de bord)


Activités techniques


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 04/A /03


GESTIONNAIRE DES ASSURANCES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M C1109 Rédaction et gestion en assurances


Définition Participe à la négociation et à la définition des besoins de la collectivité en matière 
d’assurances. Négocie et gère le portefeuille d’assurances de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


AFFAIRES JURIDIQUES
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Fiche N° 04/A /03


GESTIONNAIRE DES ASSURANCES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition des besoins et appréciation des risques
Élaborer une stratégie de management du risque
Analyser les besoins et définir les types et modes d’assurances adaptés
Évaluer les types de risques à couvrir
Élaborer des cahiers des charges de consultation


Gestion des polices d’assurances
Assurer un suivi administratif et financier des contrats
Analyser les clauses des contrats et optimiser leur mise en concurrence


Gestion des sinistres
Gérer les déclarations des sinistres et des réclamations
Évaluer les responsabilités
Solliciter des expertises juridiques et techniques
Gérer les relations avec le courtier et les assureurs
Suivre les relations avec les usagers et les indemnisations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques d’évaluation des besoins et d’appréciation des 
risques
Code des marchés publics et code des assurances
Typologie des polices d’assurances (dommages, 
responsabilité civile, personnes)
Règles de la comptabilité publique
Techniques de suivi administratif et financier
Logiciels métier
Typologie des sinistres
Procédures contentieuses et précontentieuses
Représentation de la collectivité en cas d’expertise


  Techniques de communication et de négociation


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


76


MÉTIER


CH
AR


GÉ
E /


 C
HA


RG
É D


E L
A 


CO
MM


AN
DE


 P
UB


LIQ
UE


Fiche N° 08/A /03


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA COMMANDE PUBLIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME
 


E /M K1903
E /M M1101


Défense et conseil juridique
Achats


Correspondance RIME E /M RIME FPEADM09 Acheteur public
Correspondance FPH E /M 25F20 Acheteur(euse)


Définition Conçoit les contrats publics et les dossiers de consultation des entreprises. Conseille 
les élus et les services quant aux choix des procédures et à l’évaluation des risques 
juridiques. Gère la politique d’achat de la collectivité dans une optique de transparence. 
Gère administrativement et financièrement des marchés publics en liaison avec les 
services concernés


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


AFFAIRES JURIDIQUES







Centre national de la fonction publique territoriale


77


Fiche N° 08/A /03


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA COMMANDE PUBLIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification de la commande publique et d’une politique d’achat
Contrôler l’évaluation préalable des besoins
Élaborer les documents administratifs de cadrage
Élaborer et piloter les outils de la commande publique
Contrôler la planification et la programmation de la commande publique dans un souci de prospective, de rationalisation 
des coûts et d’optimisation de la gestion des ressources
Trouver des solutions en cohérence avec les besoins et contraintes de la collectivité
Rédiger des contrats de complexité variable
Intégrer des clauses de développement durable dans les marchés publics
Mettre en place des procédures d’achats responsables ou durables
Construire des montages juridiques et financiers et élaborer des partenariats (délégation de service public, etc.)


Gestion administrative et juridique des procédures liées à une opération
Centraliser les dossiers et préparer les dossiers des commissions (CAO, commissions de DSP, jurys, etc.)
Analyser les offres en collaboration avec le service concerné
Élaborer le DCE en collaboration avec le service concerné
Effectuer un pré-contrôle de légalité
Sensibiliser les services et les élus sur les risques juridiques, notamment pénaux
Mettre en place un système de contrôle des ordres de service
Accompagner la prise en compte du développement durable dans l’expression de besoin, les spécifications techniques, les 
conditions d’exécution des prestatations et la notation des offres
Optimiser la qualité, les coûts et les délais des procédures


Notification et contrôle des marchés
Assurer le suivi et le contrôle des ordres de service
Assurer la motivation des rejets des offres
Réaliser le suivi des garanties et des contentieux éventuels
Contrôle des opérations de réception
Validation des éventuels avenants


Exécution financière et comptable des marchés
Préparer le mandatement des acomptes et des avances
Organiser et suivre la levée des cautions
Procéder au paiement des retenues de garantie


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 08/A /03


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA COMMANDE PUBLIQUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Code des marchés publics et modalités d’application
Sources et règles des financements publics
Règles et procédures des contrats complexes
Procédures de passation des marchés publics
Mécanismes de pilotage, de contrôle et d’évaluation de la 
performance de la fonction achat
Validation des procédures juridiques au regard des 
risques contentieux
Méthodes, outils et procédures de planification et de 
contrôle des actes
Fonctionnement et enjeux du contrôle de légalité
Méthodes d’analyse et du contrôle des coûts
Règles de la comptabilité publique et du contrôle de 
gestion
Méthodes de gestion optimale des stocks
Principes de l’achat durable


  Techniques et outils de planification
Procédures administratives liées à l’activité du service







PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


FINANCES
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Fiche N° 01/A /04


DIRECTRICE / DIRECTEUR FINANCIER-ÈRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1205 Direction administrative et financière


Définition Participe à la définition et à la mise en œuvre de la stratégie budgétaire et financière de 
la collectivité. À ce titre, est chargé de la programmation, de la mise en œuvre et du suivi 
de la politique budgétaire et financière de la collectivité. Est, par ailleurs, le garant de la 
fiabilité et de la sécurité des procédures budgétaires, de préparation, d’exécution et de 
contrôle du budget de l’administration. Expert financier, apporte conseil à sa hiérarchie 
dans la préparation, l’exécution et la prospective budgétaire. Pilote la réalisation des 
analyses financières et fiscales prospectives et propose des stratégies de pilotage. Anime et 
coordonne les équipes placées sous son autorité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


FINANCES
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Fiche N° 01/A /04


DIRECTRICE / DIRECTEUR FINANCIER-ÈRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations financières et stratégiques et à leur mise en œuvre
Réaliser un diagnostic financier des services de la collectivité, en coût global
Analyser les évolutions ( juridiques, politiques) et leurs incidences sur la politique financière de la collectivité


Élaboration du budget principal et des budgets annexes
Préparer des scénarios d’élaboration et de réalisation budgétaire
Gérer les différentes phases du budget d’une collectivité locale
Déterminer une organisation, des étapes et un calendrier budgétaire cohérent


Contrôle des exécutions budgétaires déconcentrées
Vérifier la fiabilité et la cohérence des opérations
Définir des seuils d’alerte


Mise en œuvre du budget pour l’ensemble des services
Apprécier les logiques et les contraintes des autres services
Opérer des arbitrages et expliquer une décision
Coordonner la réalisation des tableaux de bord de suivi budgétaire
Diffuser des rapports financiers et documents fiables


Réalisation d’analyses financières rétrospectives et prospectives
Anticiper sur les besoins et contraintes de la gestion prévisionnelle
Interpréter les résultats de l’analyse
Comparer les résultats à des collectivités similaires
Définir des ratios prudentiels partagés
Définir les marges d’autofinancement et libérer des marges de manœuvre financières
Analyser et proposer des montages financiers autour de la taxe sur la valeur ajoutée et des dispositifs fiscaux
Analyser les éléments financiers intervenant dans le coût et la tarification des services publics


Gestion de la dette et de la trésorerie
Élaboration de stratégie de gestion de la dette
Superviser la gestion de la dette et la trésorerie


Contrôle des satellites
Superviser les délégataires
Rédiger les documents contractuels (conventions)
Organiser un système d’échanges d’information avec les satellites (comités de pilotage)
Veiller au respect des contrôles réglementaires


Animation et pilotage de la fonction financière déconcentrée
Présenter et faire adhérer aux choix de gestion
Animer des rencontres avec différents services
Coordonner et suivre les travaux des services


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 01/A /04


DIRECTRICE / DIRECTEUR FINANCIER-ÈRE


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Enjeux et cadre réglementaire de la comptabilité publique
Règles budgétaires et comptables de la comptabilité 
publique
Techniques d’élaboration du budget d’une collectivité 
locale
Règles budgétaires
Règles de gestion comptable, aspects techniques
Règles de gestion financière, aspects organisationnels
Règles de fonctionnement des marchés financiers
Techniques d’analyse financière
Besoins de financement au regard de l’activité maîtrise 
d’ouvrage (mode de financement initial et actualisé)
Cadre réglementaire des dispositifs fiscaux
Méthodes d’analyse de la conjoncture
Méthodes d’analyse des coûts
Règles d’équilibre du compte administratif
Éléments de conjoncture économique et financière
Comptabilité et analyse financière publique et privée
Cartographie des risques


  Droit public
Règles de base de l’achat public
Connaissance des différents modes de gestion
Différents modes d’organisation (centralisé, décentralisé, 
déconcentré, par projets, fonctionnel)
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Fiche N° 03/A /04


RESPONSABLE DE GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1207 Trésorerie et financement
Correspondance RIME
 


E /M FPEGBF01
E /M FPEGBF03


Responsable budgétaire
Chargé d’analyses budgétaires


Correspondance FPH
 
 


E /M 45I20
E /M 45I30
E /M 45I10


Gestionnaire de la trésorerie et de la dette
Responsable budgétaire et financier
Analyste financier(ère)


Définition Assure ou collabore à la préparation et l’exécution du budget et aux procédures 
budgétaires, à la gestion de la dette et des garanties d’emprunts, le suivi de la fiscalité 
et des ressources. Réalise des analyses ou études financières et propose des stratégies. 
Élabore et alimente les tableaux de bord financiers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


FINANCES
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Fiche N° 03/A /04


RESPONSABLE DE GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Préparation du budget, élaboration et suivi de procédures
Bâtir une procédure budgétaire et la mettre en œuvre
Participer à l’élaboration des prévisions budgétaires en coût global
Développer et mettre en place des outils d’ajustement et de régulation


Gestion de l’équilibre budgétaire
Suivre l’exécution budgétaire et rectifier les écarts entre prévisionnel et réalisé
Développer et mettre en place des outils d’ajustement et de régulation


Élaboration de stratégies financières
Élaborer des outils d’aide à la décision financière
Élaborer des scénarios d’investissement et de fonctionnement (PPIF)
Conduire l’analyse financière rétrospective (les soldes intermédiaires de gestion, le financement des investissements, la 
trésorerie)
Conduire l’analyse financière prospective


Optimisation des ressources fiscales et financières
Réaliser un diagnostic fiscal et proposer une stratégie
Négocier avec les services fiscaux
Rechercher des financements
Construire des indicateurs pertinents
Identifier les différents acteurs et leur rôle en matière fiscale


Planification pluriannuelle des investissements et du budget
Élaborer des plannings de financement et d’investissement


Gestion de la dette et de la trésorerie
Analyser les évolutions du marché financier et anticiper l’évolution de la situation financière de la collectivité (dépenses de 
fonctionnement, dette, etc.)
Analyser les évolutions de trésorerie
Définir les volumes de financement par emprunt
Analyser et sélectionner les propositions bancaires en matière de trésorerie et d’emprunt
Minorer les coûts financiers par une trésorerie minimale et la gestion de l’encours


Gestion et analyse administrative des garanties d’emprunts
Présenter les demandes de garantie après analyse à l’organe délibérant
Analyser la situation financière des demandeurs de garantie ou de caution


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Règles et procédures budgétaires et de financement des 
collectivités
Méthodes et outils de prévision
Comptabilité publique
Fonctionnement des marchés financiers
Règles budgétaires et comptables des marchés publics
Documents de base (compte administratif, compte de 
gestion)
Méthodes d’analyse fiscale
Évolutions de la fiscalité des collectivités
Bases d’imposition et des états fiscaux
Réglementation de la trésorerie et de la dette


  Techniques de recueil et traitement de données


Conditions d’accès


Activités techniques







85


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 03/A /04


RESPONSABLE DE GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Calculs financiers et nomenclatures comptables M12, 
M14, et M49
Rythme des encaissements et décaissements de la 
collectivité
Techniques des autorisations de programme et 
autorisations d’engagement
Méthodes d’analyse financière et économique
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Fiche N° 04/A /04


RESPONSABLE DE GESTION COMPTABLE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1203 Comptabilité
Correspondance RIME E /M FPEGBF07 Chargé de la mise en paiement ou en recouvrement  


de la comptabilité de l’État
Correspondance FPH E /M 45I40 Gestionnaire de comptes fournisseurs-clients


Définition Pilote les services comptables des grandes collectivités. Supervise l’exécution des recettes 
et des dépenses. Assure les relations avec les services comptables de l’État, la gestion 
comptable des marchés, les opérations comptables complexes. Participe à la procédure 
budgétaire. Optimise la gestion de la trésorerie


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


FINANCES







Centre national de la fonction publique territoriale


87


Fiche N° 04/A /04


RESPONSABLE DE GESTION COMPTABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion du dispositif comptable de la collectivité
Concevoir et gérer des tableaux de bord des activités financières
Analyser un bilan financier, les comptes et les documents financiers des satellites
Consolider et agréger les comptes de la collectivité et des satellites
Gérer l’ensemble des opérations comptables complexes
Piloter des projets transversaux


Contrôle de l’application de la réglementation budgétaire et comptable
Veiller à l’application optimale de la réglementation budgétaire et comptable en recettes et dépenses
Contrôler la gestion et l’engagement des dépenses
Contrôler l’exécution comptable des marchés publics


Analyse et ajustement des processus et procédures
Moderniser et simplifier les procédures comptables
Optimiser la qualité et les délais des processus comptables
Participer au déploiement des systèmes d’information financier


Élaboration des documents comptables
Élaborer des documents comptables prévisionnels
Gérer les phases techniques d’exécution du budget
Organiser les procédures de contrôle dans la collectivité


Gestion des relations avec les services comptables de l’État
Développer des logiques de co-production et d’échanges avec les services comptables de l’État et la préfecture (contrôle de 
légalité)


Suivi des contentieux
Piloter le suivi des contentieux


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Comptes de résultat et comptabilité analytique
Notions et principes fondamentaux de la comptabilité 
générale
Nomenclatures comptables des collectivités et de leurs 
spécificités (gestion patrimoniale)
Procédures d’engagement, liquidation, mandatements 
comptables
Fonctionnement d’une trésorerie publique
Acteurs et dispositifs comptables institutionnels
Juridictions financières
Procédures de saisines


  Analyse statistique
Méthodes de conduite d’opérations
Principes de fonctionnement des administrations et 
établissements publics
Méthodes des procédures


Activités techniques


Activités spécifiques


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 06/A /04


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1206 Management de groupe ou de service comptable
Correspondance RIME E /M FPEGBF04 Pilote opérationnel des ressources budgétaires


Définition Réalise et contrôle la procédure comptable et budgétaire de la collectivité ou d’un grand 
service. Vérifie les données comptables. Réalise les documents comptables et budgétaires 
correspondants. Assiste et conseille les services de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


FINANCES
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Fiche N° 06/A /04


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Suivi et contrôle de l’exécution budgétaire
Gérer les fichiers de tiers sur une base de données
Réaliser les engagements comptables (notamment AP/CP et AE)
Suivre l’exécution des différentes émissions (mandats et titres)
Instruire et suivre, en recettes, les dossiers de demande de subventions
Suivre les régies et la trésorerie
Réaliser des études de coûts
Gérer l’inventaire comptable


Participation au processus de préparation budgétaire
Participer à l’élaboration de la section de fonctionnement et d’investissement
Contribuer à la détermination de la partie pluriannuelle de l’élaboration du budget (les autorisations de programmes et 
d’engagements)
Instruire le budget d’un service


Coordination, gestion et contrôle des procédures budgétaires et comptables des services
Vérifier la disponibilité des crédits et du rythme de la dépense
Vérifier les imputations comptables et les pièces justificatives
Dresser l’état des rattachements de charges et de produits et des opérations comptables spécifiques
Identifier les causes des rejets et les analyser


Formalisation des procédures comptables et élaboration de procédures de régulation
Optimiser les procédures comptables
Administrer fonctionnellement un système d’information comptable
Définir des procédures comptables permettant d’activer les encaissements et les paiements


Gestion et contrôle des marchés publics
Conduire une procédure courante de marchés publics
Contrôler l’avancement et le mandatement dans le cadre des marchés publics
Gérer les dossiers en relation avec des mandataires


Suivi du budget des associations
Analyser les comptes des associations
Rédiger les documents contractuels (conventions)
Veiller au respect des contrôles réglementaires


Formation des agents
Définir un programme et des objectifs de formation
Animer des journées de formation (gestion des applicatifs informatiques)


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 06/A /04


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Applicatifs et logiciels comptables et bureautiques
Réglementation de la comptabilité publique
Nomenclatures comptables (M4, M14, M52, M71, etc.)
Règles de la comptabilité d’engagement
Réglementation des pièces justificatives
Règles d’engagements et d’imputations comptables
Instructions comptables et budgétaires
Procédures des délais de paiement
Règles de fonctionnement des régies d’avances et de 
recettes
Méthodes d’analyse et de calcul de coûts
Règles de gestion du patrimoine
Règles de préparation budgétaire
Évolution de l’actualité financière
Gestion en AP/AE
Comptabilité et analyse financière publique et privée


  Principes de fonctionnement des administrations 
publiques et établissements publics locaux
Techniques et outils d’ingénierie pédagogique
Notions en droit public
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Fiche N° 07/A /04


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION FINANCIÈRE, BUDGÉTAIRE 
OU COMPTABLE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1203 Comptabilité
Correspondance RIME E /M FPEGBF06 Chargé de prestations financières


Définition Assure le traitement comptable des dépenses et recettes courantes, la tenue de régies 
d’avances ou de recettes. Assure la relation avec les usagers, fournisseurs ou services 
utilisateurs


Métier décliné de


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadre statutaire


Conditions d’accès


Activités techniques


FINANCES
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Fiche N° 07/A /04


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION FINANCIÈRE, BUDGÉTAIRE OU COMPTABLE


Réception, traitement, vérification et classement des pièces comptables
Apprécier la validité des pièces justificatives
Contrôler les factures du ou des services
Classer, archiver les pièces et documents comptables ou financiers
Préparer les mandatements et titres de recette
Saisir les factures et mandats
Réaliser les engagements et le suivi des crédits
Préparer les échéanciers, fonds de compensation de TVA
Tenir à jour des tableaux de bords de suivi des engagements et réalisations
Identifier un problème sur une opération comptable


SAVOIR-FAIRE


SAVOIR-FAIRE
Traitement des dossiers et saisie de documents
Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
Recevoir, filtrer et réorienter les courriers électroniques
Saisir des documents de formes et de contenus divers
Gérer et actualiser une base d’informations 
Rechercher des informations, notamment réglementaires
Vérifier la validité des informations traitées 
Utiliser l’outil informatique et les logiciels de gestion
Rédiger des documents administratifs
Tenir à jour les documents ou les déclarations imposés par les dispositions légales et réglementaires
Enregistrer ou saisir des données informatiques
Rédiger des comptes rendus et procès verbaux de réunion


Accueil physique et téléphonique du public
Recevoir et orienter les demandes
Répondre aux appels téléphoniques et prendre des messages
Rechercher et diffuser des informations
Hiérarchiser des demandes ou informations selon leur caractère d’urgence ou priorité
Orienter, conseiller le public vers l’interlocuteur ou le service compétent
Conseiller les usagers et agents sur les procédures
Rédiger des notes synthétiques
Surveiller les accès et restreindre les accès aux lieux et aux informations


Gestion de l’information, classement et archivage de documents
Réceptionner, enregistrer et vérifier des dossiers
Photocopier et assembler des documents
Trier, classer et archiver des documents
Synthétiser et présenter des informations
Rechercher et diffuser des informations
Préparer les dossiers pour les instances
Identifier les sources de documentation


Planification et suivi
Gérer les agendas de l’équipe, prendre et organiser les rendez-vous
Renseigner des tableaux de suivi des activités du service
Assurer l’organisation logistique des réunions et des missions (réserver un lieu, convoquer, inviter les participants,  
gérer la liste des présents, tenir des listings officiels, etc.)
Utiliser des logiciels et des progiciels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques de secrétariat (dactylographie, sténotypie, 
prise de notes, etc.)
Progiciels de gestion
Procédures du service
Logiciels de bureautique
Vocabulaire professionnel du service
Procédures administratives
Techniques de recherche documentaire


  Communication orale et écrite


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


 TRONC COMMUN AVEC ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE  code 05/A /02
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


Fiche N° 07/A /04


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION FINANCIÈRE, BUDGÉTAIRE OU COMPTABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Procédures comptables et administratives financières
Règles budgétaires et comptables de la comptabilité 
publique
Règles essentielles du droit public et les principales 
jurisprudences (chambre régionale des comptes)
Nomenclatures et règles comptables
Rythme des encaissements et décaissements de la 
collectivité
Applicatifs de gestion financière et bureautique


  


 TRONC COMMUN AVEC ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE  code 05/A /02


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746











PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 01/A /05


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1503 Management des ressources humaines
Correspondance RIME E /M FPEGRH01 Responsable des ressources humaines
Correspondance FPH E /M 45F20 Responsable du personnel


Définition Conçoit et propose une politique d’optimisation des ressources humaines de la collectivité. 
Anime et évalue sa mise en œuvre


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 01/A /05


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition de la politique ressources humaines
Élaborer des scénarios prospectifs et proposer des choix stratégiques en cohérence avec les orientations politiques
Réaliser un diagnostic sur les ressources humaines de la collectivité (état des effectifs, management et modes d’organisation)
Mobiliser les différents dispositifs statutaires au service de la définition de la politique RH de la collectivité
Diffuser les orientations de la politique RH auprès des services et des partenaires sociaux


Accompagnement des agents et des services
Décliner, par direction et par service, la politique RH de la collectivité
Conseiller et orienter les agents
Accompagner, sensibiliser à la conduite du changement
Accompagner l’encadrement dans sa fonction de management et de gestion des RH
Garantir la mise en œuvre des règles relatives à la santé et à la sécurité au travail
Mettre en place une démarche de prévention des risques professionnels et d’accompagnement des agents en reclassement
Analyser les situations et les organisations de travail


Pilotage et/ou animation du dialogue social et des instances représentatives
Connaître et analyser les positions des partenaires sociaux
Définir les termes ou modalités du dialogue social
Préparer et présenter les orientations de la collectivité dans le cadre des instances paritaires
Organiser les élections professionnelles et la mise en place des instances paritaires
Définir les conditions d’exercice du droit syndical (règlement intérieur)
Prévenir et résoudre les conflits sociaux
Préparer et suivre le bon déroulement des instances représentatives
Définir des indicateurs de veille sociale et analyser le climat social
Animer les réunions avec les partenaires sociaux (concertation, négociation, etc.)
Rédiger des protocoles d’accord avec les partenaires sociaux
Étudier les dossiers/questions des représentants du personnel et préparer des éléments de réponse pour les élus


Gestion des emplois et développement des compétences
Mettre en place une gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC)
Définir, piloter et mettre en œuvre la politique de recrutement et de mobilité interne
Être garant de la procédure de recrutement et de l’adéquation entre le besoin de la collectivité et les ressources
Organiser les maintiens et les transferts de compétences
Conduire des entretiens de recrutement stratégiques
Définir les orientations du plan de formation
Définir et piloter le dispositif d’évaluation et de formation des évaluateurs
Définir et piloter l’élaboration du bilan social et l’analyser


Pilotage de la gestion administrative et statutaire
Coordonner et garantir l’application des dispositions statutaires, législatives, réglementaires ou jurisprudentielles
Organiser la veille réglementaire
Prévenir et gérer les contentieux du personnel
Gérer les relations avec les organismes administratifs et sociaux
Proposer et mettre en œuvre les modalités de déroulement de carrière des agents dans le cadre réglementaire
Proposer et mettre en œuvre une politique de rémunération dans le cadre règlementaire et conforme à la politique RH de la 
collectivité
Étre garant de l’application des règles du temps de travail et proposer des modalités d’organisation du temps de travail en 
fonction des besoins des services
Participer à la définition de la politique d’action sociale et la mettre en œuvre
Étre garant de la mise en œuvre des procédures disciplinaires


Pilotage de l’activité RH et de la masse salariale
Intégrer les contraintes financières dans la mise en œuvre de la politique RH
Contrôler la gestion et l’engagement des dépenses
Piloter et contrôler la masse salariale et les crédits de personnel
Organiser la procédure d’élaboration du budget RH 


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 01/A /05


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES


 
 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2  


 ORGANISATION ET ANIMATION  
DE PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Enjeux, évolutions et cadre réglementaire des ressources 
humaines
Sciences humaines appliquées à la GRH
Organisation de la collectivité ou de l’établissement public
Concepts fondamentaux de la GPEEC: postes, emplois, 
métiers et compétences
Dispositifs d’accompagnement des agents
Sociologie des organisations
Réglementation relative à la santé et à la sécurité au travail
Méthodes et outils de la gestion des emplois et des 
compétences (pyramides des âges, référentiels métiers, 
statistiques, etc.)
Réseau de partenaires institutionnels (partenaires de 
l’emploi, du handicap, trésor public, la CNRAC, etc.)
Méthodes de conduite du changement
Cadre légal et réglementaire de la gestion RH
Techniques de conduite d’entretien individuel et collectif
Fonctionnement et modalités du contrôle de légalité
Composition et facteurs d’évolution de la masse salariale
Statut de la fonction publique
Ingénierie des compétences
Indicateurs de bilan social
Droit du travail
Principaux partenaires dans le domaine de l’emploi et de la 
formation
Droit social
Droit syndical
Organisation et fonctionnement des instances 
représentatives


  Orientations et priorités des élus et décideurs
Culture et positionnement des organisations syndicales
Organisation de la collectivité ou de l’établissement 
public
Principes de fonctionnement des administrations et 
établissements publics
Environnement économique et social de la collectivité
Réglementation relative aux instances représentatives 
(CAP, CT, CHSCT)
Évolutions réglementaires
Travail collaboratif - mode projet
Fonctionnement des administrations et établissements 
publics
Procédures administratives
Instances, processus et circuits de décision de la 
collectivité
Méthodes et outils de contrôle des coûts
Procédure et règles budgétaires
Techniques d’analyse budgétaire et prospective financière
Principales règles de la commande publique
Principes et outils de la communication et de 
l’information
Méthodes d’élaboration de cahiers des charges
Méthodes et techniques de l’audit
Progiciels de gestion RH


Concevoir et mettre en place des outils de pilotage RH et d’aide à la décision (tableaux de bord et prospective financière)
Optimiser les processus RH
Mettre en place un système d’information des ressources humaines (SIRH) et les conditions de son exploitation optimale


Information et communication RH
Organiser l’information en interne et en externe sur les dispositifs RH existants (mobilité, recrutements, évaluation, 
organisation des services, etc.)
Organiser les modalités d’information, d’accueil et de suivi des agents
Mettre en œuvre le droit à l’information individuelle des agents
Développer une stratégie de communication interne pour mobiliser et fédérer les différents acteurs de la collectivité autour 
des projets collectifs
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Fiche N° 02 /A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DU RECRUTEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1502 Développement des ressources humaines


Définition Analyse le besoin de personnel sur un poste, recherche des candidats et conseille la 
collectivité sur le choix des agents à recruter


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 02 /A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DU RECRUTEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Pilotage et/ou organisation du processus de recrutement
Définir et mettre en place des processus, procédures de recrutement
Recenser et analyser les besoins prévisionnels
Analyser l’environnement des postes de travail
Apporter des arguments d’aide à la décision en matière de recrutement
Piloter et/ou participer à l’élaboration d’un plan de recrutement
Informer et conseiller les candidats et responsables des services sur les possibilités de recrutement offertes par le statut de 
la fonction publique territoriale et la collectivité
Rédiger un cahier des charges pour un cabinet de recrutement
Définir et évaluer les procédures de recrutement
Élaborer les outils nécessaires au recrutement (grilles d’entretiens, outils d’évaluation, mise en situation professionnelle, 
etc.)
Constituer et mobiliser le vivier de candidatures internes et externes
Définir les besoins du ou des services et les compétences à mobiliser
Établir, rédiger des profils de poste


Analyse des candidatures et des profils des candidats
Analyser un CV, un dossier de candidature
Détecter les potentiels
Sélectionner les candidats
Organiser et conduire des entretiens et/ou des commissions de recrutement
Garantir la gestion administrative des candidatures
Recourir à des prestataires externes pour déléguer tout ou partie du process
Analyser les résultats des démarches (tests, entretiens, etc.) mises en œuvre pour la sélection des candidats
Rédiger et communiquer les comptes rendus des démarches de sélection des candidats
Transmettre les éléments pour la constitution du dossier d’embauche du candidat sélectionné
Informer les candidats des suites de la procédure de recrutement


Organisation de la communication des offres d’emploi et de la promotion des métiers territoriaux
Définir un plan média, mettre en œuvre une stratégie de communication
Rédiger une annonce de recrutement
Développer l’attractivité de la collectivité par la promotion des métiers en interne ou en externe


Conseil et accompagnement de parcours professionnels
Analyser le contexte d’évolution des emplois de la collectivité et ses projets de mobilité
Aider les agents à définir leur projet d’évolution professionnelle
Co-construire avec les agents leur parcours professionnel
Conduire des entretiens de bilans professionnels et de compétences
Proposer et mettre en œuvre les projets de parcours professionnels, en lien avec les services (RH et opérationnels) et les 
agents concernés


Préparation et suivi de l’intégration des nouveaux recrutés
Informer les nouveaux recrutés sur les conditions d’emploi de la collectivité
Définir avec les services les modalités d’accueil
Construire et mettre en œuvre le dispositif d’intégration professionnelle des nouveaux arrivants
Assurer le suivi du processus d’intégration avec le service
Réaliser des bilans d’intégration


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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CHARGÉE / CHARGÉ DU RECRUTEMENT


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Méthodes et techniques de recrutement et méthodes de 
tests
Techniques de conduite d’entretien
Statut de la fonction publique et droit du travail
Règles de rémunérations appliquées à la fonction 
publique territoriale
Outils de mesure au positionnement
Sciences humaines appliquées à la GRH
Marché de l’emploi local
Offre du marché du conseil et des cabinets de recrutement
Concepts fondamentaux de GRH (postes, fonctions, 
activités, compétences, etc.) et de GPEEC
Mesures d’aides à l’emploi
Classification nationale des diplômes et qualifications
Presse spécialisée et annonceurs RH
Règles relatives à la publicité d’offres d’emploi
Notions de psychologie du travail et de psychosociologie
Communication interindividuelle
Marché du travail interne et profils de poste
Méthodes et techniques de description de poste : 
missions, activités, compétences
Outils d’élaboration de projets professionnels (bilans de 
compétences, VAE, formation, etc.)


  Politique de la collectivité en matière de ressources 
humaines
Environnement des métiers et des cultures 
professionnelles
Techniques de régulation
Offre de formation, formation interne, statut de la fonction 
publique
Réseau de partenaires internes et externes
Règles et procédures d’intégration de la collectivité
Organigrammes, missions, activités et objectifs des 
services
Techniques de communication et de négociation
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Fiche N° 03/A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROJET GPEEC


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1502 Développement des ressources humaines
Correspondance RIME E /M FPEGRH02 Chargé de la gestion prévisionnelle des ressources humaines
Correspondance FPH E /M 45F40 Chargé(e) du développement des ressources humaines


Définition Analyse la situation de l’emploi et les besoins quantitatifs et qualitatifs en personnel, 
actuels et futurs, pour répondre aux projets de développement de la collectivité. Élabore et 
assure le suivi des outils correspondants


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 03/A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROJET GPEEC


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Diagnostic de l’existant en termes de ressources : effectifs, emplois, compétences
Réaliser un état des lieux des ressources humaines de la collectivité
Produire, collecter et analyser des données statistiques sur les postes, les métiers, les compétences
Réaliser des études de postes et des analyses en matière d’emplois et d’effectifs
Intègrer les critères et les enjeux du développement durable dans l’évaluation et dans les études sur les besoins 
prévisionnels
Organiser les informations saisies et les présenter sous forme de documents de synthèse (fichiers, graphiques, tableaux 
statistiques, fiches documentaires, etc.) pour communication et aide à la décision
Concevoir les outils nécessaires à la conduite de projet GPEEC et veiller à leur articulation (répertoire métiers et 
compétences, fiches de poste, etc.)


Suivi des effectifs et de l’évolution des emplois
Recueillir et exploiter des informations sur les mouvements de personnel
Traiter et analyser les données du domaine d’activité (mouvements du personnel, statistiques d’effectifs, masse salariale, 
etc.)
Alimenter, optimiser et participer au développement du système d’information des ressources humaines
Définir et mettre en œuvre les procédures adaptées pour sécuriser les données
Suivre et adapter le répertoire des métiers et des compétences


Élaboration de scénarios sur les évolutions des effectifs et des métiers de la collectivité
Organiser une veille sur les facteurs d’évolution pouvant impacter les emplois de la collectivité (environnement socio-
économique, cadre juridique, etc.)
Échanger avec les directions sur les évolutions à prévoir dans leur champ d’activité
Élaborer des scénarios prospectifs en matière de gestion de l’emploi, de la mobilité, du reclassement et du recrutement
Contribuer à l’élaboration des plans de recrutement, de mobilité, de reclassement et de formation pour réduire les écarts 
constatés entre les ressources disponibles et les compétences nécessaires


Diffusion et partage d’informations sur les effectifs et les emplois en interne et en externe
Impulser une culture de GPEEC dans la collectivité
Favoriser l’appropriation et l’adhésion des acteurs à la démarche
Faire ressortir des informations clés et les adapter en fonction des différents acteurs ou interlocuteurs
En collaboration avec les directions, concevoir des supports d’information et participer à des actions de promotion pour 
valoriser les métiers de la collectivité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Principes, méthodes et techniques de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences
Méthodes et techniques de description de poste : 
missions, activités, compétences
Évolution réglementaire et législative du domaine 
d’activité
Techniques d’entretien individuel et collectif
Méthodes et outils de la gestion du personnel
Métiers, emplois et postes de la collectivité
Statut de la fonction publique
Évolutions du marché du travail public et privé


  Techniques et outils de base de la statistique
Instances, processus et circuits de décision de la 
collectivité
Circuits d’information de la collectivité
Fonctionnement des réseaux d’information et de 
communication
Outils informatiques et systèmes de gestion des bases de 
données
Politiques publiques locales


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2  


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 04/A /05


RESPONSABLE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE DU PERSONNEL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1502 Développement des ressources humaines
Correspondance RIME
 


E /M FPEGRH06
E /M FPEGRH03


Gestionnaire de personnel
Conseiller mobilité - carrière


Correspondance FPH E /M 45F50 Encadrant paie / rémunérations


Définition Coordonne, gère et contrôle l’ensemble des procédures de gestion administrative du 
personnel dans le cadre des règles statutaires


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 04/A /05


RESPONSABLE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE DU PERSONNEL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion des carrières
Proposer et mettre en œuvre des dispositifs de déroulement de carrière, dans le respect des règles statutaires et des normes 
juridiques
Contrôler l’application des statuts et des procédures internes de fonctionnement
Concevoir et contrôler les actes administratifs (positions administratives, promotions, cessations de fonction, contrats, 
retraites, etc.)
Élaborer des actes administratifs complexes
Piloter et mettre en œuvre les procédures collectives (notation, évaluation) liées à la carrière
Assurer le conseil et sécuriser les pratiques auprès des services
Préparer les éléments nécessaires à l’argumentation des dossiers de contentieux du personnel
Organiser la constitution, la mise à jour, l’archivage et la consultation des dossiers individuels des agents


Gestion de la paie
Structurer les échéanciers de paie et en garantir la bonne exécution
Contrôler les opérations de paie
Être garant de l’application du régime indemnitaire et proposer les évolutions nécessaires
Mettre en œuvre la politique sociale
Être l’interlocuteur de la trésorerie
Concevoir et participer à l’analyse des indicateurs des tableaux de bord de suivi de la masse salariale
Participer à l’élaboration et au suivi de l’exécution budgétaire


Gestion administrative du temps de travail
Organiser, sécuriser et adapter les dispositions relatives au temps de travail
Définir les indicateurs de suivi de l’absentéisme et analyser les résultats
Assurer un conseil auprès des services en matière d’organisation du temps de travail


Organisation et suivi des commissions administratives paritaires
Préparer les dossiers pour les soumettre à l’avis des CAP et en assurer le secrétariat (rédiger les procès-verbaux et retours 
d’avis)
Dresser les tableaux d’avancement et les listes d’aptitude pour la promotion interne
Coordonner l’organisation des séances


Gestion de la procédure disciplinaire
Renseigner les services sur la procédure disciplinaire
Organiser la procédure contradictoire et veiller au respect des droits de la défense
Préparer les dossiers pour le conseil de discipline et en assurer le secrétariat
Contrôler les actes administratifs portant sanction à l’issue de la procédure


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Statut de la fonction publique
Textes réglementaires relatifs à la gestion du temps de 
travail et des absences
Enjeux de l’absentéisme au sein de la collectivité
Fonctionnement du contrôle de légalité
Culture de la collectivité en matière de discipline
SIRH module carrière/paie
Logiciel informatique de gestion du temps
Cadre réglementaire en matière de gestion des retraites
Droit syndical
Code du travail
Règles relatives à l’accès aux documents administratifs et 
à la tenue des dossiers individuels
Notions fondamentales de la GRH (postes, emplois, 
métiers, fonctions, etc. )
Politique salariale de la collectivité
Cadre juridique disciplinaire
Taux et assiettes des cotisations et contributions sociales
Réglementation portant sur la protection sociale
Statut de l’élu local (indemnité et imposition)
Cadre réglementaire concernant les CAP
Structures et fonctionnement syndical au niveau local


  Politique de la collectivité en matière de ressources 
humaines
Orientations de la collectivité en matière de gestion du 
temps de travail
Méthodes d’élaboration de tableaux de bord
Partenaires en matière de gestion des retraites (CNRACL, 
régime général, Ircantec, etc.)
Organisation de la collectivité ou de l’établissement 
public
Instances, processus et circuits de décision de la 
collectivité
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Fiche N° 04/A /05


RESPONSABLE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE DU PERSONNEL


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 05/A /05


RESPONSABLE DE LA FORMATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1502 Développement des ressources humaines
Correspondance RIME E /M FPEGRH04 Chargé de formation
Correspondance FPH E /M 45F30 Chargé(e) de la formation continue


Définition Identifie et analyse les besoins individuels et collectifs en matière d’évolution 
des compétences. En cohérence avec la politique ressources humaines de la 
collectivité, conçoit, met en œuvre et évalue le plan de formation et les dispositifs de 
professionalisation associés


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 05/A /05


RESPONSABLE DE LA FORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accompagnement de la stratégie RH de la collectivité en matière de formation
Définir des orientations stratégiques de formation en lien avec les orientations politiques de la collectivité et ses besoins en 
compétences
Définir les règles d’accès et les obligations en matière de formation (règlement, charte de formation)
Accompagner les projets des services
Élaborer des outils d’identification des besoins collectifs et individuels
Prendre en compte l’évolution des métiers de la collectivité et leur incidence sur les besoins en développement de compétences


Analyse des besoins de développement de compétences des services et des agents
Concevoir une démarche et organiser un dispositif de recueil des besoins
Analyser la demande et la traduire en besoin de développement de compétences
Apporter un conseil aux agents et aux encadrants et évaluer la pertinence d’une réponse-formation au besoin exprimé
Traduire un référentiel de compétences en référentiel de formation


Conception du plan de formation
Structurer une offre de formation et l’actualiser dans le cadre d’une programmation pluriannuelle
Traduire les besoins de formation en objectifs de formation et objectifs pédagogiques
Hiérarchiser les besoins recensés en appréciant leur conformité avec la stratégie globale de formation de la collectivité à 
court, moyen ou long terme
Négocier les arbitrages et argumenter sur les choix de formation
Participer au dialogue social autour du plan de formation


Ingénierie de formation individuelle et collective
Guider et accompagner les encadrants dans l’analyse des besoins de compétences d’un service
Traduire la problématique formation d’un agent en pistes d’action
Mesurer l’écart entre compétences détenues et compétences attendues au niveau individuel ou collectif
Élaborer des parcours individuels de formation
Orienter vers des situations de formation adaptées
Veiller à l’articulation entre la formation et les projets individuels et de service
Participer à l’accompagnement des parcours professionnels tout au long de la vie


Mise en œuvre et pilotage du plan de formation
Organiser la consultation des organismes de formation : de la rédaction du cahier des charges à la sélection du prestataire
Informer et communiquer régulièrement en interne sur le plan de formation de la collectivité
Planifier et coordonner les actions de formation
Définir des procédures de gestion et de contrôle des formations (suivi budgétaire, inscription, présence, etc.)
Définir des modalités pédagogiques
Réaliser l’ouverture et le bilan des actions de formation, dans la perspective de l’évaluation du plan de formation


Évaluation du plan de formation
Analyser l’impact de la formation sur les services et les situations de travail
Définir des modalités et indicateurs et construire des outils d’évaluation
Apprécier les transferts des compétences acquises dans l’activité en lien avec les responsables opérationnels
Mesurer les acquis de la formation, au regard des objectifs définis en amont, et vérifier les transferts dans l’activité
Alerter la hiérarchie et ajuster l’action de formation en fonction des résultats d’évaluation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Méthodes d’élaboration et étapes d’un plan de formation
Méthodes d’analyse d’activités-compétences
Principes de la GRH et de la GPEEC
Techniques de construction de référentiels de 
compétences et de formation
Techniques de l’évaluation professionnelle
Techniques et outils des bilans de compétences
Méthodes d’accompagnement d’un projet professionnel
Aspects réglementaires du droit à la formation
Statut de la fonction publique territoriale et statuts particuliers
Ingénierie de formation et pédagogie (séquences, 
supports, etc.)
Cadre réglementaire de la formation
Méthodes et outils d’évaluation de la formation
Conditions du transfert pédagogique
Livret individuel de formation
Principes et procédures d’achat de formation
Méthodes et modalités d’apprentissage
Technologies de la formation : TIC, e-learning, etc.


  Techniques de communication et de négociation
Métiers de la collectivité
Organigrammes, missions, activités et objectifs des 
services
Principes de conventionnement et de prestations des 
services en ressources humaines
Méthodes et outils de la planification
Méthodes et outils de recueil et de traitement de 
l’information
Marché de l’offre de formation (organismes) et partenaires 
institutionnels
Politiques publiques locales
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 05/A /05


RESPONSABLE DE LA FORMATION


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2  


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


110


MÉTIER


CO
NS


EIL
LÈ


RE
 / 


CO
NS


EIL
LE


R 
EN


 P
RÉ


VE
NT


IO
N 


DE
S 


RI
SQ


UE
S 


PR
OF


ES
SI


ON
NE


LS


Fiche N° 06/A /05


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME
 


E /M H1302    Management et ingénierie Hygiène Sécurité Environnement - HSE - industriels
E /M H1303    Intervention technique en Hygiène Sécurité Environnement - HSE - industriel


Correspondance RIME E /M FPEGRH05 Chargé de la prévention des risques professionnels
Correspondance FPH E /M 30I10     Conseiller(ère) en prévention des risques professionnels


Définition Assiste et conseille l’autorité territoriale et les services dans la définition, la mise en place 
et le suivi d’une politique de prévention des risques professionnels. Coordonne l’activité 
des assistants de prévention


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


RESSOURCES HUMAINES







Centre national de la fonction publique territoriale


111


Fiche N° 06/A /05


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition, à la mise en œuvre et au suivi de la politique de prévention des risques professionnels et d’amélioration 
des conditions de travail
Analyser les risques professionnels et les conditions de travail
Élaborer des dispositifs de prévention intégrée et à ce titre intervenir sur les thématiques de maintien dans l’emploi, 
d’aménagement des locaux, d’achats d’équipements, d’organisation du travail et de qualité de vie au travail
Proposer une approche structurelle, globale et prospective de la politique de prévention des risques professionnels
Conduire, structurer et mettre en place un système de management de la sécurité prenant en compte l’évaluation des 
risques
Participer à l’élaboration du programme pluriannuel de prévention
Assister et coordonner la mise en œuvre du programme de prévention
Établir des recommandations relatives à l’aménagement des locaux et des postes de travail dans le cadre du maintien dans 
l’emploi ou l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap


Conseil et assistance auprès de l’autorité territoriale, du CHSCT, des services et des agents
Conseiller l’autorité territoriale et les services dans la définition des actions de prévention
Formuler des avis, des propositions et rédiger des rapports d’aide à la décision
Proposer et argumenter, avec la ligne hiérarchique, sur les moyens de la mise en œuvre
Définir et argumenter les missions, objectifs prioritaires et les résultats attendus (contrat d’objectifs)
Assister, avec voix consultative, aux réunions du CHSCT ou du CT dans le cadre de son périmètre d’intervention


Analyse des accidents de service, des accidents de travail et des maladies professionnelles
Réaliser les enquêtes après accidents et incidents en lien avec le CHSCT
Proposer une organisation des secours internes


Mise en place et suivi de la démarche d’évaluation des risques professionnels
Définir et proposer la méthode et l’outil d’évaluation des risques
Contribuer à la rédaction et à l’actualisation du document unique
Procéder aux mesures physiques des ambiances de travail relatives à l’hygiène, la sécurité et aux conditions de travail
Analyser les situations de travail


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


112


Fiche N° 06/A /05


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Familles de risques professionnels
Méthode d’analyse et de diagnostic des risques
Connaissances générales en sciences : chimie, 
physiologie, biologie, anatomie, physique
Méthode et outils du management par projet et objectifs
Procédures de reclassement, de maintien dans l’emploi de 
la collectivité
Gestion prévisionnelle des emplois et compétences
Règles d’aménagement et de conception des lieux de 
travail
Méthodologie et éléments constitutifs du programme 
annuel de prévention
Différentes situations de handicap
Conception des lieux de travail, aménagement et 
ergonomie des postes de travail, impact des ambiances 
physiques de travail (bruit, chaleur, vibrations, lumière, 
etc.) sur la santé
Environnement territorial, des instances, des secteurs 
d’activité et des acteurs de la prévention
Vocabulaire de la prévention et principes généraux
Enjeux, évolution et cadre réglementaire des politiques 
publiques en matière de prévention des risques
Notions essentielles de droit : travail, administratif, 
urbanisme, santé publique, code de la route
Méthodes et outils d’évaluation des risques
Indicateurs de la santé et de la sécurité
Techniques de mesure physique et des indicateurs, 
interprétation des résultats
Outils et méthodes d’analyse des situations de travail
Dispositif et offre de formation sur le champ de la santé et 
de la sécurité au travail


  Techniques de construction et d’animation de réseaux
Techniques de pilotage et d’animation de groupe
Conduite de réunion
Procédures et circuits d’information interne
Utilisation d’outils bureautiques et TIC
Méthode de construction et de suivi d’un tableau de bord
Techniques de communication verbale et rédactionnelle
Plan de formation de la collectivité
Méthodes et outils d’analyse des causes d’accidents
Techniques d’enquête et d’entretien
Techniques rédactionnelles
Réseaux stratégiques d’information
Méthode de collecte et de traitement de l’information
Méthode et outils d’observation et prospective
Techniques d’analyses comparatives
Acteurs de la formation, plan de formation de la 
collectivité
Méthodes d’analyse et de diagnostic statistiques
Méthodes d’information et de communication
Méthodes d’animation
Techniques d’animation de réunion
Méthode d’analyse d’entretien et de contenu
Méthodes et outils de pilotage et suivi d’activité des 
services
Méthode d’élaboration et d’exploitation d’un tableau de 
bord


Coordination technique des missions des assistants de prévention
Coordonner le réseau des assistants de prévention et leurs actions
Animer des réunions de travail
Favoriser les échanges et le partage d’expérience entre assistants de prévention
Mettre en place des outils collaboratifs (outils communs, plate-forme d’échanges, etc.)
Définir un calendrier d’actions
Mettre en place des indicateurs de suivi des actions
Rendre compte des actions menées
Repérer les dysfonctionnements
Identifier les besoins d’acquisition et/ou développement des compétences des assistants de prévention


Élaboration de rapports, bilans et statistiques relatifs à la santé et à la sécurité et suivi des registres obligatoires
Réaliser des bilans statistiques sur les accidents
Participer à l’élaboration du rapport annuel sur la santé, la sécurité et les conditions de travail
Comparer les effets (et impacts) au regard des objectifs et critères de résultats définis en amont
Exploiter les résultats de l’évaluation pour les stratégies futures
Élaborer des tableaux de bord de suivi des actions de prévention
Formuler et communiquer un avis consultatif à la demande de l’autorité territoriale dans le cadre de CHSCT ou du CT
Veiller à la bonne tenue des documents réglementaires
Exploiter les observations du registre de santé et de sécurité au travail


Actualisation des connaissances et veille réglementaire et technique
Piloter des dispositifs de veille et d’observation en matière de santé et de sécurité au travail
Identifier, rechercher, recueillir, analyser et diffuser des informations ciblées et valides
Enrichir des bases documentaires et d’information
Identifier des facteurs d’évolution et en évaluer les incidences
Effectuer des études comparatives de solutions mises en œuvre dans d’autres organisations


Information, sensibilisation et formation à la santé et sécurité au travail
Contribuer à l’élaboration d’un plan de formation en santé et sécurité au travail
Concevoir des outils spécifiques d’information pour sensibiliser les agents à une réglementation, un dispositif de santé et 
de sécurité au travail
Concevoir, animer et évaluer une action d’information et de sensibilisation
Participer et/ou animer les réunions obligatoires ou non (CHSCT, etc.)
Capitaliser sur les projets et actions innovantes
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 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Méthodologie et éléments constitutifs du rapport annuel
Aspects techniques, organisationnels et humains de la 
prévention
Techniques et matériels d’intervention (notamment en 
secourisme et incendie)
Techniques de diagnostic et de prospective
Fonctionnement et attributions du CHSCT et du CT
Obligations réglementaires de formation en santé et 
sécurité du travail
Offre de formation sur le champ de la santé et de la 
sécurité du travail
Rôle, missions, fonctionnement du CHSCT


  


Fiche N° 06/A /05


CONSEILLÈRE / CONSEILLER EN PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
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Fiche N° 07/A /05


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION RESSOURCES HUMAINES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1501 Assistanat en ressources humaines
Correspondance RIME E /M FPEGRH06 Gestionnaire de personnel
Correspondance FPH E /M 45F10 Gestionnaire paie


Définition Assure le traitement et la gestion des dossiers en matière de gestion des ressources 
humaines dans le respect des procédures et des dispositions réglementaires


Métier décliné de


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


RESSOURCES HUMAINES







Centre national de la fonction publique territoriale


115


Fiche N° 07/A /05


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION RESSOURCES HUMAINES


SAVOIR-FAIRE
Traitement des dossiers et saisie de documents
Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
Recevoir, filtrer et réorienter les courriers électroniques
Saisir des documents de formes et de contenus divers
Gérer et actualiser une base d’informations
Rechercher des informations, notamment réglementaires
Vérifier la validité des informations traitées
Utiliser l’outil informatique et les logiciels de gestion
Rédiger des documents administratifs
Tenir à jour les documents ou les déclarations imposés par les dispositions légales et réglementaires
Enregistrer ou saisir des données informatiques
Rédiger des comptes rendus et procès verbaux de réunion


Accueil physique et téléphonique du public
Recevoir et orienter les demandes
Répondre aux appels téléphoniques et prendre des messages
Rechercher et diffuser des informations
Hiérarchiser des demandes ou informations selon leur caractère d’urgence ou priorité
Orienter, conseiller le public vers l’interlocuteur ou le service compétent
Conseiller les usagers et agents sur les procédures
Rédiger des notes synthétiques
Surveiller les accès et restreindre les accès aux lieux et aux informations


Gestion de l’information, classement et archivage de documents
Réceptionner, enregistrer et vérifier des dossiers
Photocopier et assembler des documents
Trier, classer et archiver des documents
Synthétiser et présenter des informations
Rechercher et diffuser des informations
Préparer les dossiers pour les instances
Identifier les sources de documentation


Planification et suivi
Gérer les agendas de l’équipe, prendre et organiser les rendez-vous
Renseigner des tableaux de suivi des activités du service
Assurer l’organisation logistique des réunions et des missions (réserver un lieu, convoquer, inviter les participants, gérer la 
liste des présents, tenir des listings officiels, etc.)
Utiliser des logiciels et des progiciels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques de secrétariat (dactylographie, sténotypie, 
prise de notes, etc.)
Progiciels de gestion
Procédures du service
Logiciels de bureautique
Vocabulaire professionnel du service
Procédures administratives
Techniques de recherche documentaire


  Communication orale et écrite


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


 TRONC COMMUN AVEC ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE  code 05/A /02
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


Fiche N° 07/A /05


ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION RESSOURCES HUMAINES


SAVOIR-FAIRE
Gestion des dossiers du personnel (Assistanat en ressources humaines)
Élaborer les tableaux et les listes d’aptitude pour les avancements et les changements de grade
Rédiger des actes administratifs (positions, promotions, cessations de fonction, contrats, etc.)
Préparer et mettre en œuvre le calcul et l’exécution de la paie par la saisie des éléments variables mensuels
Saisir les éléments de gestion administrative du personnel et de suivi de la masse salariale dans le SIRH
Calculer et verser les allocations de chômage
Préparer et instruire les dossiers retraites
Participer à l’organisation des comités techniques
Mettre en œuvre les procédures individuelles liées à la carrière
Élaborer la N4DS (Nouvelle Déclaration 4 des Données Sociales unifiées)
Gérer les dispositifs de prestations sociales
Recueillir, agréger les données pour alimenter le bilan social et le rapport sur l’état de la collectivité
Veiller à la tenue et à la mise à jour des dossiers individuels des agents


Gestion des emplois et développement des compétences
Suivre les demandes d’emploi, les candidatures et la procédure de recrutement
Saisir et gérer les contrats et les arrêtés
Effectuer un premier niveau d’analyse de candidatures
Gérer l’accueil de stagiaires extérieurs
Gérer une « CVthèque »
Participer aux dispositifs d’ingénierie des compétences (analyse de poste, système d’évaluation, etc.)
Participer à l’organisation des CAP et CHSCT
Assurer le suivi des obligations de formation
Suivre et gérer les demandes de formation
Gérer la programmation des actions de formation
Appliquer les procédures de gestion et de contrôle des formations (inscription, convocations, présence, etc.)
Recueillir et formaliser les bilans de formation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Fichier du personnel et outils de gestion RH
Règles d’absentéisme au sein de la collectivité
Notions fondamentales sur les rubriques d’une fiche de 
paie
Cadre juridique disciplinaire de la collectivité
Notions fondamentales en GRH (postes, emplois, métiers, 
fonctions, compétences)
Ressources documentaires en ressources humaines
Notions de base sur le statut de la fonction publique 
territoriale


  Organisation, critères et indicateurs d’un bilan social et du 
rapport sur l’état de la collectivité
Méthodes d’élaboration des indicateurs et critères d’un 
bilan social
Cadre réglementaire des retraites et organismes 
intervenants (CNRACL, régime général, IRCANTEC)
Cadre réglementaire de la formation
Offre des fournisseurs et prestataires
Plan de formation


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


 TRONC COMMUN AVEC ASSISTANTE / ASSISTANT DE GESTION ADMINISTRATIVE  code 05/A /02


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 08/A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DE L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ  
AU TRAVAIL
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M H1303 Intervention technique en Hygiène Sécurité Environnement   
- HSE - industriel


Définition Contrôle les conditions d’application des règles de sécurité et de santé au travail. 
Propose à l’autorité les mesures nécessaires, et au besoin immédiates, pour remédier 
à des situations de risque constatées ou pour améliorer la prévention des risques 
professionnels, l’hygiène, la sécurité et la santé au travail. Contribue à la mise en œuvre 
de la politique de prévention


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


RESSOURCES HUMAINES
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Fiche N° 08/A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DE L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Diagnostic de l’organisation, des conditions de santé et de sécurité au travail de la structure à inspecter
Collecter des données permettant de préparer la visite d’inspection : structure à inspecter, organisation de la prévention et 
de la santé et sécurité au travail, risques professionnels, conditions de travail, etc.
Analyser les données collectées
Mesurer les écarts a priori entre la réglementation SST, l’organisation et le fonctionnement de la structure
Identifier les anomalies et points critiques
Rédiger et communiquer une synthèse des constats


Organisation des conditions de l’inspection en situation de travail
Définir une méthode d’intervention et l’expliciter à l’autorité territoriale
Présenter à l’autorité territoriale le socle réglementaire de l’inspection en lien avec les enjeux santé et sécurité au travail
Élaborer et planifier le programme des contrôles et identifier les priorités d’inspection à partir du diagnostic réalisé
Déterminer les compléments d’information nécessaires
Organiser les modalités de mise en œuvre de l’inspection


Contrôle sur site de l’application de la réglementation
Observer, analyser les organisations et les situations de travail. Contrôler la conformité des équipements, des installations, 
des dispositifs et des procédures de sécurité
Identifier les anomalies, les risques et les écarts avec la réglementation
Alerter sans délai l’autorité territoriale en cas d’urgence pour faire cesser l’exposition aux dangers et proposer toutes 
mesures immédiates nécessaires


Rappel des prescriptions réglementaires et proposition d’améliorations
Rappeler, lors de l’inspection, les prescriptions réglementaires en rapport avec la situation non conforme constatée
Rédiger un rapport d’inspection argumenté et motivé
Préconiser des expertises complémentaires
Suggérer la mise en œuvre de mesures en accord avec les principes de prévention fixés par le code du travail
Proposer des pistes d’amélioration et des démarches conformes à la réglementation en vigueur pour permettre à l’autorité 
territoriale de remplir son obligation de sécurité de résultat
Expliciter à l’autorité territoriale sa responsabilité vis-à-vis des situations non conformes constatées et des mesures 
proposées


Contrôle des suites données aux préconisations issues des rapports d’inspection
Mesurer la prise en compte et la mise en œuvre des préconisations formulées lors de l’inspection
Analyser la réponse écrite de l’autorité territoriale et évaluer la pertinence des moyens et démarches envisagés
Solliciter et donner des informations complémentaires
Élaborer une procédure de suivi des suites données
Effectuer des relances en cas de non réponse ou incomplète
Organiser la procédure interne de suivi avec l’autorité territoriale
Organiser les contre-visites


Formulation d’avis spécifiques
Analyser les documents transmis par l’autorité territoriale correspondant au champ de compétences du chargé de 
l’inspection
Vérifier leur conformité avec la réglementation en santé et sécurité du travail
Formuler et communiquer un avis consultatif à l’autorité territoriale et au CT ou CHSCT
Aider à la résolution d’un désaccord relatif à une procédure d’alerte et de retrait pour danger grave et imminent


Veille et actualisation des connaissances réglementaires, juridiques et techniques
Contribuer aux dispositifs de veille et d’observation en matière de santé et de sécurité au travail
Identifier, rechercher, recueillir, analyser et diffuser des informations ciblées et valides
Enrichir des bases documentaires et d’information
Actualiser ses connaissances et ses pratiques en matière de santé et de sécurité au travail
Identifier des facteurs d’évolution et en évaluer les incidences
Prendre connaissance de solutions mises en œuvre dans d’autres organisations


Participation au CT/CHSCT
Vérifier le respect des obligations législatives et réglementaires relatives au fonctionnement et au rôle du CT/CHSCT
Assister, avec voix consultative, aux réunions du CT/CHSCT
Suggérer au président des sujets à l’ordre du jour
Assister, à la demande du CHSCT, aux visites et enquêtes après accidents ou maladies professionnelles
Contribuer à l’information du CT/CHSCT sur ses propositions et ses avis
Donner un avis au cours des débats et argumenter sur des points de divergence
Élaborer et présenter au CT/CHSCT un bilan annuel de l’inspection
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 08/A /05


CHARGÉE / CHARGÉ DE L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques 
publiques en matière de prévention des risques 
professionnels
Sources du droit en santé et sécurité
Réglementation, données scientifiques, techniques et 
sociales et économiques relatives à la santé et à la sécurité 
au travail
Principes de droit et de jurisprudence en matière de 
responsabilité civile, pénale et administrative
Procédures réglementaires ou normatives d’inspection 
(document unique, etc.)
Caractéristiques organisationnelles de la structure et des 
dispositifs existants en matière de santé et de sécurité au 
travail
Méthodes d’enquête, techniques de recueil d’information 
et de diagnostic
Concepts et outils de la sociologie des organisations
Analyse systémique
Acteurs associés aux procédures d’inspection
Sciences et techniques de la santé et de la sécurité au 
travail (hygiène du travail, sécurité du travail, ergonomie, 
psychologie du travail, sociologie), aspects juridiques 
(droit et jurisprudence) en santé et sécurité au travail
Documents législatifs et réglementaires (quatrième 
partie du code du travail, décret n°85-603 du 10 juin 1985 
modifié) et consignes en matière de santé et de sécurité 
au travail
Principe de l’évaluation des risques
Techniques de retour d’expérience en terme 
d’accidentologie du travail
Fonctionnement et attributions du CHSCT et du CT
Droit syndical dans la fonction publique : statut et rôle des 
organisations syndicales et de leurs représentants


  Techniques de communication adaptée aux publics, 
pédagogie
Procédures administratives et spécifiques à la CT 
(procédures et circuits d’information internes)
Connaissance des procédures décrites dans les 
conventions passées entre les CDG et les collectivités 
territoriales
Techniques d’observation et d’analyse
Gestion et communication de crise
Analyse systémique
Évolution de la jurisprudence
Techniques rédactionnelles
Réseaux stratégiques d’information
Obligations réglementaires de formation
Tableaux de bord et indicateurs
Communication orale et écrite
Règles de gestion des collectivités territoriales (achat 
public, statuts/RH)











PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 01/A /06


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES SYSTÈMES D’INFORMATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1803 Direction des systèmes d’information
Correspondance RIME
 


E /M FPESIC01
E /M FPESIC03


Responsable des systèmes et réseaux d’information et de communication
Urbaniste des systèmes et réseaux d’information et de communication


Correspondance FPH
 


E /M 45C70
E /M 35I10


Directeur(trice) du système d’information
Urbaniste / architecte fonctionnel du système d’information


Définition Élabore les orientations stratégiques, fixe et valide les grandes évolutions du système 
d’information de la collectivité ; anticipe les évolutions technologiques nécessaires. 
Décline le schéma directeur, évalue et préconise les investissements. Contrôle l’efficacité 
et la maîtrise des risques liés au système d’information


Autres appellations


Emploi lié
Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires
Conditions d’accès


Activités techniques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 01/A /06


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gouvernance et promotion des systèmes d’information
Piloter le système d’information de la DSI .
Communiquer et sensibiliser aux systèmes d’information
Aligner les systèmes d’information sur la stratégie de la collectivité et sur ses modes d’organisation
Conduire une analyse des besoins et des risques de la collectivité en matière de systèmes d’information
Veillez à la conformité juridique, réglementaire et technique et gérer les risques
Élaborer le plan de gouvernance des systèmes d’information (PGSI)
Définir des plans de continuité et de reprise d’activité
Définir l’architecture globale des systèmes d’information et les conditions de maintenance
Anticiper les évolutions des TIC techniques, juridiques et réglementaires et leurs impacts sur les SI


Organisation et mise en œuvre de la politique des systèmes d’information
Traduire les orientations politiques concernant le SI en plans d’actions
Définir l’organisation interne en termes de rôles et responsabilités des acteurs du SI
Repérer et sélectionner les prestataires
Arbitrer et opérer des choix stratégiques et techniques
Évaluer et mesurer les projets de la collectivité
Animer et conduire des réunions


Assistance à maîtrise d’ouvrage et aide à la décision
Modéliser les processus des systèmes d’information
Fluidifier l’information et capitaliser les expériences
Accompagner les changements des systèmes d’information
Négocier et proposer des contrats d’acquisition, de maintenance des logiciels et matériels
Animer et organiser les processus de validation
Superviser les relations avec la sous-traitance
Développer des dispositifs de contractualisation


Contrôle de l’application du droit et de la sécurité informatique
Assurer la fiabilité, la confidentialité et l’intégrité des systèmes d’information
Rédiger des supports d’information
Identifier et formaliser les relations avec les autorités en charge du respect de la réglementation
Identifier et définir les objectifs du changement


Accompagnement du changement (organisationnel et management de l’information)
Identifier et définir les objectifs du changement
Élaborer un plan de déploiement du changement
Conduire le changement dans l’organisation au travers de chaque service ou équipe
Anticiper et évaluer les avantages et risques du changement au sein des équipes, des services de la collectivité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Orientations et priorités des élus pour les SI
Architecture et fonctionnalités des SI
Enjeux, évolutions et cadre technique et réglementaire 
des politiques publiques en matière de systèmes 
d’information
Principes du management par projets et objectifs
Structure d’un schéma directeur des SI ; de 
l’aménagement numérique ; de l’informatisation des 
écoles, 
Marché des logiciels et de la sous-traitance
Usages, référentiels, aspects juridiques et bonnes 
pratiques des TIC
Principes et modes d’animation du management public 
territorial
Technologies de traitement et de transport de 
l’information
Méthodes et outils de la planification
Normes et procédures de sécurité
Contrats liés aux technologies numériques


  Outils de gestion et de partage d’information
Environnement et développement d’exploitation
Démarches qualité et référentiels de bonnes pratiques
Droit commercial et fiscal, etc.
Méthodes de diagnostic
Méthodes, démarches et organisation
Techniques et outils de conduite du changement
Indicateurs, mesures et démarches qualité


Activités spécifiques
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Fiche N° 01/A /06


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES SYSTÈMES D’INFORMATION


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 


 


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 


 


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 02 /A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET DES SYSTÈMES D’INFORMATION 
GÉOGRAPHIQUE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1808 Information géographique


Définition Structure et modélise les informations géographiques de la collectivité, pilote la mise en 
place d’un système d’information intégrant l’acquisition des données, l’administration, le 
traitement, l’analyse et la diffusion ; en contrôle la qualité


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET DES SYSTÈMES D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance à la maîtrise d’ouvrage
Évaluer les enjeux du projet, analyser sa valeur et les risques
Élaborer des prescriptions pour le développement d’un projet SI à composantes spatiales
Définir des clauses techniques, des spécifications fonctionnelles et rédiger les cahiers des charges
Effectuer des analyses spatiales et prospectives
Publier et diffuser de l’information


Conception et administration du système d’information géographique
Structurer et modéliser les informations géographiques
Intégrer des données géographiques dans le SIG
Administrer le système d’information géographique
Utiliser un ou plusieurs logiciels et progiciels SIG


Garantir l’interopérabilité des bases de données spatiales avec le SI
Suivre et intégrer les évolutions des techniques de gestion de l’information géographique
Conduire un projet dans sa dimension spatiale
Mettre en œuvre des offres de services de données spatiales à destination des directions, des partenaires et des usagers


Maintien en conditions opérationnelles des applications et plates-formes (MCO)
Identifier et corriger les dysfonctionnements
Assurer l’assistance de niveau 3 (expertise, problèmes complexes, etc.)
Assurer la maintenance corrective
Assurer la maintenance évolutive et la gestion des changements (qualité de service)


Pilotage et conduite de projet SIG
Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité
Évaluer les enjeux et les risques (techniques, financiers, organisationnels) d’un projet informatique
Participer aux comités de pilotage
Définir les spécifications techniques détaillées
Élaborer le cahier des charges et le calendrier de réalisation
Définir les ressources nécessaires
Opérer des choix techniques en matière de logiciels
Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux de développement
Évaluer les projets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques de numérisation, d’intégration et de 
reproduction de données
Référentiels géodésiques et systèmes de projection
Réglementation de l’informatique (droits d’auteurs, 
protection des bases de données, etc.)
Marché de l’offre des SIG
Progiciels SIG
Méthodes et tehniques des SGBD
Formats de requêtes, interopérabilité
Structuration de bases de données géographiques
Techniques de gestion de métadonnées
Règles d’analyses statistique et spatiale
Sémiologie graphique
Outils techniques de gestion du SIG
Langage de requêtes SQL
Méthodes et outils de la planification


  Organisation du fonctionnement de la collectivité et de la 
DSI
Outils de pilotage et suivi d’activités des services
Types de maintenance, normes, démarches et outils
Méthodes d’analyse et de contrôle des coûts
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Fiche N° 03/A /06


RESPONSABLE PRODUCTION ET SUPPORT DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1803 Direction des systèmes d’information
Correspondance RIME
 


E /M FPESIC07
E /M FPESIC11


E /M FPESIC13


Pilote de la production
Chef de projet maîtrise d’œuvre en systèmes et réseaux 
d’information et de communication
Intégrateur d’applications


Définition Pilote l’ensemble des opérations et des moyens de production dont il a la charge. Anime 
et coordonne l’activité des différents secteurs d’un centre d’exploitation (planification, 
organisation, délais, normes). À la demande du maître d’ouvrage, intègre dans 
l’environnement de production la solution logicielle et en assure le déploiement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 03/A /06


RESPONSABLE PRODUCTION ET SUPPORT DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation et fonctionnement de la fourniture des services
Étudier et mettre en œuvre les plans de reprise et de continuité de l’activité (PRA-PCA)
Identifier les besoins des services de la collectivité
Établir et suivre un plan de charges
Organiser et planifier l’ensemble de la production et de l’exploitation informatique
Optimiser l’automatisation des tâches de production
Participer à l’élaboration du plan de gouvernance des SI (architecture, fonctionnalités)
Contrôler la réalisation des traitements
Gérer la maintenance des logiciels
Contrôler la qualité et la performance de l’exploitation
Vérifier la cohérence technique du système


Élaboration et mise en œuvre de l’assistance aux utilisateurs
Définir et suivre le niveau de qualité du service rendu
Définir les activités Help Desk (support utilisateurs)
Assister les utilisateurs dans le cadre de changement ou d’optimisation de l’exploitation informatique
Conseiller et sensibiliser aux techniques


Conduite d’opération dans la mise en œuvre des projets informatiques
Mobiliser les compétences autour de projets
Mettre en œuvre et effectuer une coordination opérationnelle des projets informatiques des services
Étudier les dossiers d’internalisation ou d’externalisation
Élaborer et suivre les contrats de service
Élaborer et tenir des tableaux de bord d’activité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Architectures et fonctionnalités du système d’information 
de la collectivité
Environnement de développement et d’exploitation
Techniques et fonctionnalités des applications
Organisation de la direction des systèmes d’information
Structure d’un PGSI
Techniques d’installation et de maintenance d’outils et de 
systèmes
Aspects juridiques liés à l’exploitation des données (CNIL, 
déontologie, etc.)
Méthodes d’analyse et de gestion des risques
Méthode ITIL (information technology infrastructure 
library)


  Principes et procédures de la délégation de service public
Démarches et normes qualité
Notions d’accompagnement du changement
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Fiche N° 04/A /06


ADMINISTRATRICE / ADMINISTRATEUR SYSTÈMES  
ET BASES DE DONNÉES
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1801 Administration de systèmes d’information
Correspondance RIME E /M FPESIC08 Administrateur en systèmes et réseaux d’information 


et de communication
Correspondance FPH E /M 35L10 Exploitant(e) informatique


Définition Gère et administre les systèmes d’exploitation et de gestion de données de la collectivité 
; en assure la cohérence, la qualité et la sécurité. Participe à la définition et à la mise en 
œuvre des serveurs, bases de données, référentiels, logiciels et progiciels


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 04/A /06


ADMINISTRATRICE / ADMINISTRATEUR SYSTÈMES ET BASES DE DONNÉES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conception et mise en œuvre de systèmes et bases de données
Concevoir un système de base de données relationnelles
Mettre en œuvre une base de données
Assurer la pérennité des installations


Suivi et supervision des systèmes externes et/ou internes
Assurer l’installation et la configuration des ressources matérielles (OS)
Assurer la cohérence, la sécurité et la maintenance des OS et des ressources matérielles
Administrer les systèmes d’exploitation (comptes, filesystem, patch )
Assurer l’installation et la configuration des SGBD
Assurer la cohérence, la sécurité et la maintenance des données


Exploitation et optimisation des systèmes et bases de données
Assurer la sauvegarde et la restauration des systèmes et des bases de données (mise en œuvre des procédures de 
sauvegarde)
Créer et développer des outils spécifiques d’aide à l’exploitation
Assurer et maintenir les performances des systèmes et des bases
Superviser les ressources système et bases de données ainsi que la sécurité (mettre en œuvre les procédures de 
supervision)
Écrire des procédures et des règles d’utilisation


Contrôle des systèmes et de l’intégrité des bases données
Assurer et optimiser le fonctionnement des systèmes et bases de données
Assurer la confidentialité et la sécurisation des données
Garantir l’intégrité des données


Gestion des annuaires et des droits
Administrer les annuaires LDAP
Mettre en place une politique des droits d’accès
Sécuriser et pérenniser le fonctionnement des annuaires


Support technique auprès des chefs de projet et des architectes techniques
Opérer des choix techniques en matière de bases de données (SGBD, SGBDR, etc.)
Conseiller les chefs de projets et les architectes techniques sur l’organisation des systèmes et des bases de données
S’assurer du respect de la réglementation en matière de gestion de l’information et des données (propriété intellectuelle, 
protection des données, etc.)


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Principes et méthodes des SGBD
Méthodes et techniques de conception
Prérequis, normes, techniques et outils
Algèbre relationnelle, langages SQL, PLSQL, ect.
Méthodes et techniques d’installation et de maintenance 
des systèmes
Techniques d’administration et gestion des données
Méthodes, projet, normes et techniques
Langages de programmation de script (shell, perl, 
powershell, etc.)
Démarches de renouvellement de serveurs ou de version 
de systèmes
Outils de supervision des systèmes et bases de données
Droits d’accès, authentification etc.
Architecture : démarches, principes et techniques
Accès, interface, utilisation


  Fonctionnement de la collectivité et des services
Techniques et outils pédagogiques


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 04/A /06


ADMINISTRATRICE / ADMINISTRATEUR SYSTÈMES ET BASES DE DONNÉES


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Environnements systèmes et protocoles de 
communication
Réglementation des systèmes d’information (droits 
d’auteur, protection des bases de données, copyright, 
droits de diffusion, etc.)
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CHEFFE / CHEF DE PROJET TECHNIQUE DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1802 Conseil et maîtrise d’ouvrage en systèmes d’information
Correspondance RIME E /M FPESIC14 Architecte technique
Correspondance FPH E /M 35I20 Architecte technique du système d’information


Définition Définit l’architecture technique du système d’information, en pilote l’évolution et en 
assure la pérennité. Assure la cohérence de l’ensemble des moyens informatiques 
(matériels, applicatifs, bases de données, réseaux, middleware, système d’exploitation, 
etc.) et de son évolution. Contrôle la qualité, les performances, le coût et les délais


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC


Fiche N° 05/A /06
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Fiche N° 05/A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET TECHNIQUE DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition de l’architecture technique du système d’information
Analyser les besoins de communication dans le cadre d’une organisation complexe
Élaborer le schéma directeur technique des systèmes d’information (architecture, fonctionnalités)
Vérifier la cohérence technique du système
Concevoir les architectures systèmes, réseaux, sécurité et télécommunications
Évaluer les risques (techniques, financiers, etc.)
Élaborer des scénarios d’évolution des systèmes
Définir l’environnement du poste de travail et mobilité
Analyser les impacts techniques et organisationnels des solutions informatiques proposées
Élaborer des préconisations techniques
Participer et mettre en place la politique d’externalisation des services


Étude et mise en œuvre des infrastructures techniques du SI de la collectivité
Modéliser et analyser des processus informatiques
Sensibiliser aux développements de l’architecture technique
Concevoir et modéliser l’architecture des applications
Décliner l’environnement technique du SI aux solutions mobiles
Informer et développer des argumentaires techniques pour l’évolution du SI
Définir et gérer le référentiel du système d’information (outils, procédures, normes, sécurité, etc.)
Définir et gérer les standards techniques
Intégrer de nouvelles technologies au SI


Participation à l’intégration des projets SI (technique et fonctionnel métier)
Contribuer à l’intégration des projets SI
Assurer la cohérence et la compatibilité des projets intégrés avec l’environnement du SI
Mesurer et évaluer leur impact dans l’environnement


Pilotage des projets techniques
Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité
Évaluer les enjeux et les risques (techniques, financiers, organisationnels) d’un projet informatique
Participer aux comités de pilotage
Définir les spécifications techniques détaillées
Élaborer le cahier des charges et le calendrier de réalisation
Définir les ressources nécessaires
Opérer des choix techniques en matière de logiciels
Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux de développement
Évaluer les projets


Maintien en conditions opérationnelles des applications et plates-formes (MCO)
Identifier et corriger les dysfonctionnements
Assurer l’assistance de niveau 3 (expertise, problèmes complexes, etc.)
Assurer la maintenance corrective
Assurer la maintenance évolutive et la gestion des changements (qualité de service)


Mise en œuvre de la sécurité et assurer l’intégrité du SI
Décliner la politique de sécurité sur l’architecture du SI
Mettre en œuvre la sécurité et l’intégrité du SI
Vérifier la conformité et la compatibilité des outils et déploiement de solutions de sécurité du SI
Garantir la prise en compte de la sécurité dans les projets fonctionnels et techniques


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


134


Fiche N° 05/A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET TECHNIQUE DES SYSTÈMES D’INFORMATION


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques et outils de la production et du 
développement informatique
Techniques de développement spécifique (client/serveur, 
objet, RAD, etc.)
Méthodes et outils de la planification
Techniques des réseaux et télécommunications
Risques informatiques et télécommunications
Méthodes, normes et outils de développement et de mise 
en œuvre des services (ITIL)
Marchés, standards, technologies actuelles, etc.
Normes et procédures de sécurité
Techniques d’évaluation et maîtrise des risques
Administration de bases de données
Réglementation informatique
Orientations stratégiques en matière de SI
Ingénierie de projet


  Indicateurs, mesures, ratios et outils
Techniques et outils pédagogiques
Marché de l’offre informatique et télécommunications 
(matériels, logiciels et services d’informatique et de 
communication, etc.)
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Fiche N° 07/A /06


RESPONSABLE SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1802 Conseil et maîtrise d’ouvrage en systèmes d’information
Correspondance RIME E /M FPESIC06 Responsable sécurité des systèmes et réseaux d’information et 


de communication
Correspondance FPH E /M Spécialiste sécurité du système d’information


Définition Vérifie et valide la conformité des applications, des systèmes et des usages à la politique 
de sécurité de la collectivité. Assiste les utilisateurs des systèmes d’information. 
Intervient directement sur tout ou partie des systèmes informatiques et télécoms de son 
entité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 07/A /06


RESPONSABLE SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation et mise en œuvre de la sécurité des SI de la collectivité
Conduire une analyse des besoins de la collectivité en matière de sécurité informatique
Définir les normes, outils, procédures et règles de sécurité pour la collectivité
Négocier, avec la ligne hiérarchique, les moyens de la mise en œuvre des évolutions de la sécurité
Élaborer des préconisations d’optimisation technique et financière
Vérifier la conformité réglementaire des systèmes et réseaux


Garantir l’intégrité, l’accessibilité et la disponibilité des SI
Établir un plan de prévention
Organiser des tests et simulations sécurité
Évaluer les différents facteurs de risques (techniques, juridiques, etc.) pour la collectivité
Formuler des propositions pour éviter les incidents
Superviser des systèmes de sécurité SI
Organiser les dispositifs de sécurité physique des services et équipements
Intégrer des plans de continuité et de reprise d’activité


Sensibilisation des utilisateurs aux enjeux de sécurité
Informer et sensibiliser aux enjeux de la sécurité
Alerter et conseiller les utilisateurs en cas de risques
Accompagner les utilisateurs dans leur apprentissage du cadre réglementaire et des procédures sécurité
Animer des formations sur la sécurité informatique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Aspects juridiques de la sécurité
Normes et référentiels de sécurité
Architectures et fonctionnalités du système d’information 
et des réseaux de la collectivité
Protocoles réseaux
Réglementation de la sécurité informatique
Institutions et acteurs de la sécurité informatique (CNIL, 
etc.)
Bonnes pratiques d’usage des TIC
Normes et standards de performance
Méthodes, normes et outils de développement
Marché des matériels, logiciels et de la sous-traitance
Protocoles de communication et d’infrastructures
Procédures, normes et standards d’exploitation


  Orientations stratégiques de la collectivité en matière de 
systèmes d’information
Techniques de négociation (communication et explication 
du sens des actions, etc.)
Méthodes et outils de l’ingénierie pédagogique
Démarches d’assurance/qualité
Notions de psychologie
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Fiche N° 09/A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET ÉTUDES ET DÉVELOPPEMENT  
DES SYSTÈMES D’INFORMATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1805 Études et développement informatique
Correspondance RIME
 


E /M FPESIC04


E /M FPESIC12


Chef de projet maîtrise d’ouvrage en systèmes et réseaux 
d’information et de communication
Concepteur-développeur d’applications


Correspondance FPH E /M 35F20 Développeur(euse) informatique


Définition Pilote des projets informatiques en conformité avec les référentiels établis par et pour 
le maître d’ouvrage. Intervient dans le développement et l’intégration d’une nouvelle 
application, de composants réutilisables ou dans la maintenance d’une application 
existante. Organise le travail avec le groupe de projet, en contrôle la qualité, les 
performances, le coût et les délais


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 09/A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET ÉTUDES ET DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance à la maîtrise d’ouvrage opérationnelle
Évaluer les enjeux du projet, analyser sa valeur et les risques
Participer à la définition des processus métiers et participer à l’étude d’impact sur l’organisation et les activités
Participer à la conduite du changement
Définir des spécifications fonctionnelles à partir de l’expression des besoins
Participer à l’élaboration d’un schéma directeur du système d’information (SDI)
Réaliser des études d’opportunité (bilan, diagnostic, faisabilité, etc.)


Pilotage et conduite de projet d’informatisation
Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité
Évaluer les enjeux et les risques (techniques, financiers, organisationnels) d’un projet informatique
Participer aux comités de pilotage
Définir les spécifications techniques détaillées
Élaborer le cahier des charges et le calendrier de réalisation
Définir les ressources nécessaires
Opérer des choix techniques en matière de logiciels
Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux de développement
Évaluer les projets


Maintien en conditions opérationnelles des applications et plates-formes (MCO)
Identifier et corriger les dysfonctionnements
Assurer l’assistance de niveau 3 (expertise, problèmes complexes, etc.)
Assurer la maintenance corrective
Assurer la maintenance évolutive et la gestion des changements (au sens ITIL)


Conception et intégration d’applications
Réaliser les spécifications fonctionnelles et techniques
Mettre en œuvre des progiciels (paramétrage, reprise de données, interfaces, développements spécifiques, etc.)
Gérer la production de composants et d’applications
Réaliser des tests des programmes et des prototypes
Rédiger la documentation (guides, modes opératoires, etc.)
Élaborer un cahier des charges
Opérer des choix techniques en matière de logiciels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Méthodes et outils de la planification
Méthodes et techniques d’analyse de la valeur des projets 
informatiques (MAREVA)
Architecture et fonctionnalités des SI
Règles et aspects légaux des SI
Principes d’élaboration d’indicateurs et tableaux de bord 
des études
Conceptualisation et modélisation du SI
Techniques de conception, modélisation et architecture 
d’applications
Méthodes et techniques d’intégration de matériels, 
logiciels et systèmes
Méthodes, normes et outils de développement
Méthode Agile
Méthodes, normes, langages et outils de développement 
(AGL, etc.)
Langages de programmation (maquettage, prototypage)
Algorithmique
Culture générale informatique et réseaux
Applications n-tiers web


  Fonctionnement de la collectivité et des services
Organisation du fonctionnement de la collectivité et de la 
DSI
Marché de l’offre informatique
Démarches qualité et référentiels de bonnes pratiques
Normes et procédures de sécurité


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 09/A /06


CHEFFE / CHEF DE PROJET ÉTUDES ET DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES D’INFORMATION


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 10/A /06


CHARGÉE / CHARGÉ DES RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1804 Études et développement de réseaux de télécoms
Correspondance RIME E /M FPESIC15 Expert en systèmes et réseaux d’information et de communication
Correspondance FPH E /M 35L20 Exploitant(e) réseau


Définition Gère les infrastructures de télécommunications de la collectivité. Définit l’architecture, 
administre et exploite les moyens informatiques de sites et procède à l’achat de services 
de télécommunications. Participe au bon fonctionnement du système d’information en 
garantissant le maintien des différents outils, des logiciels systèmes et infrastructures de 
communication


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 10/A /06


CHARGÉE / CHARGÉ DES RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition de l’architecture télécoms et réseaux
Conduire une analyse des besoins de la collectivité en matière de réseaux et télécommunications
Concevoir et mettre en place une architecture de réseaux
Évaluer les risques et opportunités techniques
Analyser les besoins des usagers et l’impact des technologies émergentes
Gérer les référentiels et documentations techniques


Gestion opérationnelle des infrastructures
Gérer les moyens de communication voix et données
Diagnostiquer ou valider une anomalie
Optimiser les coûts
Garantir la qualité de service : rédaction d’un SLA


Achat de services télécoms
Définir les besoins et contrats de service avec les clients internes
Rédiger les clauses techniques des cahiers des charges
Arbitrer et opérer des choix techniques entre opérateurs
Négocier avec les fournisseurs et les entreprises


Contrôle de la qualité des services télécoms
Suivre et contrôler les opérateurs vis-à-vis de leur engagement
Valider l’installation/intégration des nouveaux outils (systèmes, réseaux et télécoms) dans l’environnement de production
Contrôler la sécurité et la performance des réseaux
Vérifier la conformité réglementaire des réseaux
Évaluer la qualité des services télécoms


Assistance aux utilisateurs
Sensibiliser aux possibilités et contraintes des réseaux
Conseiller les utilisateurs dans le cadre de changement ou d’optimisation des réseaux
Comprendre et lire l’anglais technique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Architectures et fonctionnalités des secteurs télécoms
Protocoles de communication, infrastructures et sécurité
Logiciels et matériels réseaux
Techniques d’installation et de maintenance d’outils, de 
systèmes et de réseaux
Normes et référentiels
Marché des télécoms
Réglementation des télécommunications (droit des 
contrats, etc.)
Offres des prestataires et fournisseurs
Normes et procédures de sécurité en matière de réseaux 
et de télécommunications
Normes et procédures d’intégration en matière de réseaux 
et télécomminications


  Organisation de la collectivité ou de l’établissement 
public
Démarches qualité
Techniques de communication et de négociation
Techniques et outils de l’ingénierie pédagogique


Activités spécifiques


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 12 /A /06


CHARGÉE / CHARGÉ DE SUPPORT ET SERVICES DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME
 


E /M M1810
E/M I1401


Production et exploitation de systèmes d’information
Maintenance informatique et bureautique


Correspondance RIME
 


E /M FPESIC09
E /M FPESIC16


Technicien d’exploitation
Assistant support


Correspondance FPH E /M 35L30 Support / assistant(e) informatique utilisateurs


Définition Assure la gestion courante de l’exploitation dans le respect des plannings et de la qualité 
attendue. Surveille le fonctionnement des équipements informatiques physiques et 
logiques du centre de production, dans le cadre des normes, méthodes d’exploitation et de 
sécurité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC







Centre national de la fonction publique territoriale


143


Fiche N° 12 /A /06


CHARGÉE / CHARGÉ DE SUPPORT ET SERVICES DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Exploitation et maintenance des équipements du SI
Mettre en œuvre les consignes informatiques dans le respect des délais et des procédures
Faire fonctionner les différents périphériques
Contrôler les travaux d’exploitation
Maintenir en conditions opérationnelles les équipements du SI
Proposer des adaptations en phase avec les évolutions de l’organisation de la collectivité
Réaliser des tests de fonctionnement sur les équipements informatiques et téléphoniques


Aide et accompagnement des utilisateurs
Accompagner les utilisateurs dans leur apprentissage des outils informatiques
Concevoir des supports pédagogiques et didactiques
Animer des séances de formation à la bureautique
Rédiger des supports utilisateurs


Gestion des incidents d’exploitation
Identifier les causes des dysfonctionnements et pannes
Effectuer un diagnostic
Réaliser une intervention de premier niveau


Installation, gestion et suivi des équipements informatiques
Assurer l’exploitation dans le respect des règles juridiques et réglementaires
Alerter les utilisateurs et la maintenance
Détecter les virus informatiques
Sécuriser les données


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Systèmes d’exploitation, outils de production
Environnements systèmes et protocoles de 
communication
Langages de programmation
Logiciels, progiciels et applicatifs
Méthodes, normes et outils de développement
Notions de sécurité en matière de SI
Techniques de communication liées à la sensibilisation 
des utilisateurs
Conditions d’utilisation des matériels par les utilisateurs
Normes et procédures de sécurité informatique et des 
réseaux
Maintenance applicative de dépannage de premier niveau, 
administration et sécurité
Méthodes et techniques de maintenance des systèmes
Outils de supervision des systèmes
Techniques de diagnostic
Techniques et outils de planification


  Organisation des services de la collectivité
Techniques et outils pédagogiques


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 13/A /06


RESPONSABLE DES ÉTUDES ET APPLICATIONS DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M M1805 Études et développement informatique
Correspondance RIME E /M FPESIC04 Chef de projet maîtrise d’ouvrage en systèmes et réseaux d’infor-


mation et de communication


Définition Participe à la définition de la stratégie en matière de système d’information, en assure la 
mise en œuvre. Définit l’architecture applicative, en assure l’interopérabilité et coordonne 
l’ensemble des projets d’informatisation de la collectivité


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC
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Fiche N° 13/A /06


RESPONSABLE DES ÉTUDES ET APPLICATIONS DES SYSTÈMES D’INFORMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Développement des applications « métiers » des systèmes d’information
Participer à l’élaboration d’un plan de gouvernance des systèmes d’Information (PGSI)
Conduire une analyse des besoins de la collectivité en matière de systèmes d’information
Réaliser des études d’opportunité (bilan, diagnostic)
Évaluer la cohérence des projets par rapport à l’architecture cible et aux systèmes existants


Assistance et appui à la maîtrise d’ouvrage opérationnelle
Élaborer des prescriptions pour l’accompagnement au changement des SI
Analyser les impacts organisationnels d’un projet et proposer des solutions
Analyser et homogénéiser les architectures applicatives
Élaborer les référentiels et les normes de développement
Analyser les processus métiers et évaluer les risques
Assurer la cohérence et l’interopérabilité des applications
Assurer la cohérence des nomenclatures utilisées


Pilotage et évaluation des projets transverses
Superviser le déroulement global des projets
Garantir les choix techniques en matière de progiciels
S’assurer de l’interopérabilité et de l’intégration logicielle
Contrôler la conformité des projets réalisés avec les cahiers des charges
Identifier et évaluer les coûts des projets transverses


Participation à la définition des besoins d’informatisation des services
Réaliser ou faire réaliser une analyse des besoins d’informatisation des services
Coopérer efficacement avec les services, établir des contacts de qualité avec les utilisateurs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Architecture et fonctionnalités des SI
Méthodes, normes et outils de développement
Méthodes de description des processus métiers
Principes et méthodes d’un PGSI
Conceptualisation et modélisation du SI
Méthodes et techniques d’analyse de la valeur des projets 
informatiques
Démarche ITIL
Environnement de production (logiciels, matériels, 
réseaux et postes de travail, etc.)
Règles et aspects légaux des SI
Démarches qualité et référentiels de bonnes pratiques
Conceptualisation et modélisation du SI
Méthodes et outils de la planification
Politique générale de la sécurité des SI
Outils et applicatifs métiers
Culture générale informatique et télécoms
Principaux textes législatifs, réglementaires liés aux 
systèmes d’information


  Organisation du fonctionnement de la collectivité 
et de la DSI
Orientations stratégiques en matière de SI
Marché de l’offre des systèmes d’information
Politique et procédures de sécurité des SI
Procédures de passation des marchés publics
Normes et principes de sécurité


 
 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 01/A /07


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M E1103 Communication
Correspondance RIME E /M FPECOM01 Directeur de communication


Définition Propose et met en œuvre une stratégie globale de communication, en supervise la 
coordination et l’évaluation. Veille à la cohérence des messages, notamment entre l’interne 
et l’externe et à l’égard des différents publics


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


COMMUNICATION
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Fiche N° 01/A /07


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de communication
Identifier les enjeux de communication au sein de la collectivité
Analyser les besoins de communication de la collectivité
Analyser l’incidence des évolutions (politique, juridique, technologique) sur la communication de la collectivité
Analyser l’image de la collectivité auprès des publics
Cibler les messages en fonction des supports de communication et des publics
Identifier les tendances d’évolution et les expériences innovantes en matière de communication
Élaborer et développer une stratégie de communication afin d’accompagner les choix de l’exécutif de la collectivité
Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de la communication interne de la collectivité


Organisation, coordination et diffusion des informations relatives aux politiques publiques
Valoriser et coordonner les informations actualisées relatives à la vie de la collectivité, afin de les diffuser en interne et en 
externe sur différents supports
Concevoir la stratégie de communication adaptée au développement d’un projet, d’un événementou d’un équipement
Concevoir et mettre en œuvre la ligne éditoriale des publications et supports (presse, web, etc.)
Organiser et animer des conférences de rédaction
Concevoir et organiser des événements
Organiser les moyens matériels


Coordination des démarches participatives et de la démocratie de proximité
Impulser et piloter des dispositifs d’observation sociale
Mettre en cohérence les différentes démarches participatives et de concertation sur le territoire
Organiser des débats


Communication de crise
Participer à la gestion de crise
Organiser et gérer la communication en situation d’urgence
Rédiger des communiqués et des discours


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Ingénierie de la communication
Principaux langages de la communication (écrit, oral, 
événementiel, signalétique, charte graphique, multimédia, 
etc.)
Outils des technologies de l’information, de la 
communication et du multimédia
Modes de fonctionnement des médias
Univers professionnel de la presse et des médias
Règles générales du droit appliquées à la communication, 
à l’accès aux documents administratifs, à la 
communication électorale et auxlibertés individuelles
Outils et techniques du marketing territorial
Environnement professionnel de la communication
Éthique et déontologie des relations avec la presse
Cadres réglementaire et législatif de la démocratie de 
proximité


  Techniques de communication et de négociation
Principes et méthodes de la communication de crise
Dispositifs et outils d’écoute sociale
Méthodes et outils de l’analyse stratégique
Langues étrangères


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







Centre national de la fonction publique territoriale


150


Fiche N° 01/A /07


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 02 /A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE COMMUNICATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M E1103 Communication
Correspondance RIME
 
 


E /M FPECOM02
E/M FPECOM04
E/M FPECOM03


Chargé de communication
Chargé de la communication événementielle
Chargé de la presse


Correspondance FPH
 


E /M 45R20
E /M 45R10


Chargé(e) de communication
Attaché(e) de presse


Définition Conçoit et met en œuvre des actions de communication dont des événements. Développe 
la création, assure la qualité et la cohérence des formes et des contenus de communication


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


COMMUNICATION
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Fiche N° 02 /A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE COMMUNICATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contribution à l’élaboration de la stratégie de communication de la collectivité, d’un pôle ou service
Participer à l’évaluation des besoins de communication de la collectivité
Participer à l’élaboration et au développement d’une stratégie de communication
Contribuer à l’analyse des besoins de communication de la collectivité
Participer à la mise en œuvre des projets et outils de communication interne (Intranet, publications internes etc.)


Organisation d’actions de communication et de relations publiques
Conduire une campagne de communication
Adapter la communication à la stratégie du projet
Organiser, gérer et évaluer des actions de communication
Gérer les relations publiques


Conception et/ou réalisation de produits de communication
Élaborer des supports de communication
Rédiger des communiqués, discours, argumentaires, etc.
Concevoir/réaliser un dossier de presse
Concevoir et organiser des actions d’information
Adapter les messages aux supports de communication et aux publics ciblés
Constituer une revue de presse
Gérer la relation aux professionnels de la création (brief créatif)
Rédiger des supports de communication interne


Production de contenus
Recueillir, vérifier, sélectionner et hiérarchiser les informations relatives à la vie de la collectivité afin de les diffuser en 
interne et en externe
Proposer un traitement de l’information dans le cadre d’une opération de communication
Conduire des entretiens


Développement des relations avec la presse et les médias
Entretenir des réseaux relationnels multiples
Organiser les relations avec la presse et les médias
Gérer les demandes des journalistes et de la collectivité
Organiser la veille médias et en analyser les contenus
Constituer un dossier de presse
Rédiger un communiqué de presse
Pratiquer une ou plusieurs langues étrangères


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Principaux langages de la communication (écrit, oral, 
événementiel, signalétique, charte graphique, multimédia, 
etc.)
Ingénierie de la communication
Techniques des « plans média »
Outils du marketing territorial
Méthodes d’ingénierie de projet de communication
Techniques et outils de communication
Notions de graphisme
Chaîne graphique
Outils numériques et du multimédia
Méthodes de recueil de l’information (entretiens, réunions, 
enquêtes, reportages, etc.)
Méthodes de traitement de l’information
Techniques rédactionnelles (papier, web, etc.)
Environnement professionnel de la communication
Modes de fonctionnement et organisation des médias
Modes de relation avec les annonceurs


  Environnement institutionnel et partenaires locaux
Évolutions du cadre réglementaire des politiques 
publiques (décentralisation, déconcentration, 
concentration, intercommunalité, etc.)
Techniques de conduite de réunion
Techniques et outils de diffusion (mailings, fichiers, etc.)
Principes et méthodes de la communication de crise
Langues étrangères
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Fiche N° 02 /A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE COMMUNICATION


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION  
DE PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 03/A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE PUBLICATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M E1106 Journalisme et information média
Correspondance RIME
 


E /M FPECOM08
E/M FPECOM11


Chargé de publication
Journaliste-reporter audiovisuel


Correspondance FPH E /M 45R30 Journaliste d’entreprise


Définition Rédige, met en forme et prépare la diffusion de l’information en tenant compte de la 
diversité et des spécificités des publics et des supports, à partir d’informations recueillies 
auprès de l’institution et de l’environnement de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


COMMUNICATION
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Fiche N° 03/A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE PUBLICATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Proposition et réalisation de reportages et rédaction d’articles
Proposer des sujets ou reportages dans le cadre de la ligne éditoriale de la publication
Utiliser les différents genres rédactionnels
Rendre compte de l’événement, du fait, du thème ou de l’information dans un langage adapté aux supports et aux publics
Conduire des interviews
Participer au comité de rédaction
Rédiger des documents d’information et des articles


Recueil, analyse et synthèse de l’information
Recueillir des informations
Vérifier et sélectionner les informations relatives à la vie de la collectivité afin de les diffuser en interne et en externe
Hiérarchiser l’information
Rechercher et proposer des illustrations pour les articles
Pratiquer une ou plusieurs langues étrangères


Mise en forme et préparation de la diffusion de l’information
Collaborer efficacement avec les acteurs de la chaîne graphique
Planifier et suivre les différentes étapes de la fabrication
Organiser et vérifier la distribution des publications


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Principaux langages de la communication (écrit, oral, 
événementiel, signalétique, charte graphique, multimédia, 
etc.)
Techniques rédactionnelles (écrit, web, etc.) et codes 
typographiques
Règles générales du droit appliquées à la communication, 
à l’accès aux documents administratifs et aux libertés 
individuelles
Techniques de recueil d’informations (entretiens, 
réunions, enquêtes, reportages, etc.)
Techniques de recherche et d’analyse documentaire
Processus et techniques d’impression : PAO, règles de 
mise en pages, épreuves de contrôle numériques, etc.
Techniques prépresse et suivi de fabrication
Techniques de l’iconographie
Fonctionnement des photothèques
Chaîne de production graphique
Règles juridiques et déontologiques du droit de la 
publication et de l’information


  Stratégie de communication de la collectivité
Environnement institutionnel et partenaires locaux
Évolutions du cadre réglementaire des politiques 
publiques (décentralisation, déconcentration, 
concentration, intercommunalité, etc.)
Techniques et outils de communication


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 04/A /07


PHOTOGRAPHE-VIDÉASTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M E1201 Photographie
Correspondance RIME E /M FPECOM06 Chargé de l’audiovisuel
Correspondance FPH E /M 40R20 Technicien(ne) audiovisuel


Définition Capteur des événements de la vie locale, réalise des prises de vues : photographies ou films


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


COMMUNICATION
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Fiche N° 04/A /07


PHOTOGRAPHE-VIDÉASTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation de reportages
Repérer les lieux, rechercher des informations en lien avec les prises de vues à effectuer
Choisir le matériel adapté à la prestation demandée
Utiliser tous les équipements photographiques ou vidéo
Réaliser tous types de prises de vues photo/vidéo (portraits, assemblées, équipements, événements, etc.)


Traitement, agrandissement et exposition des épreuves
Réaliser des tirages et agrandissements
Réaliser des montages vidéo
Mettre en ligne les productions photos ou vidéo
Concevoir des expositions photographiques et/ou des projections de films
Réaliser un inventaire


Gestion d’une photothèque
Réaliser un inventaire
Organiser un classement (immatriculation) des images et clichés
Gérer une base de données
Rechercher des clichés ou vidéos à la demande
Archiver des images, clichés et vidéos
Mettre en place des procédures de diffusion des images


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques, outils et matériels photographiques et vidéo
Techniques de prises de vues photo et vidéo
Colorimétrie, lumière
Procédures et produits de développement de l’image 
photo/vidéo
Techniques de l’infographie et du traitement de l’image
Principes de la gestion et de la publication assistée par 
ordinateur (PAO)
Législation sur les prises de vues et leur diffusion


  Techniques d’archivage et de classement
Techniques documentaires
Outil informatique
Technologies de communication multimédia


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 05/A /07


CHEFFE / CHEF DE PROJET COMMUNICATION NUMÉRIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME
 


E /M E1101
E /M E1104


Animation de site multimédia
Conception de contenus multimédias


Correspondance RIME E /M FPECOM07 Chef de projet multimédia
Correspondance FPH E /M 45R40 Webmestre éditorial


Définition Conçoit et met en œuvre la communication numérique. Pilote le développement des outils 
de communication numérique


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


COMMUNICATION
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Fiche N° 05/A /07


CHEFFE / CHEF DE PROJET COMMUNICATION NUMÉRIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contribution à l’élaboration de la stratégie de communication de la collectivité
Proposer des solutions technologiques adaptées à la stratégie de communication
Élaborer des propositions dans le cadre de la stratégie éditoriale
Contribuer à l’analyse des besoins de communication de la collectivité


Conception et/ou réalisation de supports de communication numérique
Réaliser des choix technologiques adaptés aux besoins
Intégrer des contraintes et des règles liées à la sécurité des systèmes d’information
Construire, administrer, animer et modérer un site ou des sites, des réseaux sociaux, blogs, etc.
Proposer des scénarios technologiques évolutifs
Concevoir des interfaces de navigation
Développer la notoriété du site et assurer son référencement
Sensibiliser et former aux techniques numériques les contributeurs intervenant sur les contenus
Rédiger et actualiser les contenus


Coordination, pilotage et évaluation de projets numériques
Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité
Évaluer les enjeux et les risques (techniques, financiers, organisationnels) d’un projet numérique
Participer aux comités de pilotage
Définir les spécifications techniques détaillées
Élaborer le cahier des charges et le calendrier de réalisation
Définir les ressources nécessaires
Opérer des choix techniques
Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux
Évaluer les projets


Veille technologique
Être en veille sur l’évolution des usages en termes de supports numériques
Assurer une veille technologique
Être force de proposition dans la formation des agents à l’usage des outils de communication numérique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Ingénierie de la communication
Caractéristiques des supports ciblés
Normes et procédures associées aux réseaux
Architectures Intranet et Extranet
Cible, structure du site, arborescence, mise en pages, 
typographie, chromie, ergonomie, navigateurs, serveurs
Méthodes de construction d’un site Internet
Création et gestion interactives, programmation
Technologies liées au support
Risques informatiques et télécommunications
Techniques rédactionnelles liées aux supports 
numériques
Méthodes d’ingénierie et de conduite de projets
Règles générales du droit appliquées à la communication, 
à la propriété intellectuelle, à l’accès aux documents 
administratifs, aux libertés individuelles et à l’accessibilité


  Évolutions du cadre réglementaire des politiques 
publiques (décentralisation, déconcentration, 
concentration, intercommunalité, etc.)
Méthodes et outils de la planification
Techniques d’évaluation budgétaire des projets
Techniques d’animation et de conduite de réunion
Réseaux documentaires
Réseaux sociaux
Méthodes d’analyse stratégique et de diagnostic


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 06/A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE CRÉATION GRAPHIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - - PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES


Correspondance ROME E /M E1205 Réalisation de contenus multimédias
Correspondance RIME E /M FPECOM09 Créateur graphique
Correspondance FPH E /M 40R10 Infographiste


Définition Participe à la réalisation ou réalise la création graphique  (dessin, graphisme, mise en 
pages, mise en volume), met en scène l’image et l’information sous une forme écrite, 
graphique, audiovisuelle, etc.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


COMMUNICATION
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Fiche N° 06/A /07


CHARGÉE / CHARGÉ DE CRÉATION GRAPHIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conception de supports de communication
Rechercher et étudier les informations qui conditionnent la création ou l’exécution de la commande (recevoir le brief)
Proposer les moyens et supports de communication adaptés aux objectifs de communication
Effectuer les travaux préparatoires et essais nécessaires : esquisse, préprojet, prémaquette, choix des supports, des 
techniques ou du style


Réalisation de supports de communication
Réaliser l’ouvrage : maquette, illustration, mise en couleurs, graphisme, animation ou rédaction des slogans, annonces, etc.
Maîtriser les progiciels de conception graphique et mise en pages
Maîtriser les techniques et les outils de réalisation de l’image
Maîtriser les contraintes et les étapes de production de la chaîne graphique
Vérifier la qualité du travail et sa conformité au projet initial avec le responsable, effectuer les modifications ou corrections 
éventuelles


Coordination artistique des réalisations
Appréhender les demandes et conseiller les services de la collectivité en matière de création
Analyser la faisabilité des projets et proposer des solutions adaptées
Respecter et faire respecter les cahiers des charges, les délais et les coûts
Suivre les productions de documents et supports


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
Techniques d’esquisse, préprojet, prémaquette
Principes régissant la communication imprimée et la 
relation image-message
Mise en pages, typographie, colorimétrie, etc.
Progiciels de PAO et d’infographie
Règles et langages typographiques
Processus d’impression
Techniques de maquette, illustration, mise en couleurs
Chaîne graphique
Techniques d’impression
Techniques rédactionnelles (écrit, web, etc.)


  Stratégie de communication de la collectivité
Techniques de recueil d’information
Principaux langages de la communication (écrit, oral, 
événementiel, signalétique, charte graphique, multimédia, 
etc.)
Techniques d’écoute et notions de pédagogie


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 01/B/08


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Correspondance RIME E /M FPESAD01 Responsable de projet de développement


Définition Sur un mode partenarial, pilote la mise en œuvre de la politique et des orientations 
stratégiques de la collectivité en matière de développement territorial. Organise les 
moyens, coordonne et anime les dispositifs de développement territorial


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 01/B/08


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques en matière de développement territorial


Mise en œuvre des orientations de la collectivité en matière d’observation, de planification et de concertation


Organisation et supervision des dispositifs et des projets de la collectivité


Développement et animation des relations partenariales et des réseaux professionnels


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 01/B/08


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 
 


CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 02 /B/08


CHEFFE / CHEF DE PROJET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1802 Développement local


Correspondance RIME E /M FPESAD02 Ingénieur de projet de développement


Définition Met en œuvre les orientations stratégiques de la collectivité en matière de développement 
et de redynamisation d’un territoire. Sur un mode partenarial et selon plusieurs 
thématiques d’intervention possibles, assure le pilotage et la contractualisation des 
projets.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 02 /B/08


CHEFFE / CHEF DE PROJET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil auprès des élus et des comités de pilotage


Pilotage et animation des programmes d’intervention de la collectivité


Mise en œuvre d’outils de suivi, d’observation et d’évaluation des dispositifs


Instruction et portage des projets


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 02 /B/08


CHEFFE / CHEF DE PROJET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Développement et animation de la contractualisation, des partenariats et des réseaux professionnels


Organisation et animation de la relation avec la population


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M G1102 Promotion du tourisme local


Correspondance RIME E /M FPESAD02 Ingénieur de projet de développement


Définition Met en œuvre une stratégie globale de développement touristique et de dynamisation d’un 
territoire. Sur un mode partenarial, pilote et assure le suivi des programmes et projets 
associés


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 03/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques de la collectivité en matière de développement touristique


Accompagnement des acteurs et ingénierie des projets


Développement, animation des partenariats et des réseaux professionnels


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 03/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M M1403 Études et prospectives socio-économiques


Définition Collecte et organise le traitement d’informations pour développer des outils d’observation 
et d’anticipation. Commande ou conduit des études dans différents champs d’intervention 
pour l’aide à la définition des politiques publiques et des orientations stratégiques de la 
collectivité


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL







Centre national de la fonction publique territoriale


174


Fiche N° 05/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des politiques publiques et des orientations stratégiques de la collectivité


Organisation et animation des dispositifs d’observation et d’étude


Collecte et traitement d’informations, organisation de bases de données


Commande, réalisation et pilotage d’études


Formalisation d’études et de rapports d’aide à la décision


Restitution, diffusion et promotion des résultats d’étude


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







175


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 05/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/B/08


DÉVELOPPEUSE / DÉVELOPPEUR ÉCONOMIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1802 Développement local


Correspondance RIME E /M FPESAD02 Ingénieur de projet de développement


 E /M FPESAD04 Conseiller export pour les entreprises


Définition Élabore et anime le projet économique du territoire. Accompagne et instruit, sur un mode 
partenarial, les projets d’implantation, de création et de développement des acteurs 
économiques. Organise et met en œuvre des dispositifs d’accompagnement des acteurs 
économiques, notamment dans le secteur de l’économie sociale et solidaire. Assure la 
promotion économique du territoire pour renforcer son attractivité. Commercialise 
l’offre de services du territoire (emplois, disponibilités foncières et immobilières, zones 
d’activités, pépinières, etc.)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 06/B/08


DÉVELOPPEUSE / DÉVELOPPEUR ÉCONOMIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil auprès des élus en matière de développement économique


Accueil, information et accompagnement des porteurs de projets et des acteurs économiques


Instruction et accompagnement des projets d’entreprise : création, implantation, transmission /reprise, développement


Prospection des entreprises


Gestion et promotion de l’offre de services de la collectivité en matière de développement économique


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 06/B/08


DÉVELOPPEUSE / DÉVELOPPEUR ÉCONOMIQUE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Développement et animation des partenariats et des réseaux professionnels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 07/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1802 Développement local


Correspondance RIME E /M FPESAD02 Ingénieur de projet de développement


Définition Favorise l’émergence et l’accompagnement des projets locaux dans le cadre des dispositifs 
de développement des territoires. Coordonne et anime le réseau des acteurs locaux


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 07/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil auprès des élus


Conception, mise en œuvre, développement et animation d’espaces partenariaux


Animation de la relation aux différents publics du territoire


Coordination et accompagnement des projets de développement


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 07/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 11/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DES AFFAIRES EUROPÉENNES  
ET INTERNATIONALES
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1401 Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Correspondance RIME E /M FPEDIP05 Conseiller de coopération


Définition Met en œuvre, dans une dynamique de développement territorial, les orientations 
stratégiques de la collectivité en matière de politique européenne et de coopération 
internationale. Apporte aux services opérationnels de la collectivité et aux partenaires 
locaux, une ingénierie à la mise en œuvre de programmes et de projets de portée 
européenne et internationale afin de contribuer à en favoriser l’émergence


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Fiche N° 11/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DES AFFAIRES EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance et conseil dans la définition et la mise en œuvre de la stratégie de la collectivité en matière de relations européennes et 
internationales


Pilotage et gestion de programmes


Pilotage, instruction et accompagnement des projets


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 11/B/08


CHARGÉE / CHARGÉ DES AFFAIRES EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Développement et animation de la contractualisation et des partenariats


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


ENVIRONNEMENT
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Fiche N° 01/B/09


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Correspondance RIME E /M FPEEPP11 Responsable sectoriel


Définition Propose, met en place, pilote et évalue les politiques territoriales en matière 
d’environnement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT
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Fiche N° 01/B/09


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière d’environnement et de développement 
durable


Adaptation de la politique environnementale aux enjeux nationaux et locaux


Coordination, pilotage et évaluation des projets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 01/B/09


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


189


MÉTIER


RE
SP


ON
SA


BL
E D


ES
 ES


PA
CE


S 
NA


TU
RE


LS
 P


RO
TÉ


GÉ
S


Fiche N° 02 /B/09


RESPONSABLE DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance RIME E /M FPETDD04
E /M FPETDD05


Chargé de la préservation de la biodiversité
Chargé de prévention des pollutions et des risques


Correspondance FPH E /M 30F60 Spécialiste environnement


Définition Conçoit et met en œuvre la gestion qualitative des espaces naturels et en assure 
l’évaluation scientifique, technique, juridique et administrative


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE  
ET D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /B/09


RESPONSABLE DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification, aménagement et gestion de l’espace


Conception des dispositifs de gestion qualitative d’un espace naturel


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/B/09


CHARGÉE / CHARGÉ D’ANIMATION À L’ÉDUCATION  
AU DÉVELOPPEMENT DURABLE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Définition Conduit des études scientifiques et techniques globales et sectorielles à partir de 
diagnostics. Établit des préconisations d’éducation au développement durable et participe 
à l’évaluation des activités. Élabore et met en œuvre des projets d’animation visant à 
sensibiliser aux enjeux patrimoniaux


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT


Correspondance RIME E /M FPETDD04
E /M FPETDD05


Chargé de la préservation de la biodiversité
Chargé de prévention des pollutions et des risques


Correspondance FPH E /M 30F60 Spécialiste environnement
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ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 03/B/09


CHARGÉE / CHARGÉ D’ANIMATION À L’ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation de répertoire et analyse des richesses du territoire


Conception, mise en œuvre et évaluation d’un projet d’animation


Développement et animation d’un réseau de partenaires et d’animateurs


Conseil et assistance aux projets locaux d’éducation à l’environnement


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/B/09


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES ENVIRONNEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M A1303 Ingénierie en agriculture et environnement naturel


Correspondance RIME E /M FPEEEP02 Chargé d’études


Définition Conduit des études scientifiques et techniques globales et sectorielles à partir de 
diagnostics. Établit des préconisations et participe à l’évaluation des programmes et 
actions en faveur de l’environnement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/B/09


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES ENVIRONNEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Coordination de la réalisation d’inventaires et de documents de connaissance du territoire


Renseignement du système d’information


Réalisation, conduite ou commande de diagnostics et d’études des situations


Organisation d’actions de protection et de valorisation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/B/09


GARDE GESTIONNAIRE DES ESPACES NATURELS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M A1204 Protection du patrimoine naturel


Correspondance RIME E /M FPETDD03 Chargé de la surveillance et de la police de l’environnement


Définition Propose, met en œuvre les politiques territoriales en matière d’environnement. Réalise la 
surveillance écologique, exerce la police de la nature et assure la mise en œuvre du plan de 
gestion du site


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/B/09


GARDE GESTIONNAIRE DES ESPACES NATURELS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion courante et surveillance du site


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/B/09


CHEFFE / CHEF DE PROJET PAYSAGE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Définition Met en œuvre la politique publique locale en matière de paysage. Assiste et conseille la 
collectvité pour la valorisation des paysages. Coordonne, pilote et supervise les projets de 
paysage


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENVIRONNEMENT
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ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 06/B/09


CHEFFE / CHEF DE PROJET PAYSAGE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration d’outils d’analyse et de planification paysagère


Mise en forme ou appui technique du volet paysager des documents d’urbanisme


Mise en œuvre des actions et des projets de paysage sur le territoire de la collectivité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 07/B/09


CHEFFE / CHEF DE PROJET RIVIÈRE ET MILIEUX AQUATIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M A1204 Protection du patrimoine naturel


Correspondance RIME E /M FPETDD02 Chargé de la gestion de la ressource en eau


Définition Préserve et promeut une gestion durable des milieux aquatiques à différentes échelles. 
Pilote des études et des dispositifs, met en œuvre, évalue les projets. Apporte un appui 
technique et un conseil aux collectivités


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ENVIRONNEMENT
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Fiche N° 07/B/09


CHEFFE / CHEF DE PROJET RIVIÈRE ET MILIEUX AQUATIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Pilotage de l’action de la collectivité en faveur des milieux humides


Élaboration et mise en œuvre des plans de gestion


Conseil ou réalisation de suivi de travaux dans des bassins de rivière


Valorisation du site


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 07/B/09


CHEFFE / CHEF DE PROJET RIVIÈRE ET MILIEUX AQUATIQUES


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE  
ET D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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Fiche N° 01/B/10


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’URBANISME  
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPETDD09 Chef de projet ingénierie publique


Définition Participe à la définition de la politique de développement urbain et d’aménagement de la 
collectivité et pilote l’ensemble des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. Coordonne des 
projets dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage en garantissant leur cohérence par rapport 
aux principes de développement urbain durable du territoire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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Fiche N° 01/B/10


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’URBANISME ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière d’urbanisme et d’aménagement


Pilotage de la planification urbaine et spatiale et mise en œuvre des principes du développement durable


Élaboration, coordination et supervision des projets et des opérations d’aménagement urbain


Organisation de l’instruction des autorisations d’urbanisme


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 01/B/10


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’URBANISME ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 02 /B/10


CHEFFE / CHEF DE PROJET FONCIER, URBANISME  
ET AMÉNAGEMENT
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1802 Développement local
Correspondance RIME E /M FPETDD09 Chef de projet ingénierie publique


Définition Conduit les projets en matière de planification urbaine et d’aménagement urbain. Aide 
la collectivité maître d’ouvrage à choisir le mode de réalisation. Organise et coordonne 
l’action des différents partenaires. Veille à la cohérence des projets avec la politique 
urbaine de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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Fiche N° 02 /B/10


CHEFFE / CHEF DE PROJET FONCIER, URBANISME ET AMÉNAGEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration des documents d’urbanisme


Conception de projets d’aménagement et pilotage d’études urbaines et pré-opérationnelles


Montage et réalisation des opérations d’aménagement et de construction


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 02 /B/10


CHEFFE / CHEF DE PROJET FONCIER, URBANISME ET AMÉNAGEMENT


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/B/10


INSTRUCTRICE / INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M M1605 Assistanat technique et administratif
Correspondance RIME E /M FPETDD07 Instructeur d’autorisations administratives


Définition Instruit les demandes d’autorisation en matière d’urbanisme au regard des règles 
d’occupation des sols au sens du code de l’urbanisme. Peut procéder à la vérification et au 
contrôle de la conformité des constructions et des aménagements avec les autorisations 
délivrées par la collectivité (sous réserve d’assermentation)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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Fiche N° 04/B/10


INSTRUCTRICE / INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS D’URBANISME


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Instruction des déclarations et demandes d’autorisation d’urbanisme


Gestion administrative et fiscale des autorisations d’urbanisme


Contrôle de la régularité des constructions et des aménagements réalisés


Accueil et information des pétitionnaires et du public


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 05/B/10


RESPONSABLE DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES ET FONCIÈRES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M C1501 Gérance immobilière
Correspondance RIME E /M FPEINF08 Responsable de gestion de patrimoine immobilier


Définition Fournit aux élus les éléments de définition d’une politique en matière immobilière et 
foncière. Met en œuvre cette politique en utilisant les outils juridiques et financiers 
disponibles. Apporte une expertise foncière et immobilière dans le cadre de l’élaboration 
des projets d’aménagement


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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Fiche N° 05/B/10


RESPONSABLE DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES ET FONCIÈRES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contribution à l’élaboration d’une politique foncière à long terme


Définition et mise en œuvre des procédures foncières adaptées


Suivi des procédures d’acquisition /cession et rédaction des actes


Gestion du domaine public et privé de la collectivité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 05/B/10


RESPONSABLE DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES ET FONCIÈRES


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES 







POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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Fiche N° 01/B/11


RESPONSABLE DES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Conseille l’autorité organisatrice de transport dans la définition de sa politique de 
transports-déplacements. Organise la mise en œuvre des orientations stratégiques, pilote 
la conception et le développement des systèmes de déplacement sur le territoire de la 
collectivité, supervise la gestion des équipements et l’exploitation des réseaux de transport 
et de mobilité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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Fiche N° 01/B/11


RESPONSABLE DES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques de la collectivité en matière de mobilité


Pilotage des projets de mobilité


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 01/B/11


RESPONSABLE DES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS


Pilotage du réseau de transport et de mobilité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


CGCT
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Fiche N° 01/B/11


 
 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE 
 ET D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


RESPONSABLE DES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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Fiche N° 03/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA GESTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M N4202 Direction d’exploitation des transports routiers de personnes


Définition Contribue à la définition des conditions d’exploitation du réseau de transport. Gère et suit 
l’exploitation, régule les relations avec les usagers et avec les exploitants


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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Fiche N° 03/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA GESTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des conditions d’organisation et d’exploitation d’un schéma de transport


Gestion du réseau de transport et suivi d’exploitation


Organisation et animation de l’interface avec les usagers et/ou les exploitants


Organisation et mise en œuvre des dispositifs de sécurité des usagers


Activités techniques
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Fiche N° 03/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE LA GESTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 
 


GESTION PATRIMONIALE  
ET D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/B/11


CONTRÔLEUSE / CONTRÔLEUR DU SERVICE PUBLIC DE VOYAGEURS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M N4302 Contrôle des transports en commun


Définition Assure le contrôle de l’éxécution des services par le prestataire. Contribue à la définition 
et à l’adaptation de l’offre de transport. Informe et assiste les voyageurs, le cas échéant


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 
 


SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/B/11


CONTRÔLEUSE / CONTRÔLEUR DU SERVICE PUBLIC DE VOYAGEURS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contrôle de l’exécution des prestations du transporteur


Contribution à l’amélioration de l’offre de transport public


Relation aux usagers et autres acteurs du transport public


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROJET MOBILITÉ DURABLE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Promeut et accompagne, auprès des différents acteurs du territoire, la mise en place de 
projets engageant un moindre recours à l’utilisation d’un véhicule individuel. Fournit une 
expertise en matière d’éco déplacement dans l’élaboration de documents d’urbanisme et 
d’aménagement


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS
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Fiche N° 05/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROJET MOBILITÉ DURABLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Appréciation de la demande de mobilité sur le territoire


Conduite des projets contribuant à enrichir et diversifier l’offre de services de mobilité


Promotion de la mobilité durable


Expertise auprès des services de la collectivité


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 05/B/11


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROJET MOBILITÉ DURABLE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 
 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  











POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


FORMATION PROFESSIONNELLE
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Fiche N° 01/B/12


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES POLITIQUES DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEDU01 Responsable de direction d’un établissement d’éducation et/ou 


de formation


Définition Sur un mode partenarial, pilote la mise en œuvre de la politique et des orientations 
stratégiques de la collectivité en matière de formation professionnelle. Organise les 
moyens, coordonne et anime les dispositifs de formation, d’apprentissage, d’accueil et 
d’orientation avec les autres collectivités et les acteurs régionaux de la formation, de 
l’éducation, de l’emploi et de l’insertion professionnelle


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


FORMATION PROFESSIONNELLE
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Fiche N° 01/B/12


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES POLITIQUES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Pilotage des orientations de la collectivité en matière de formation professionnelle et d’apprentissage


Conduite des partenariats, des réseaux d’opérateurs et d’acteurs socio-économiques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 01/B/12


DIRECTRICE / DIRECTEUR DES POLITIQUES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE


 
 


ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 02 /B/12


CHARGÉE / CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET D’APPRENTISSAGE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEDU08 Concepteur-organisateur d’actions de formation continue


Définition Met en œuvre les programmes d’intervention en matière de formation professionnelle et 
d’apprentissage. Dans une perspective de développement territorial, pilote des dispositifs 
et anime les relations avec les partenaires et prestataires de formation


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


FORMATION PROFESSIONNELLE
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Fiche N° 02 /B/12


CHARGÉE / CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET D’APPRENTISSAGE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation et mise en œuvre des programmes d’intervention de la collectivité


Assistance et conseil technique aux organismes et établissements de formation


Gestion et évaluation des programmes d’intervention de la collectivité


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 02 /B/12


CHARGÉE / CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET D’APPRENTISSAGE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 
 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  











POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


HABITAT ET LOGEMENT
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Fiche N° 01/B/13


RESPONSABLE DE L’HABITAT ET DU LOGEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M C1502 Gestion locative immobilière


Définition Participe à l’élaboration des politiques locales de l’habitat et du logement. Traduit les 
orientations politiques en programmes d’action en faveur de l’habitat et du logement. 
Pilote, anime et évalue ces programmes.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


HABITAT ET LOGEMENT
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Fiche N° 01/B/13


RESPONSABLE DE L’HABITAT ET DU LOGEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise en œuvre de la politique locale de l’habitat


Promotion de la production de nouveaux logements


Pilotage des dispositifs d’amélioration de l’habitat


Pilotage des dispositifs en faveur de l’accès et du maintien dans le logement


Veille et observation sectorielle


Animation du réseaux des acteurs locaux de l’habitat


Activités techniques
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Fiche N° 01/B/13


RESPONSABLE DE L’HABITAT ET DU LOGEMENT


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 
 


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 
 


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 02 /B/13


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA GESTION LOCATIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M C1502 Gestion locative immobilière


Définition Dans le cadre de la politique de développement du patrimoine locatif, met en œuvre 
les activités de gestion locative, conduit et contrôle la qualité des services rendus aux 
locataires


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


HABITAT ET LOGEMENT
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Fiche N° 02 /B/13


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA GESTION LOCATIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique de peuplement et de commercialisation


Planification et gestion des actes de la gestion locative


Pilotage de la gestion des attributions de logements


Organisation de la relation de proximité et des services aux usagers


Représentation de l’organisme et participation aux dispositifs et instances liés à la politique locale de l’habitat


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 02 /B/13


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA GESTION LOCATIVE


 
 


ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 
 


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 
 


INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/B/13


CHARGÉE / CHARGÉ DE GESTION LOCATIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M C1502 Gestion locative immobilière


Définition Gère les rapports bailleurs/locataires et assure, vis-à-vis des locataires dont il est en 
charge, les actes courants de la gestion locative. Accueille et répond aux demandes des 
locataires, contribue à la production d’un service cohérent et de qualité pour la satisfaction 
du client


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


HABITAT ET LOGEMENT
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Fiche N° 04/B/13


CHARGÉE / CHARGÉ DE GESTION LOCATIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Instruction des demandes de logement


Visite commerciale des logements


Suivi des locataires entrants et sortants


Gestion des demandes et des réclamations locatives


Analyse et gestion des situations d’impayés


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 04/B/13


CHARGÉE / CHARGÉ DE GESTION LOCATIVE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/B/13


GARDIENNE / GARDIEN D’IMMEUBLE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL


Correspondance ROME E /M K2501 Gardiennage de locaux
Correspondance FPH E /M 30L50 Gardien(ne) d’immeuble(s)


Définition Veille au maintien de l’état de propreté des parties communes et au bon fonctionnement 
des installations techniques. Développe et assure une relation d’accueil et d’information 
avec les habitants. Prévient la sécurité du bâti


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


HABITAT ET LOGEMENT
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/B/13


GARDIENNE / GARDIEN D’IMMEUBLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Surveillance de la propreté et de la salubrité de l’immeuble et des abords


Réalisation de petits travaux d’entretien et de maintenance


Surveillance de la sécurité, de l’état du bâti et des espaces extérieurs


Prévention et sécurisation des équipements et des installations


Prévention et écoute de premier niveau


Accueil, information, orientation et conseil aux locataires et aux intervenants extérieurs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







INTERVENTIONS TECHNIQUES


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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Fiche N° 01/C/14


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR D’ENTRETIEN DES LOCAUX


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2203E /M Management et inspection en propreté de locaux
Correspondance FPH
 


E /M 25C50
E /M 30F20


Planificateur(trice) logistique
Responsable d’équipe de bio-nettoyage


Définition Contrôle, supervise et coordonne le travail des chargés de propreté


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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Fiche N° 01/C/14


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR D’ENTRETIEN DES LOCAUX


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Supervision du travail des chargés de propreté et autres agents


Contrôle des travaux des entreprises extérieures


Contrôle de la propreté des lieux et installations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 02 /C/14


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROPRETÉ DES LOCAUX


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2204 Nettoyage de locaux
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance
Correspondance FPH
 


E /M 25O30
E /M 30F30


Lingère - couturière
Agent de bio-nettoyage


Définition Effectue seul-e, ou sous le contrôle d’une ou d’un responsable de chantier, l’enchaînement 
des travaux nécessaires au nettoyage et à l’entretien des surfaces et locaux du patrimoine 
de la collectivité ou d’un établissement d’enseignement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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Fiche N° 02 /C/14


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROPRETÉ DES LOCAUX


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Nettoyage des locaux administratifs, techniques ou spécialisés


Tri et évacuation des déchets courants


Contrôle de l’état de propreté des locaux


Lavage, repassage et petit entretien de linge, de vêtement


Déneigement


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 02 /C/14


CHARGÉE / CHARGÉ DE PROPRETÉ DES LOCAUX


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 03/C/14


MAGASINIÈRE / MAGASINIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M N1103 Magasinage et préparation de commandes
Correspondance FPH E /M 25I20 Gestionnaire de stocks / approvisionneur


Définition Participe à la fonction logistique de la collectivité, d’un établissement d’enseignement ou 
d’un groupement d’établissements en assurant la réception, le stockage, la préparation et 
la distribution des marchandises. Entrepose, garde, maintient et distribue des produits et 
matériels spécifiques à l’activité des services. Prépare des commandes.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 03/C/14


MAGASINIÈRE / MAGASINIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réception, rangement et distribution des produits aux différents services


Manipulation et stockage des produits


Réalisation régulière d’inventaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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MÉTIER
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Fiche N° 04/C/14


MANUTENTIONNAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M N1105 Manutention manuelle de charges
Correspondance RIME E /M FPELOG10 Manutentionnaire
Correspondance FPH E /M 25I30 Agent / opérateur de logistique générale


Définition Assure les opérations de manipulation, portage, déplacement ou chargement de 
marchandises, de produits ou d’objets. Réalise ces opérations manuellement ou à l’aide 
d’engins spéciaux de manutention


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/C/14


MANUTENTIONNAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Portage, chargement et déchargement des marchandises ou des produits


Manutention et installation des matériels de fêtes et cérémonies


Aide auprès des ouvriers qualifiés et des techniciens


Entretien courant du matériel de manutention


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/C/14


AGENTE / AGENT DE SERVICES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K1303 Assistance auprès d’enfants


Définition Dans le cadre d’un service public de proximité et dans une relation d’interface avec les 
élus, la/le secrétaire de mairie et la population, assure l’ensemble des activités liées à 
l’entretien des locaux, aux différents temps de la vie scolaire et extra-scolaire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/C/14


AGENTE / AGENT DE SERVICES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Relations aux élus


Relations aux usagers


Organisation de son activité


Application des règles de santé et de sécurité au travail


Application des règles de sécurité des usagers


Entretien de la propreté des locaux


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 05/C/14


AGENTE / AGENT DE SERVICES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


Préparation de repas pour la cantine scolaire et accompagnement des enfants durant la pause méridienne


Accompagnement du temps scolaire et périscolaire


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/C/14


AGENTE / AGENT DES INTERVENTIONS TECHNIQUES POLYVALENT-E 
EN MILIEU RURAL
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1203 Maintenance des bâtiments et des locaux
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance


Définition Dans le cadre d’un service public de proximité et dans une relation d’interface avec les 
élus, la/le secrétaire de mairie et la population, conduit l’ensemble des activités liées à 
l’entretien et à la valorisation des espaces publics et des bâtiments communaux


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


ENTRETIEN ET SERVICES GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/C/14


AGENTE / AGENT DES INTERVENTIONS TECHNIQUES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


Activités techniques


Activités spécifiques


SAVOIR-FAIRE
Relations aux élus


Relations aux usagers


Organisation de son activité


Application des règles de santé et de sécurité au travail


Application des règles de sécurité des usagers


Entretien de la voirie communale
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Fiche N° 06/C/14


AGENTE / AGENT DES INTERVENTIONS TECHNIQUES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


Entretien et mise en valeur des espaces verts et naturels


Réalisation de petits travaux et maintenance de premier niveau des bâtiments


Entretien courant des matériels et engins


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/C/14


AGENTE / AGENT DES INTERVENTIONS TECHNIQUES POLYVALENT-E EN MILIEU RURAL


  











INTERVENTIONS TECHNIQUES


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 01/C/15


RESPONSABLE D’ATELIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1103 Supervision d’entretien et gestion de véhicules
Correspondance RIME E /M FPELOG01 Responsable logistique
Correspondance FPH
 


E /M 20U30


E /M 25C30


Encadrant maintenance des matériels de transports et de 
manutention
Responsable de magasin


Définition Coordonne l’ensemble des activités d’un atelier, de type mécanique (véhicules) ou autres 
(métallerie, menuiserie, etc.). Encadre les personnels de l’atelier, organise le travail, 
contrôle la qualité des travaux.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 01/C/15


RESPONSABLE D’ATELIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la stratégie en matière de maintenance


Coordination des interventions techniques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE  
ET D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 02 /C/15


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN MAINTENANCE DES VÉHICULES  
ET MATÉRIELS ROULANTS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 
 


E /M I1604
E /M I1603


E /M I1607


Mécanique automobile
Maintenance d’engins de chantier, levage, manutention et de 
machines agricoles
Réparation de cycles, motocycles et motoculteurs de loisirs


Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance
Correspondance FPH E /M 20U10 Mécanicien(ne) auto


Définition Maintient le véhicule automobile dans son état d’origine, en accord avec l’homologation du 
constructeur et les règles de sécurité et de protection de l’environnement


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 02 /C/15


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN MAINTENANCE DES VÉHICULES ET MATÉRIELS ROULANTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Diagnostic et contrôle


Entretien et maintenance du véhicule


Réparation et intervention sur le véhicule


Entretien et sécurisation de l’atelier et de ses équipements


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 02 /C/15


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN MAINTENANCE DES VÉHICULES ET MATÉRIELS ROULANTS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/C/15


CARROSSIÈRE-PEINTRE / CARROSSIER-PEINTRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1606 Réparation de carrosserie
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance
Correspondance FPH E /M 20U40 Carrossier / peintre carrossier


Définition Procède aux réparations par remise en forme ou échange d’éléments endommagés de 
carrosserie. Réalise les opérations de finition. Peut être amené à réaliser des modifications 
d’ensembles ou de sous-ensembles de carrosseries. Met en peinture, totalement ou 
partiellement, des véhicules automobiles


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ATELIERS ET VÉHICULES
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 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/C/15


CARROSSIÈRE-PEINTRE / CARROSSIER-PEINTRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Diagnostic et dépose des différents éléments de carrosserie


Redressement ou remplacement des parties déformées de la carrosserie


Préparation des supports et application des apprêts et peinture


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques
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Fiche N° 05/C/15


RESPONSABLE DE FLOTTE DE VÉHICULES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1103 Supervision d’entretien et gestion de véhicules
Correspondance RIME E /M FPELOG02 Gestionnaire logistique
Correspondance FPH E /M 25C40 Gestionnaire de parc


Définition Gère le parc de véhicules. Négocie avec les loueurs et organise l’utilisation des véhicules


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 05/C/15


RESPONSABLE DE FLOTTE DE VÉHICULES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification et exploitation de la flotte


Planification des opérations de maintenance et contrôle des véhicules


Gestion dynamique et stratégique du parc


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 05/C/15


RESPONSABLE DE FLOTTE DE VÉHICULES


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Centre national de la fonction publique territoriale


278


MÉTIER


CO
ND


UC
TR


IC
E /


 C
ON


DU
CT


EU
R 


DE
 VÉ


HI
CU


LE
 P


OI
DS


 LO
UR


D


Fiche N° 06/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR DE VÉHICULE POIDS LOURD


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Corresponce RIME E /M FPELOG06 Conducteur de véhicules ou d’engins spéciaux


Définition Conduit et assure l’entretien courant de véhicules supérieurs à 3,5 tonnes, destinés à 
réaliser tous les travaux de transport relatifs aux voies publiques, déchets urbains, réseaux 
d’éclairage, d’eau et d’assainissement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 06/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR DE VÉHICULE POIDS LOURD


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite d’un véhicule


Contrôle, entretien et maintenance du véhicule


Conduite et manœuvre d’un véhicule poids lourd sur la voie publique et les chantiers, et mise en œuvre des outils propres  
à la spécialisation du véhicule


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 07/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR D’ENGINS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance RIME E /M FPELOG06 Conducteur de véhicules ou d’engins spéciaux


Définition Conduit des engins de chantier et en assure l’entretien


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 07/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR D’ENGINS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite d’un véhicule


Manœuvre d’un engin


Contrôle, entretien et maintenance du véhicule


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 08/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR DE TRANSPORTS EN COMMUN


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance RIME E /M FPELOG06 Conducteur de véhicules ou d’engins spéciaux
Correspondance FPH E /M 25L40 Conducteur(trice) transport de personnes


Définition Assure le transport collectif de personnes dans un véhicule aménagé à cette fin et sur des 
parcours le plus souvent prédéterminés


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 08/C/15


CONDUCTRICE / CONDUCTEUR DE TRANSPORTS EN COMMUN


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite d’un véhicule


Contrôle, entretien et maintenance du véhicule


Accueil des passagers


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 09/C/15


CHAUFFEUSE / CHAUFFEUR


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M N4102 Conduite de transport de particuliers
Correspondance RIME E /M FPELOG06 Conducteur de véhicules ou d’engins spéciaux
Correspondance FPH E /M 25L40 Conducteur(trice) transport de personnes


Définition Prend en charge toutes les liaisons nécessaires au fonctionnement de la collectivité ou 
de l’établissement d’enseignement (transports de personnes, de colis, de courrier, etc.). 
Effectue l’entretien quotidien, le nettoyage du véhicule et la tenue des documents de bord


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ATELIERS ET VÉHICULES
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Fiche N° 09/C/15


CHAUFFEUSE / CHAUFFEUR


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite d’un véhicule


Contrôle, entretien et maintenance préventive du véhicule


Accueil et transport de personnes


Transport de biens (courrier, documents, repas, matériaux et autres)


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











INTERVENTIONS TECHNIQUES


IMPRIMERIE
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Fiche N° 01/C/16


CHEFFE / CHEF D’ATELIER D’IMPRIMERIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M E1303 Encadrement des industries graphiques
Correspondance RIME E /M FPELOG01 Responsable logistique


Définition Anime, gère et coordonne l’atelier. Encadre les personnels de l’imprimerie, organise le 
travail, contrôle la qualité des travaux et gère le budget du service. Contrôle la mise en 
œuvre des moyens de production. Assure le conseil et l’assistance technique aux services 
de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


IMPRIMERIE







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/C/16


CHEFFE / CHEF D’ATELIER D’IMPRIMERIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition et mise en œuvre du programme de production de l’atelier


Suivi de la fabrication et assistance technique


Participation aux opérations de programmation, réglage et dépannage du matériel


Conseil auprès des services, des élus et des clients


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 01/C/16


CHEFFE / CHEF D’ATELIER D’IMPRIMERIE


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 02 /C/16


IMPRIMEUSE-REPROGRAPHE / IMPRIMEUR-REPROGRAPHE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M E1301
E /M E1306


Conduite de machines d’impression
Prépresse


Correspondance RIME E /M FPELOG08 Imprimeur-reprographe
Correspondance FPH E /M 40O40 Imprimeur(euse) / Reprographe


Définition Réalise le travail d’impression, effectue le réglage des machines et contrôle la qualité des 
travaux


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


IMPRIMERIE







Centre national de la fonction publique territoriale


292


Fiche N° 02 /C/16


IMPRIMEUSE-REPROGRAPHE / IMPRIMEUR-REPROGRAPHE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation de la production


Réception et contrôle des épreuves et des plaques offset


Infographie et maquettisme


Préparation de l’impression


Programmation d’un copieur ou d’une machine


Réalisation d’impression en bichromie ou quadrichromie et/ou sur supports multiples


Maintenance du matériel


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 02 /C/16


IMPRIMEUSE-REPROGRAPHE / IMPRIMEUR-REPROGRAPHE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 03/C/16


FAÇONNIÈRE / FAÇONNIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M E1302 Conduite de machines de façonnage routage
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance


Définition Réalise les travaux d’assemblage et de finition des produits imprimés


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


IMPRIMERIE
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Fiche N° 03/C/16


FAÇONNIÈRE / FAÇONNIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Façonnage : massicotage, découpe, pliage, assemblage, etc.


Préparation et réglage de machines


Contrôle du déroulement et de la qualité de la production


Maintenance du matériel


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











INTERVENTIONS TECHNIQUES


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 01/C/17


RESPONSABLE DU PATRIMOINE DE LA VOIRIE 
ET DES RÉSEAUX DIVERS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1201 Conduite de travaux du BTP


Définition Assure un niveau de service garantissant la sécurité des agents et des usagers. Définit 
le schéma directeur de la voirie et la stratégie pluriannuelle d’investissement et de 
maintenance du réseau, afin de permettre, l’entretien préventif du patrimoine de voirie, 
l’exploitation du réseau en toutes circonstances et la prise en compte de la diversité des 
usages et la sécurité des usagers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 01/C/17Centre national de la fonction publique territoriale


RESPONSABLE DU PATRIMOINE DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Connaissance du patrimoine : hiérarchisation, diagnostic et proposition de niveaux de service


Élaboration du programme d’entretien


Prévention et gestion des crises liées à des événements exceptionnels


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
service
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Fiche N° 01/C/17


RESPONSABLE DU PATRIMOINE DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


Organisation du maintien de la viabilité hivernale


Exploitation du réseau en relation avec les autres gestionnaires et les concessionnaires


Planification et programmation des opérations de voirie


Pilotage des étapes de communication des projets routiers et de concertation des études préalables


Choix des modalités de réalisation des études préalables et de conception


Gestion du patrimoine d’ouvrages d’art


Pilotage de la collecte et diffusion de l’information routière


Management de la sécurité routière


Gestion et maintenance durable des réseaux d’éclairage public


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


301


  


Fiche N° 01/C/17


RESPONSABLE DU PATRIMOINE DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 01/C/17


RESPONSABLE DU PATRIMOINE DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 02 /C/17


CHARGÉE / CHARGÉ DE RÉALISATION DE TRAVAUX VOIRIE  
ET RÉSEAUX DIVERS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1201 Conduite de travaux du BTP


Définition Coordonne et gère l’exécution de chantiers de travaux neufs ou d’entretien, à partir d’un 
dossier technique et de différents outils et moyens. Assure la responsabilité technique, 
administrative et budgétaire d’un ou de plusieurs chantiers, jusqu’à la garantie de parfait 
achèvement des travaux. Anticipe les actions à conduire pour garantir la pérennité du 
patrimoine, la sécurité, l’hygiène et le confort des usagers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 02 /C/17


CHARGÉE / CHARGÉ DE RÉALISATION DE TRAVAUX VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification et coordination de chantiers réalisés en régie ou par des entreprises


Consultation des gestionnaires de réseaux, des partenaires institutionnels et des prestataires externes


Estimation des coûts des ouvrages et vérification de la faisabilité économique et financière du projet


Contrôle et évaluation des travaux, contrôle des pièces relatives à l’exécution du chantier et élaboration du dossier de récolement de 
l’aménagement réalisé


Contrôle et vérification de la signalisation et du respect des clauses de prévention et de sécurité sur les chantiers (cf DICT CSPS)


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 02 /C/17


CHARGÉE / CHARGÉ DE RÉALISATION DE TRAVAUX VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 03/C/17


CHEFFE / CHEF D’ÉQUIPE D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION VOIRIE 
ET RÉSEAUX DIVERS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1201 Conduite de travaux du BTP


Définition Organise et dirige au quotidien tout ou partie d’un chantier de travaux d’entretien de VRD, 
contrôle l’exécution des travaux effectués par des agents d’entretien et d’exploitation de la 
voirie ou des entreprises


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 03/C/17


CHEFFE / CHEF D’ÉQUIPE D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Vérification du respect de la signalisation et des règles de sécurité sur les chantiers


Prise en compte du dossier technique et des normes d’exécution d’un projet


Organisation de chantiers réalisés en régie ou par des entreprises


Surveillance et entretien du patrimoine de voirie


Assimilation du dossier technique et recherche des modalités techniques et normes d’exécution du chantier


Réception des travaux, contrôle des pièces relatives à l’exécution du chantier


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 03/C/17


CHEFFE / CHEF D’ÉQUIPE D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 05/C/17


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES ET DE CONCEPTION EN VOIRIE  
ET RÉSEAUX DIVERS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1106 Ingénierie et études du BTP


Définition Pilote et réalise, en interne ou en externe, les études préalables et les études de conception 
d’un projet d’infrastructure ou de réseau. Les études sont réalisées dans le respect de la 
réglementation et des règles de l’art en matière technique, et en prenant en compte dès 
l’amont les notions de coût global, de partage de la voirie et de sécurité des usagers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 05/C/17


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES ET DE CONCEPTION EN VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration du programme du projet de voirie, d’ouvrage d’art ou de réseau


Réalisation des études préalables liées au projet


Reconnaissance des terrains et vérification des procédures d’acquisitions foncières


Réalisation des études de conception de voirie, d’ouvrage d’art ou de réseau en intégrant la notion de partage de la voirie


Participation aux étapes de communication et de concertation


Choix des options techniques et environnementales et analyse technique des offres des entreprises


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


entreprises
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Fiche N° 05/C/17


CHARGÉE / CHARGÉ D’ÉTUDES ET DE CONCEPTION EN VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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MÉTIER
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EN
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 / 
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 D’
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N 
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 R
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 D


IVE
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Fiche N° 06/C/17


AGENTE /  AGENT D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE  
ET DES RÉSEAUX DIVERS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1702 Construction de routes et voies


Définition Exécute les travaux d’entretien courant pour maintenir la qualité du patrimoine de 
voirie afin d’assurer à l’usager des conditions de sécurité et de confort définis. Met en 
œuvre des actions d’exploitation du patrimoine de voirie, afin de garantir la sécurité des 
déplacements et d’optimiser l’utilisation du réseau


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 06/C/17


AGENTE /  AGENT D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Patrouille et diagnostic des principales dégradations de la voirie


Pose et dépose de la signalisation temporaire des chantiers et des dangers sur la voirie


Réalisation des travaux d’entretien courant de la chaussée


Réalisation des travaux d’entretien courant des équipements de voirie


Entretien de la signalisation horizontale et verticale


Entretien des abords routiers


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 06/C/17


AGENTE /  AGENT D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS


Surveillance et entretien courant des ouvrages d’art


Exploitation de la voirie en viabilité hivernale : le patrouillage et l’intervention


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  


Fiche N° 06/C/17


AGENTE /  AGENT D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX DIVERS
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Fiche N° 07/C/17


RESPONSABLE DE PORT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M N3201 Exploitation des opérations portuaires et du transport maritime


Définition Coordonne et gère l’ensemble des ressources et moyens techniques liés à une installation 
portuaire. S’assure de leur maintenance, de leur mise en sécurité et de la qualité des 
prestations à l’égard des usagers du port


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 07/C/17


RESPONSABLE DE PORT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conseil et aide à la décision en matière d’exploitation, d’aménagement et de développement des infrastructures portuaires


Organisation de l’entretien et de la maintenance des installations


Relation clientèle et relations publiques


Gestion des moyens techniques et budgétaires


Suivi des normes qualité, sécurité, environnement


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


318


Fiche N° 07/C/17


RESPONSABLE DE PORT


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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MÉTIER
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EN


TE
 / 
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T D
E P
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Fiche N° 08/C/17


AGENTE / AGENT DE PORT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M N3201 Exploitation des opérations portuaires et du transport maritime


Définition Assure l’exploitation et l’entretien courant des infrastructures du port. Accueille et 
informe les usagers. Fait respecter la réglementation applicable sur l’espace portuaire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


INFRASTRUCTURES
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Fiche N° 08/C/17


AGENTE / AGENT DE PORT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil et information des usagers du port


Placement et amarrage des bateaux


Entretien des installations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques
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Fiche N° 08/C/17


AGENTE / AGENT DE PORT


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











INTERVENTIONS TECHNIQUES


ESPACES VERTS ET PAYSAGE







MÉTIER 
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MÉTIER
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Fiche N° 01/C/18


DIRECTRICE / DIRECTEUR ESPACES VERTS ET BIODIVERSITÉ


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEPP11 Responsable sectoriel


Définition Coordonne les activités techniques, administratives, financières, humaines des 
subdivisions et ateliers des services espaces verts des villes, agglomérations, 
départements. Met en place une politique prospective des espaces de nature urbaine pour 
offrir au public un patrimoine d’espaces verts, un cadre paysager de qualité, une richesse 
en biodiversité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 01/C/18


DIRECTRICE / DIRECTEUR ESPACES VERTS ET BIODIVERSITÉ


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition et mise en œuvre des orientations stratégiques en matière d’espaces de nature en ville


Définition et mise en œuvre d’une politique de protection des espaces de nature en ville


Pilotage de la gestion des espaces de nature


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
ville


Activités spécifiques
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Fiche N° 01/C/18


DIRECTRICE / DIRECTEUR ESPACES VERTS ET BIODIVERSITÉ


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Participation citoyenne spécifique aux espaces de nature


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/C/18


CONCEPTRICE / CONCEPTEUR PAYSAGISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1101 Architecture du BTP


Définition Analyse les besoins en aménagement paysager et concoit des projets d’espaces publics 
en lien avec les services techniques, réalise les études de faisabilité des projets, organise 
les chantiers de réalisation. Assure la maîtrise d’œuvre et/ou la maîtrise d’ouvrage des 
projets


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


HLM


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 03/C/18


CONCEPTRICE / CONCEPTEUR PAYSAGISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conception d’aménagements paysagers


Réalisation d’études de faisabilité économique, écologique, social et spatial des projets


Élaboration des dossiers techniques et suivi de chantiers


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 03/C/18


CONCEPTRICE / CONCEPTEUR PAYSAGISTE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 06/C/18


RESPONSABLE DE PARC ANIMALIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M A1408
E /M A1501


Élevage d’animaux sauvages ou de compagnie
Aide aux soins animaux


Définition Présente au public une faune captive dans un cadre paysager adapté


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 06/C/18


RESPONSABLE DE PARC ANIMALIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion, soin et amélioration du cheptel


Planification des reproductions


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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MÉTIER


AN
IM


AL
IÈR


E /
 A


NI
MA


LIE
R


Fiche N° 07/C/18


ANIMALIÈRE / ANIMALIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M A1408
E /M A1501


Élevage d’animaux sauvages ou de compagnie
Aide aux soins animaux


Définition Effectue l’ensemble des soins appropriés au cheptel


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 07/C/18


ANIMALIÈRE / ANIMALIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Nourrissage des animaux


Nettoyage, aménagement des cages et enclos


Observation des animaux


Réalisation de soins vétérinaires courants


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 11/C/18


RESPONSABLE DE PRODUCTION VÉGÉTALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M A1414 Horticulture et maraîchage


Définition Organise, contrôle et assure la production végétale en fonction des besoins de la 
collectivité


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 11/C/18


RESPONSABLE DE PRODUCTION VÉGÉTALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification et organisation des travaux de production


Suivi pathologie des cultures


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 14/C/18


GRIMPEUSE-ÉLAGUEUSE / GRIMPEUR-ÉLAGUEUR


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M A1201 Bûcheronnage et élagage


Définition Diagnostique l’état de l’arbre, les risques et les pathologies. Entretient, soigne, élague ou 
abat les arbres de grande taille


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 14/C/18


GRIMPEUSE-ÉLAGUEUSE / GRIMPEUR-ÉLAGUEUR


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Taille et élagage des arbres


Abattage des arbres


Soins sur le patrimoine arboré


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 14/C/18


GRIMPEUSE-ÉLAGUEUSE / GRIMPEUR-ÉLAGUEUR


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 16/C/18


JARDINIÈRE / JARDINIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M A1203
E /M A1202


Entretien des espaces verts
Entretien des espaces naturels


Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance


Définition Effectue l’entretien des espaces verts et naturels dans le respect de la qualité écologique et 
paysagère du site. Maintient un espace public propre, accueillant, pédagogique, sécurisé 
pour les usagers


Spécialités


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


ESPACES VERTS ET PAYSAGE
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Fiche N° 16/C/18


JARDINIÈRE / JARDINIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Protection de la qualité des sites et prévention de la sécurité


Entretien général en fonction des qualités paysagères et écologiques des sites


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 16/C/18


JARDINIÈRE / JARDINIER


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIR-FAIRE
Production des végétaux


Élevage des végétaux : transplantation, traitement, taille, arrosage, etc.


SAVOIR-FAIRE
Choix des plantes en pots ou fleurs coupées


Arrangement des végétaux et réalisation de décors temporaires


Contrôle, entretien et remplacement des végétaux mis en place


SPÉCIALITÉ


SPÉCIALITÉ


CHARGÉE / CHARGÉ DE PRODUCTION VÉGÉTALE   code 16/C/18/01


DÉCORATRICE / DÉCORATEUR FLEURISTE   code 16/C/18/02


SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS


SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS
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Fiche N° 17/C/18


CHARGÉE / CHARGÉ DE TRAVAUX ESPACES VERTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M A1203 Entretien des espaces verts
Correspondance RIME E /M FPEINF04 Chargé de maintenance et d’exploitation
Correspondance FPH E /M 20X10 Encadrant espaces verts


Définition Contrôle et guide la réalisation de travaux neufs ou de rénovation des espaces verts 
en s’adaptant aux contraintes et vérifie leur bonne exécution. Intègre la spécificité des 
matériaux vivants eau, végétaux, terre ) et la contrainte du respect de l’environnement du 
site


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ESPACES VERTS ET PAYSAGE







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 17/C/18


CHARGÉE / CHARGÉ DE TRAVAUX ESPACES VERTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation technique des chantiers d’espaces verts


Coordination des activités des entreprises sur les chantiers


Vérification de la conformité des travaux effectués par les entreprises


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET D’ÉQUIPEMENTS Code NSF P7


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











INTERVENTIONS TECHNIQUES


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 02 /C/19


RESPONSABLE DES BÂTIMENTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1101 Direction et ingénierie en entretien infrastructure et bâti
Correspondance RIME
 


E /M FPEINF03
E /M FPEINF07


Responsable de maintenance et d’exploitation
Expert immobilier


Correspondance FPH E /M 20C30 Responsable de la maintenance tous corps d’état (TCE)


Définition Propose et met en œuvre les programmes de travaux, veille au maintien des conditions 
optimales d’utilisation du patrimoine bâti de la collectivité. Organise et coordonne aux 
plans technique, administratif et financier, l’exécution des travaux dans les meilleures 
conditions de délais et de coûts. Garant-e de la sécurité des occupants et usagers vis-à-vis 
de l’ensemble des risques (sécurité incendie, risques industriels, sûreté, risques sanitaires)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 02 /C/19


RESPONSABLE DES BÂTIMENTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de patrimoine bâti


Montage, planification, coordination d’opérations de construction, réhabilitation des bâtiments, gestion de l’entretien, maintenance 
des bâtiments


Coordination des services et partenaires impliqués dans l’entretien des bâtiments et l’acte de construire


Supervision de projets et représentation du maître d’ouvrage


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 02 /C/19


RESPONSABLE DES BÂTIMENTS


Prise en compte de la sécurité, solidité, sûreté dans les bâtiments


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /C/19


RESPONSABLE DES BÂTIMENTS







MÉTIER 
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Fiche N° 04/C/19


RESPONSABLE DE CONCEPTION ET DE RÉALISATION  
DE CONSTRUCTIONS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1101 Architecture du BTP
Correspondance RIME
 


E /M FPECUL05
E /M FPECUL06


Instructeur contrôleur en architecture et urbanisme
Chargé du patrimoine architectural


Définition Analyse les besoins en aménagement et réalise les études de faisabilité des projets de 
bâtiments et d’espaces publics dont il assure la maîtrise d’œuvre


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 04/C/19


RESPONSABLE DE CONCEPTION ET DE RÉALISATION DE CONSTRUCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Études techniques et économiques des projets, réalisation ou analyse des études préopérationnelles (opportunité, faisabilité, etc.) et 
opérationnelles


Conseil en matière de solutions architecturales en fonction des contraintes réglementaires et des enjeux du développement durable


Conception, réalisation de projets de bâtiments et d’aménagement, proposition de modes de réalisation, rédaction de documents 
pour la passation des marchés


Suivi et contrôle technique des réalisations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 04/C/19


RESPONSABLE DE CONCEPTION ET DE RÉALISATION DE CONSTRUCTIONS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


CSPS
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Fiche N° 05/C/19


CHARGÉE / CHARGÉ D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1201 Conduite de travaux du BTP
Correspondance RIME E /M FPEINF01 Concepteur d’ouvrages et d’équipement
Correspondance FPH E /M 20F10 Conducteur(trice) d’opérations tous corps d’état (TCE)


Définition Représente ou assiste le maître d’ouvrage, sur les plans technique, administratif, et 
financier, lors des phases de programmation, conception et réalisation de projets neufs ou 
de restructuration lourde du patrimoine bâti de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 05/C/19


CHARGÉE / CHARGÉ D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance au maître d’ouvrage dans le processus décisionnel des projets de bâtiment


Pilotage du programme et prise en compte des notions de coût global et de QEB


Représentation du maître d’ouvrage


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 05/C/19


CHARGÉE / CHARGÉ D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


CSPS
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Fiche N° 07/C/19


GESTIONNAIRE TECHNIQUE BÂTIMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1106 Ingénierie et études du BTP
Correspondance RIME E /M FPEINF05 Assistant de conception des ouvrages et des équipements
Correspondance FPH E /M 20F40 Chargé(e) d’études tous corps d’état (TCE)


Définition Conçoit, fait réaliser, en régie directe ou par des entreprises, des travaux de construction, 
rénovation ou aménagement concernant le patrimoine bâti, gère les équipements 
techniques de la collectivité


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


PATRIMOINE BÂTI







Centre national de la fonction publique territoriale


357


Fiche N° 07/C/19


GESTIONNAIRE TECHNIQUE BÂTIMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation d’études et conception


Gestion de la maintenance des équipements et du patrimoine


Réception des travaux, contrôle des pièces relatives à l’exécution du chantier et des dossiers de sécurité des bâtiments


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 08/C/19


ASSISTANTE / ASSISTANT DE SUIVI DE TRAVAUX BÂTIMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1202 Direction de chantier du BTP
Correspondance RIME E /M FPEINF04 Chargé de maintenance et d’exploitation
Correspondance FPH
 


E /M 20L10
E /M 20I20


Encadrant maintenance électrique / automatismes
Encadrant maintenance des bâtiments (CE secondaire et VRD)


Définition Contrôle de façon constante l’exploitation des bâtiments, fait réaliser, suit la réalisation 
des travaux d’entretien et vérifie leur bonne exécution


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 08/C/19


ASSISTANTE / ASSISTANT DE SUIVI DE TRAVAUX BÂTIMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance à la gestion des équipements et du patrimoine


Coordination et vérification des travaux des entreprises


Assistance aux opérations de réception des travaux des visites de la commission de sécurité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 09/C/19


OUVRIÈRE / OUVRIER DE MAINTENANCE DES BÂTIMENTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1203 Maintenance des bâtiments et des locaux
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance
Correspondance FPH
 
 
 
 


E /M 20I30
E /M 20L40
E /M 20I10
E /M 20I40
E /M 20I50
E /M 20I60


Agent de maintenance générale des bâtiments
Électricien(ne) bâtiments
Maçon
Menuisier - agenceur
Métallier - serrurier
Peintre en bâtiment 


Définition Maintient en état de fonctionnement et effectue les travaux d’entretien de premier niveau 
dans un ou plusieurs corps de métiers du bâtiment, en suivant des directives ou d’après des 
documents techniques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 09/C/19


OUVRIÈRE / OUVRIER DE MAINTENANCE DES BÂTIMENTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Diagnostic et contrôle des équipements relevant de sa ou ses spécialités


Travaux d’entretien courant des équipements relevant de sa ou ses spécialités


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 09/C/19


OUVRIÈRE / OUVRIER DE MAINTENANCE DES BÂTIMENTS


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 10/C/19


RESPONSABLE ÉNERGIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1106 Ingénierie et études du BTP


Définition Met en œuvre la politique de maîtrise de l’énergie et le développement d’énergies 
renouvelables en assurant la cohérence entre conception énergétique des équipements, 
exploitations des installations climatiques et gestion des dépenses d’énergie


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


PATRIMOINE BÂTI
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 10/C/19


RESPONSABLE ÉNERGIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition de la politique de maîtrise de l’énergie de la collectivité


Proposition des orientations dans le cadre des programmes de rénovation ou construction d’équipements


Contrôle de l’exploitation des installations et suivi des dépenses d’énergie de la collectivité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 11/C/19


RESPONSABLE D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS  
DE CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M I1102 Management et ingénierie de maintenance industrielle
Correspondance RIME E /M FPEINF03 Responsable de maintenance et d’exploitation
Correspondance FPH E /M 20R20 Encadrant installations et maintenance sanitaires, thermiques, 


climatiques et fluides médicaux


Définition Assure l’entretien et le pilotage des installations de chauffage, plomberie, climatisation et 
gaz dans le patrimoine bâti de la collectivité, soit en régie directe, soit en recourant à des 
entreprises


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


PATRIMOINE BÂTI







Centre national de la fonction publique territoriale


366


Fiche N° 11/C/19


RESPONSABLE D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion des équipements et des installations CVC


Coordination de l’activité des entreprises et/ou des agents de maintenance CVC


Contrôle et vérification de la bonne exécution des travaux et vérification de leurs attachements


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 11/C/19


RESPONSABLE D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 12 /C/19


GESTIONNAIRE DE FLUX


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1106 Ingénierie et études du BTP


Définition Assure le suivi et l’optimisation tarifaires des dépenses d’énergie (électricité, gaz, chaleur 
et froid de réseau, carburants, etc.), d’eau et de télécommunications de la collectivité. 
Met en œuvre et exploite les outils de traitement de l’information liés à la télégestion des 
équipements


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 12 /C/19


GESTIONNAIRE DE FLUX


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion, optimisation des consommations et des modes de production des fluides


Analyse des anomalies éventuelles de facturation et contrôle des dérives de consommation


Traitement des demandes de nouveaux branchements ou contrats auprès des opérateurs et fournisseurs


Évaluation des consommations et conseil en matière d’optimisation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 15/C/19


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE MAINTENANCE CHAUFFAGE, 
VENTILATION ET CLIMATISATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1603 Installation d’équipements sanitaires et thermiques
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance
Correspondance FPH
 
 


E /M 20R10
E /M 20R60
E /M 20R30


Conducteur(trice) d’installations thermiques
Frigoriste / climaticien(ne) d’installation et de maintenance
Monteur(euse) en installations et maintenance sanitaires


Définition Dépanne et assure l’entretien général des installations de chauffage, d’eau chaude sanitaire 
et de climatisation des bâtiments. Exécute tous les travaux de montage hydrauliques des 
chaufferies : canalisations, pompes, vannes, etc.


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 15/C/19


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE MAINTENANCE CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Mise en service et réglage d’installation


Maintenance des installations de chauffage, ventilation et climatisation (CVC)


Dépannage des installations de chauffage, ventilation et climatisation


Pilotage des installations et optimisation des consommations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 15/C/19


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE MAINTENANCE CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 16/C/19


SPÉCIALISTE FLUIDES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1106 Ingénierie et études du BTP
Correspondance FPH E /M 20R40 Thermicien(ne) d’installation et de maintenance


Définition Conçoit et fait réaliser, en régie directe ou par des entreprises, des travaux, rénovation 
ou aménagement des installations de chauffage, plomberie, climatisation, ventilation 
et électriques (courants forts et courants faibles) du patrimoine bâti de la collectivité. 
Assure l’exploitation et la maintenance des installations électriques, productrices 
d’électricité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Activités techniques


PATRIMOINE BÂTI
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Fiche N° 16/C/19


SPÉCIALISTE FLUIDES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation d’études de faisabilité, conception des équipements électriques d’un bâtiment


Contrôle et vérification de la bonne exécution des travaux et vérification de leurs attachements


Réception des travaux, contrôle des pièces relatives à l’exécution du chantier


Coordination de l’activité des entreprises et/ou des équipes d’exploitation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


EU


  







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 16/C/19


SPÉCIALISTE FLUIDES


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 17/C/19


DESSINATRICE / DESSINATEUR CAO-DAO


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M F1104 Dessin BTP
Correspondance RIME E /M FPEINF05 Assistant de conception des ouvrages et des équipements
Correspondance FPH
 


E /M 20F30
E /M 20F60


Dessinateur (trice) bâtiment
Projeteur(euse) tous corps d’état


Définition Réalise, à l’aide de logiciels spécialisés, l’ensemble des documents graphiques relatifs à 
un projet, des études préalables aux plans d’exécution et dossiers d’ouvrages exécuté. En 
assure la mise à jour lors de modifications intervenues


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


entreprises


Activités spécifiques


PATRIMOINE BÂTI







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 17/C/19


DESSINATRICE / DESSINATEUR CAO-DAO


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et modification des documents graphiques


Participation à l’évaluation quantitative des projets et relations avec les bureaux d’études et entreprises


Gestion des matériels, logiciels bibliothèque de plans et supports d’information


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











INTERVENTIONS TECHNIQUES


PROPRETÉ ET DÉCHETS
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Fiche N° 01/C/20


RESPONSABLE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2302 Management et inspection en environnement urbain


Définition Organise et supervise le nettoiement des chaussées, trottoirs et espaces publics, des 
monuments et le traitement des pollutions visuelles


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale


381


Fiche N° 01/C/20


RESPONSABLE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration, pilotage et coordination des schémas et des programmes de propreté publique


Pilotage d’actions de sensibilisation et de plan qualité pour la propreté


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







Centre national de la fonction publique territoriale


382


Fiche N° 01/C/20


RESPONSABLE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 02 /C/20


AGENTE / AGENT DE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2303 Nettoyage des espaces urbains


Définition Effectue les opérations de nettoiement des voiries et des espaces publics


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale


384


Fiche N° 02 /C/20


AGENTE / AGENT DE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Nettoiement des voies, espaces publics et ouvrages d’art


Constat et alerte de l’état de la propreté des espaces publics et sensibilisation des usagers


Médiation et relations à l’usager


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


385


Fiche N° 02 /C/20


AGENTE / AGENT DE PROPRETÉ DES ESPACES PUBLICS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 04/C/20


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR COLLECTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2302 Management et inspection en environnement urbain


Définition Coordonne, organise les tournées de collecte et l’activité de la ou des équipes dont il a la 
charge et gère les remontées de données de la collecte


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale


387


Fiche N° 04/C/20


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR COLLECTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation, coordination, suivi et optimisation des tournées des collectes


Gestion des données et des équipements des collectes


Participation à la politique de prévention et de gestion des déchets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/C/20


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR COLLECTE


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


RELATION À L’USAGER Code NSF T1


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 05/C/20


AGENTE / AGENT DE COLLECTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2303 Nettoyage des espaces urbains


Définition Collecte les déchets ménagers et assimilés jusqu’à leur lieu de valorisation, de recyclage 
ou de réparation


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale


390


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/C/20


AGENTE / AGENT DE COLLECTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Collecte des déchets ménagers et assimilés


Vigilance sur les risques liés à la circulation, à la collecte ou au déchargement


Vérification des déchets collectés et signalement des dépôts sauvages


Vérification des contenants et des réceptacles


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 09/C/20


AGENTE / AGENT DE DÉCHÈTERIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M K2303
E /M K2304


Nettoyage des espaces urbains
Revalorisation de produits industriels


Définition Assure les opérations de réception des déchets, de surveillance du tri, de gardiennage et 
de gestion des équipements d’une déchèterie, d’une plate-forme de tri ou de compostage 
ou d’une ressourcerie


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale


392


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 09/C/20


AGENTE / AGENT DE DÉCHÈTERIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réception des déchets et vérification de leur bonne affectation dans les filières


Gestion et suivi des rotations des bennes


Gardiennage et protection du site


Exploitation de plate-forme de compostage


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


393


MÉTIER


RE
SP


ON
SA


BL
E D


E L
A 


GE
ST


IO
N 


DE
S 


DÉ
CH


ET
S


Fiche N° 10/C/20


RESPONSABLE DE LA GESTION DES DÉCHETS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME
 


E /M K2306
E /M K2302


Supervision d’exploitation éco-industrielle
Management et inspection en environnement urbain


Correspondance FPH E /M 30F70 Gestionnaire des déchets


Définition Participe à l’élaboration, met en œuvre et contrôle les projets et les opérations de gestion 
des déchets en régie ou délégués à des prestataires. Est garant de l’évacuation et de la 
valorisation des déchets, en conformité avec les réglementations


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 10/C/20


RESPONSABLE DE LA GESTION DES DÉCHETS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation, optimisation et mise en œuvre des orientations et des projets de gestion des déchets


Pilotage de la gestion des déchets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques
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Fiche N° 10/C/20


RESPONSABLE DE LA GESTION DES DÉCHETS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 11/C/20


RESPONSABLE TRAITEMENT DES DÉCHETS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2306 Supervision d’exploitation éco-industrielle


Définition Pilote un service traitement des déchets.Participe à l’élaboration, met en œuvre et 
contrôle les projets et les opérations de traitement des déchets en régie ou délégués à des 
prestataires. Est garant de l’évacuation et de la valorisation des déchets, en conformité 
avec les réglementations


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


PROPRETÉ ET DÉCHETS







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 11/C/20


RESPONSABLE TRAITEMENT DES DÉCHETS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Pilotage du traitement gestion des déchets


Optimisation du traitement des déchets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


398


Fiche N° 11/C/20


RESPONSABLE TRAITEMENT DES DÉCHETS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







INTERVENTIONS TECHNIQUES


EAU ET ASSAINISSEMENT
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Fiche N° 01/C/21


DIRECTRICE / DIRECTEUR EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPETDD02 Chargé de la gestion de la ressource en eau


Définition Propose et supervise la mise en œuvre d’une stratégie globale, technique et financière, 
en matière d’eau potable et d’assainissement. Élabore la programmation des travaux 
d’investissement, des missions d’entretien et de contrôle des réseaux, de leurs équipements 
et des systèmes de traitement. Élabore des propositions et des scénarios d’actions en 
matière de ressources en eau. Coordonne et instruit des projets et des études de recherche 
en eau ou de protection des captages


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


EAU ET ASSAINISSEMENT







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/C/21


DIRECTRICE / DIRECTEUR EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques en matière d’eau potable et d’assainissement


Organisation et mise en œuvre d’une politique publique en matière d’eau potable et d’assainissement


Coordination, pilotage et évaluation des projets


Élaboration de propositions et de scénarios d’actions en matière de ressources en eau


Coordination et instruction de projets et d’études de recherche en eau ou de protection des captages


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques
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Fiche N° 01/C/21


DIRECTRICE / DIRECTEUR EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 04/C/21


RESPONSABLE D’EXPLOITATION EAU POTABLE  
ET ASSAINISSEMENT
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2306 Supervision d’exploitation éco-industrielle


Définition Organise et met en œuvre la politique d’exploitation d’eau potable et d’assainissement de 
la collectivité. Gère et exploite les infrastructures de collecte, de transport, de distribution 
et/ou du traitement de l’eau potable


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


EAU ET ASSAINISSEMENT







Centre national de la fonction publique territoriale
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/C/21


RESPONSABLE D’EXPLOITATION EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation et mise en œuvre de la politique d’exploitation d’eau potable et d’assainissement


Gestion et exploitation de collecte, transport, de la distribution et/ou du traitement de l’eau


Instruction des demandes d’urbanisme


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


405


MÉTIER


AG
EN


TE
 / 


AG
EN


T C
HA


RG
É-E


 D
E C


ON
TR


ÔL
E E


N 
AS


SA
IN


IS
SE


ME
NT


 C
OL


LE
CT


IF 
ET


 N
ON


 C
OL


LE
CT


IF


Fiche N° 05/C/21


AGENTE / AGENT CHARGÉ-E DE CONTRÔLE EN ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF ET NON COLLECTIF
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2301 Distribution et assainissement d’eau


Définition Contrôle la conformité aux règlements en matière de dispositifs d’assainissement collectif 
et autonome et aux branchements des abonnés sur le réseau collectif. Instruit et contrôle 
les dossiers


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


EAU ET ASSAINISSEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contrôler la conformité aux règlements en matière de dispositifs d’assainissements collectif et autonome et aux branchements des 
abonnés sur le réseau collectif







Centre national de la fonction publique territoriale
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/C/21


AGENTE / AGENT CHARGÉ-E DE CONTRÔLE EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF


Instruction et contrôle des dossiers


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/C/21


RESPONSABLE DE STATION DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE  
OU D’ÉPURATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2301 Distribution et assainissement d’eau


Définition Organise, planifie et réalise les contrôles des équipements d’eau potable et 
d’assainissement collectif. Évalue les performances des stations d’épuration. Réalise 
l’audit et l’assistance à la mise en place des équipements d’autosurveillance et des 
autocontrôles


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


EAU ET ASSAINISSEMENT







Centre national de la fonction publique territoriale


408


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 06/C/21


RESPONSABLE DE STATION DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE OU D’ÉPURATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation, planification et réalisation des contrôles des équipements de stations d’eau potable ou d’assainissement collectif


Évaluation des performances des stations d’épuration


Conseil aux exploitants, maîtres d’œuvre et maîtres d’ouvrage


Réalisation d’audit des équipements d’autosurveillance et visites de terrain et des bilans


Assistance à la mise en place de l’autosurveillance et des autocontrôles


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 08/C/21


AGENTE / AGENT D’ENTRETIEN DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE  
ET D’ASSAINISSEMENT
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2301 Distribution et assainissement d’eau


Définition Entretient les réseaux d’eaux usées et d’eau potable. Relève et change les compteurs d’eau 
potable. Réalise les branchements des installations privées sur le réseau public


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


EAU ET ASSAINISSEMENT
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 08/C/21


AGENTE / AGENT D’ENTRETIEN DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Entretien des réseaux d’eaux usées et d’eau potable


Relevé de compteurs, changement de compteur d’eau potable


Réalisation de branchements des installations privées sur le réseau public


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques
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Fiche N° 10/C/21


AGENTE / AGENT D’ENTRETIEN DE STATIONS D’EAU POTABLE 
 ET D’ÉPURATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - INTERVENTIONS TECHNIQUES


Correspondance ROME E /M K2301 Distribution et assainissement d’eau


Définition Surveille et maintient les stations d’épuration et leurs annexes. Assure les mesures 
d’autocontrôle, d’entretien et de réglage des stations d’eau potable et d’épuration


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


EAU ET ASSAINISSEMENT
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 10/C/21


AGENTE / AGENT D’ENTRETIEN DE STATIONS D’EAU POTABLE ET D’ÉPURATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Surveillance et maintenance de la station et des annexes


Réalisation et suivi des mesures d’autocontrôle, d’entretien et de réglage des points de contrôles


Gestion des boues produites


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







SERVICES À LA POPULATION


SOCIAL
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Fiche N° 01/D/22


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION SOCIALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1403 Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
Correspondance RIME E /M FPESCS01 Responsable d’un projet de santé publique ou de cohésion 


sociale


Définition Participe à la définition des orientations en matière de politique sociale de la collectivité. 
Coordonne les services de l’action sociale. Conduit la politique sociale et son évaluation


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SOCIAL
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Fiche N° 01/D/22


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION SOCIALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organiser et mettre en œuvre la politique sociale sur le territoire


Mettre en œuvre l’offre de service sur le territoire


Impulser une dynamique de réflexion et d’innovation en matière d’intervention sociale et médico-sociale


Gérer les établissements et services sociaux et médico-sociaux


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 01/D/22


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION SOCIALE


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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Fiche N° 02 /D/22


CADRE EN CHARGE DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT  
ET DE SERVICE SOCIAL OU MÉDICO-SOCIAL
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1403 Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
Correspondance FPH E /M 45C50 Directeur(trice) / Chef d’établissement


Définition Dirige un établissement ou un service accueillant des publics vulnérables, en liaison avec 
les partenaires associatifs et institutionnels du secteur social et médico-social


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


SOCIAL







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/22


CADRE EN CHARGE DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT ET DE SERVICE SOCIAL OU MÉDICO-SOCIAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition et pilotage du projet d’établissement et du service


Pilotage de l’évaluation de l’établissement et du service


Conception, mise en œuvre et évaluation de l’accompagnement des personnes accueillies


Animation et pilotage d’équipes pluriprofessionnelles


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/22


CADRE EN CHARGE DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT ET DE SERVICE SOCIAL OU MÉDICO-SOCIAL


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/D/22


RESPONSABLE DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1101 Accompagnement et médiation familiale
Correspondance RIME E /M FPEJUS10 Chargé d’éducation et d’insertion


Définition Met en œuvre et conduit la politique départementale de prévention et de protection de 
l’enfance en liaison avec des partenaires


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SOCIAL







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/22


RESPONSABLE DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE


Garantie de la qualité de l’évaluation de la situation familiale


Décision et mise en œuvre des mesures d’aide sociale à l’enfance


Conception et mise en œuvre du projet pour l’enfant


Coordination des partenaires et des acteurs de l’aide sociale à l’enfance


Contrôle et garantie de l’application du droit de l’enfant et de la famille


Conseil technique et soutien des équipes


Activités spécifiques
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422


Fiche N° 03/D/22


RESPONSABLE DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


SAVOIR-FAIRE
Participation à la politique départementale en matière de protection de l’enfance


Mise en œuvre des procédures d’adoption
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 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  


Fiche N° 03/D/22


RESPONSABLE DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE
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RESPONSABLE TERRITORIAL-E D’ACTION SOCIALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1201 Action sociale
Correspondance FPH E /M 10C20 Responsable d’unité socio-éducative


Définition Anime et coordonne, sur le territoire (infra départemental, infra communal, etc.), le 
développement social local et pilote le projet de territoire dans ce domaine. Dirige l’équipe 
de travailleurs sociaux, médico-sociaux. Centralise, analyse, évalue et transmet les 
données et observations permettant de cerner les besoins sociaux et leurs évolutions


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SOCIAL


Fiche N° 04/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale
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 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/D/22


RESPONSABLE TERRITORIAL-E D’ACTION SOCIALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques en matière d’intervention sociale


Conception et mise en œuvre d’un projet de territoire


Pilotage de projets d’action sociale et médico-sociale


Impulsion et coordination de la participation des acteurs locaux


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/D/22


RESPONSABLE TERRITORIAL-E D’ACTION SOCIALE


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746
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CONSEILLÈRE / CONSEILLER D’ACTION SOCIALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1201 Action sociale
Correspondance RIME E /M FPESCS03 Conseiller-expert dans le secteur de la santé et de cohésion 


sociale
Correspondance FPH E /M 10C10 Responsable des services socio-éducatifs


Définition Recense les besoins, propose et participe à la mise en œuvre de la politique sociale et/
ou sectorielle dans les domaines qui relèvent de sa compétence. Exerce une fonction de 
conseil ou d’expertise auprès de la direction et/ou du délégué et des équipes de terrain. 
Encadre éventuellement un service ou une mission dans une unité territoriale


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SOCIAL


Fiche N° 05/D/22







Centre national de la fonction publique territorialeFiche n° 01/C/15
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Fiche N° 05/D/22


CONSEILLÈRE / CONSEILLER D’ACTION SOCIALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des priorités pour les services sociaux


Conseil technique et soutien aux pratiques professionnelles


Assistance aux partenaires internes et externes pour le montage de projets collectifs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


429


MÉTIER


PS
YC


HO
LO


GU
E


PSYCHOLOGUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1104 Psychologie
Correspondance RIME E /M FPESCS10 Psychologue
Correspondance FPH E /M 05O10 Psychologue


Définition Garantir, reconnaître et respecter la subjectivité et les conditions les plus favorables en 
fonction des publics, garantir le « bien-être » des personnes dans leur dimension psychique


Spécialités


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SOCIAL


Fiche N° 06/D/22







Centre national de la fonction publique territorialeFiche n° 01/C/15


430 PSYCHOLOGUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite d’entretiens cliniques


Réalisation d’observations cliniques des personnes accueillies


Réalisation d’évaluations psychologiques


Prise en charge individuelle ou collective des personnes accueillies


Conseil technique aux professionnels et aux acteurs territoriaux


Animation de collectifs avec les publics concernés par la mission


Animation de la réflexion avec les professionnels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


SAVOIR-FAIRE
Étude de poste


SPÉCIALITÉ PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL  code 06/D/22/01


Fiche N° 06/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 06/D/22


PSYCHOLOGUE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Prévention des risques psychosociaux


Accompagnement individuel ou collectif des agents


SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS







MÉTIER 
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TRAVAILLEUSE / TRAVAILLEUR SOCIAL-E


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1201 Action sociale
Correspondance RIME E /M FPESCS05 Assistant socio-éducatif
Correspondance FPH
 
 


E /M 10F40
E /M 10F50
E /M 10F10


Assistant(e) social(e)
Conseiller(ère) en économie sociale et familiale
Éducateur(trice) (généraliste)


Définition Contribue, dans le cadre d’une démarche éthique et déontologique, à créer les conditions 
pour que les personnes, les familles et les groupes aient les moyens d’être acteurs de leur 
développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités dans leurs lieux de vie


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


SOCIAL


Fiche N° 07/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 07/D/22


TRAVAILLEUSE / TRAVAILLEUR SOCIAL-E


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration d’un diagnostic psychosocial


Accompagnement social et/ou éducatif de la personne


Accompagnement des personnes dans le cadre de projets collectifs


Pilotage et animation de projets et actions de prévention


Médiation et négociation auprès des organismes


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 07/D/22


TRAVAILLEUSE / TRAVAILLEUR SOCIAL-E


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Instruction administrative des dossiers


Accueil et tutorat des élèves et stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL SOCIAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1205 Information et médiation sociale
Correspondance RIME E /M FPEUSA02 Chargé d’accueil et d’information
Correspondance FPH E /M 40F20 Agent d’accueil


Définition Accueille le public des services sociaux. Accompagne la première demande au plan 
administratif. Identifie et qualifie la demande sociale et oriente vers les services ou les 
professionnels concernés


Métier décliné de


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


SOCIAL


Fiche N° 08/D/22







Centre national de la fonction publique territorialeFiche n° 01/C/15


436 CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL SOCIAL


SAVOIR-FAIRE
Accueil physique et téléphonique du public


Renseignement et orientation du public


Gestion et affichage d’informations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02


Fiche N° 08/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale


437


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


Fiche N° 08/D/22


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL SOCIAL


SAVOIR-FAIRE
Identification et qualification des demandes sociales


Accompagnement dans les démarches administratives


Adaptation de l’accueil au public de l’action sociale


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746







MÉTIER 
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AGENTE / AGENT D’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1305 Intervention sociale et familiale


Définition Assure l’action socio-éducative auprès des familles, à partir du support des activités 
d’aide à la vie quotidienne et à l’éducation des enfants. Contribue à l’autonomisation et à la 
prévention d’interventions plus lourdes, voire de placements en institution. Met en place 
des projets éducatifs et préventifs avec les personnes ou familles en difficulté temporaire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SOCIAL


Fiche N° 09/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale


439


Fiche N° 09/D/22


AGENTE / AGENT D’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accompagnement et aide aux personnes dans la  vie quotidienne et l’aménagement du cadre de vie


Soutien à la fonction parentale


Accompagnement vers l’insertion sociale et professionnelle


Médiation entre individus, collectifs et structures


Participation au diagnostic de la situation et à la proposition d’intervention


Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre d’actions de développement territorial


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


440


Fiche N° 09/D/22


AGENTE / AGENT D’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 
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ASSISTANTE / ASSISTANT FAMILIAL-E EN PROTECTION  
DE L’ENFANCE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1303 Assistance auprès d’enfants
Correspondance FPH E /M 10I20 Assistant(e) familial(e)


Définition Accueille, à son domicile, des enfants, des adolescents ou de jeunes majeurs en situation de 
placement. Leur prodigue des soins et effectue les tâches nécessaires à leur développement 
physique, mental et social


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SOCIAL


Fiche N° 10/D/22







Centre national de la fonction publique territorialeFiche n° 01/C/15


442 ASSISTANTE / ASSISTANT FAMILIAL-E EN PROTECTION DE L’ENFANCE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil de l’enfant dans le respect de son développement intellectuel, physique, affectif et social


Accompagnement éducatif de l’enfant


Accompagnement et soutien de l’enfant dans ses relations avec ses parents


Transmission d’informations et d’observations


Participation au travail en équipe


Activités spécifiques


Fiche N° 10/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 10/D/22


ASSISTANTE / ASSISTANT FAMILIAL-E EN PROTECTION DE L’ENFANCE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Gestion de la tension permanente entre spontanéité de l’accueil familial et position professionnelle


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 
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MÉTIER
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AIDE À DOMICILE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME
 


E /M K1302
E /M K1304


Assistance auprès d’adultes
Services domestiques


Correspondance RIME E /M FPESCS15 Opérateurs d’actions de santé
Correspondance FPH E /M 10I60 Auxiliaire de vie sociale


Définition Contribue au maintien à domicile des personnes âgées, handicapées, malades ou 
rencontrant des difficultés permanentes ou passagères. Apporte une aide à la personne, 
dans son cadre de vie,  pour l’accomplissement des tâches de la vie quotidienne, une aide à 
l’entretien de la maison, un soutien psychologique et social


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


SOCIAL


Fiche N° 11/D/22







Centre national de la fonction publique territoriale


445


Fiche N° 11/D/22


AIDE À DOMICILE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accompagnement et aide aux personnes dans la vie quotidienne


Aide à l’aménagement et à l’entretien du cadre de vie


Aide au maintien de la vie sociale et relationnelle


Participation à la promotion de la bientraitance et à la prévention de la maltraitance des personnes vulnérables


Diagnostic des situations d’urgence, formulation et transmission de propositions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 11/D/22


AIDE À DOMICILE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


447


MÉTIER


RÉ
FÉ


RE
NT


E /
 R


ÉF
ÉR


EN
T I


NS
ER


TIO
N 


SO
CI


OP
RO


FE
SS


IO
NN


EL
LE


 ET
 P


RO
FE


SS
IO


NN
EL


LE


RÉFÉRENTE / RÉFÉRENT INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE  
ET PROFESSIONNELLE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1801 Conseil en emploi et insertion socioprofessionnelle


Définition Accueille et accompagne différents publics dans l’élaboration d’un parcours favorisant leur 
insertion socioprofessionnelle et/ou professionnelle


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


SOCIAL


Fiche N° 12 /D/22







Centre national de la fonction publique territoriale


448 RÉFÉRENTE / RÉFÉRENT INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE ET PROFESSIONNELLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil, information et orientation des publics en insertion


Évaluation des situations individuelles


Élaboration et accompagnement du parcours individualisé d’insertion socioprofessionnelle et professionnelle


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


Fiche N° 12 /D/22


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







SERVICES À LA POPULATION


ÉDUCATION ET ANIMATION







MÉTIER 
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Fiche N° 01/D/23


DIRECTRICE / DIRECTEUR ENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEPP11 Responsable sectoriel


Définition Participe à la définition du projet éducatif global de la collectivité. Pilote des projets 
enfance, jeunesse et éducation. Encadre et organise les services et les équipements 
rattachés à sa direction


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


451


Fiche N° 01/D/23


DIRECTRICE / DIRECTEUR ENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques en matière d’enfance, jeunesse et éducation


Pilotage opérationnel de projets enfance, jeunesse et éducation


Établissement et mise en œuvre de partenariats


Animation et coordination des équipes


Organisation et gestion des équipements


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


452


Fiche N° 01/D/23


DIRECTRICE / DIRECTEUR ENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATION


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 
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Fiche N° 02 /D/23


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR ENFANCE-JEUNESSE-
ÉDUCATION
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Coordonne les activités des établissements, dispositifs et services petite enfance, enfance, 
jeunesse, éducation, etc. dans le cadre du projet global de la collectivité, en lien avec les 
partenaires institutionnels et/ou associatifs


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


454


Fiche N° 02 /D/23


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR ENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Impulsion et mise en œuvre des politiques enfance, jeunesse et éducation


Mise en adéquation de l’offre d’accueil aux besoins des familles


Animation opérationnelle des partenariats


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


455


Fiche N° 02 /D/23


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR ENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATION


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 03/D/23


RESPONSABLE D’ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1202 Éducation de jeunes enfants
Correspondance RIME E /M FPEEDU01 Responsable de direction d’un établissement d’éducation et/ou 


de formation
Correspondance FPH E /M 10C30 Responsable de crèche


Définition Dirige une structure d’accueil non permanent pour les enfants de moins de 6 ans


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


457


Fiche N° 03/D/23


RESPONSABLE D’ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conception, animation et mise en œuvre du projet d’établissement


Accueil, orientation et coordination de la relation aux familles ou substituts parentaux


Conception et mise en œuvre du projet pédagogique de la structure


Développement d’une culture de la bientraitance


Conseil technique et soutien des équipes


Garantie du bien-être et de la santé des enfants accueillis


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/23


RESPONSABLE D’ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 04/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR DE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1303 Assistance auprès d’enfants


Définition Anime, en lien avec les partenaires, un lieu d’informations et d’échanges au bénéfice des 
assistantes maternelles non permanentes et des parents


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


460


Fiche N° 04/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR DE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil, conseil et organisation d’un lieu d’information, d’échanges et d’accès aux droits


Organisation d’un lieu d’information et d’accès aux droits


Développement et animation d’un réseau de partenaires


Animation et professionnalisation des assistantes maternelles


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR DE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 05/D/23


ÉDUCATRICE / ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1202 Éducation de jeunes enfants
Correspondance FPH E /M 10F20 Éducateur(trice) jeunes enfants


Définition Conçoit et met en œuvre les projets pédagogiques et coordonne les projets d’activités qui 
en découlent. Accompagne les parents dans l’éducation de leur enfant


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


463


Fiche N° 05/D/23


ÉDUCATRICE / ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à l’élaboration du projet d’établissement


Élaboration et mise en œuvre des projets pédagogiques


Gestion de la relation avec les parents ou les substituts parentaux


Animation et mise en œuvre des activités éducatives


Participation aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être des enfants


Soutien à la parentalité dans le cadre de l’accueil-PMI


Formation et encadrement des stagiaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 05/D/23


ÉDUCATRICE / ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 06/D/23


ASSISTANTE / ASSISTANT ÉDUCATIF-VE PETITE ENFANCE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1202 Éducation de jeunes enfants
Correspondance FPH E /M 05R50 Auxiliaire de puériculture


Définition Organise et effectue l’accueil et les activités qui contribuent au développement de l’enfant 
dans le cadre du projet éducatif du service ou de la structure


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale


466


Fiche N° 06/D/23


ASSISTANTE / ASSISTANT ÉDUCATIF-VE PETITE ENFANCE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil des enfants, des parents ou substituts parentaux


Création et mise en œuvre des conditions nécessaires au bien-être des enfants


Aide à l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie


Élaboration et mise en œuvre des projets d’activités des enfants


Mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène


Participation à l’élaboration du projet d’établissement


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 06/D/23


ASSISTANTE / ASSISTANT ÉDUCATIF-VE PETITE ENFANCE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 07/D/23


AGENTE / AGENT D’ACCOMPAGNEMENT À L’ÉDUCATION  
DE L’ENFANT
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1303 Assistance auprès d’enfants
Correspondance RIME E /M FPEEDU07 Assistant éducatif


Définition Assiste le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et l’hygiène des très jeunes 
enfants (à partir de 2 ans). Prépare et met en état de propreté les locaux et les matériels 
servant directement aux enfants


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ÉDUCATION ET ANIMATION







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 07/D/23


AGENTE / AGENT D’ACCOMPAGNEMENT À L’ÉDUCATION DE L’ENFANT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil avec l’enseignant des enfants et des parents ou substituts parentaux


Aide à l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie


Surveillance de la sécurité et de l’hygiène des enfants


Assistance de l’enseignant dans la préparation et/ou l’animation des activités pédagogiques


Participation aux projets éducatifs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


470


Fiche N° 07/D/23


AGENTE / AGENT D’ACCOMPAGNEMENT À L’ÉDUCATION DE L’ENFANT


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 08/D/23


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉQUIPEMENT SOCIOCULTUREL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1206 Intervention socioculturelle
Correspondance RIME E /M FPECUL03 Responsable du développement des publics et de l’action cultu-


relle dans un établissement patrimonial


Définition Met en œuvre sur le territoire un projet global d’animation socioculturelle en concertation 
avec les partenaires et les habitants. Dirige un ou plusieurs équipements de proximité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION
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 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 08/D/23


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉQUIPEMENT SOCIOCULTUREL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations de l’équipement en matière socioculturelle


Conception et pilotage stratégique du projet d’animation globale


Développement et animation de réseaux


Animation de la participation des habitants du territoire


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 09/D/23


RESPONSABLE DE STRUCTURE D’ACCUEIL DE LOISIRS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1203 Animation de loisirs auprès d’enfants ou d’adolescents
Correspondance RIME E /M FPEEDU07 Assistant éducatif


Définition Construit et propose le projet pédagogique concernant l’accueil de mineurs. Organise et 
coordonne la mise en place des activités qui en découlent et encadre l’équipe d’animation


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ÉDUCATION ET ANIMATION
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Fiche N° 09/D/23


RESPONSABLE DE STRUCTURE D’ACCUEIL DE LOISIRS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du projet éducatif local


Conception et pilotage du projet pédagogique de la structure


Développement des partenariats


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 09/D/23


RESPONSABLE DE STRUCTURE D’ACCUEIL DE LOISIRS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 10/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR ENFANCE-JEUNESSE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1206 Intervention socioculturelle
 E /M K1207 Intervention socioéducative
 E /M G1202 Animation d’activités culturelles ou ludiques
 E /M G1203 Animation de loisirs auprès d’enfants ou d’adolescents
Correspondance RIME E /M FPEEDU07 Assistant éducatif
Correspondance FPH E /M 10L30 Animateur(trice) socioculturel(le)


Définition Accueille un groupe d’enfants, de jeunes. Conçoit, propose et met en œuvre des activités 
d’animation et de loisirs dans le cadre du projet éducatif du service ou de l’équipement


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


EDUCATION ET ANIMATION
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Fiche N° 10/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR ENFANCE-JEUNESSE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à l’élaboration du projet pédagogique


Animation des activités et accompagnement des publics accueillis


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 11/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR ÉDUCATIF-VE ACCOMPAGNEMENT 
PÉRISCOLAIRE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1206 Intervention socioculturelle
 E /M K1207 Intervention socioéducative
 E /M G1202 Animation d’activités culturelles ou ludiques
 E /M G1203 Animation de loisirs auprès d’enfants ou d’adolescents
Correspondance RIME E /M FPEEDU07 Assistant éducatif
Correspondance FPH E /M 10L30 Animateur(trice) socioculturel(le)


Définition Participe à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets enfance et jeunesse. Accueille et 
anime des groupes d’enfants en activités éducatives. Participe à l’encadrement des enfants 
pendant l’interclasse du midi, les temps périscolaires et extrascolaires


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ÉDUCATION ET ANIMATION
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Fiche N° 11/D/23


ANIMATRICE / ANIMATEUR ÉDUCATIF-VE ACCOMPAGNEMENT PÉRISCOLAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation d’un projet périscolaire


Animation d’un cycle d’activités périscolaires


Prise en charge des enfants et encadrement des animations


Construction du lien avec les acteurs éducatifs et les parents


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











SERVICES À LA POPULATION


RESTAURATION COLLECTIVE
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Fiche N° 01/D/24


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA RESTAURATION COLLECTIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1404 Management d’établissement de restauration collective


Définition Organise et gère les moyens concourant à la production et à la distribution des repas servis 
aux différents convives de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


RESTAURATION COLLECTIVE







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/24


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA RESTAURATION COLLECTIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Mise en œuvre des orientations stratégiques de la collectivité en matière de restauration collective


Supervision de la production des prestations de restauration


Accueil et animation du repas


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/24


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LA RESTAURATION COLLECTIVE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/D/24


RESPONSABLE QUALITÉ EN RESTAURATION COLLECTIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M H1502 Management et ingénierie qualité industrielle
 E /M J1402 Diététique


Définition Développe des outils de maîtrise, de suivi et d’évaluation de la qualité du service de 
restauration collective


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


RESTAURATION COLLECTIVE
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Fiche N° 03/D/24


RESPONSABLE QUALITÉ EN RESTAURATION COLLECTIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation de la qualité sous ses différentes composantes


Formation du personnel de restauration


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 03/D/24


RESPONSABLE QUALITÉ EN RESTAURATION COLLECTIVE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


488


MÉTIER


RE
SP


ON
SA


BL
E D


E P
RO


DU
CT


IO
N 


CU
LIN


AI
RE


Fiche N° 04/D/24


RESPONSABLE DE PRODUCTION CULINAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1802 Management du service en restauration
Correspondance RIME E /M FPESIC07 Pilote de la production


Définition Planifie, gère et contrôle les productions d’une unité centrale, de plusieurs unités de 
fabrication, d’une seule unité de fabrication ou d’un secteur de production (chaud, froid, 
pâtisserie, conditionnement, magasin)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


RESTAURATION COLLECTIVE







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/D/24


RESPONSABLE DE PRODUCTION CULINAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion et pilotage de la production


Participation à la démarche qualité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 04/D/24


RESPONSABLE DE PRODUCTION CULINAIRE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 
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Fiche N° 06/D/24


CUISINIÈRE / CUISINIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1602 Personnel de cuisine
Correspondance RIME E /M FPELOG04 Cuisinier
Correspondance FPH E /M 25R20 Agent de production culinaire / alimentaire


Définition Fabrique des plats à partir des fiches techniques dans le respect des bonnes pratiques 
d’hygiène de la restauration collective


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


RESTAURATION COLLECTIVE
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 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 06/D/24


CUISINIÈRE / CUISINIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Production et valorisation de préparations culinaires


Participation à la démarche qualité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


GEMRCN


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 08/D/24


RESPONSABLE DES SITES DE DISTRIBUTION DE REPAS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M N1303 Intervention technique d’exploitation logistique


Définition Anime, coordonne et assure la gestion de plusieurs lieux de restauration. Informe les 
différents acteurs (production, distribution, direction du service, mairie, directions 
d’école, usagers, services municipaux)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


RESTAURATION COLLECTIVE
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Fiche N° 08/D/24


RESPONSABLE DES SITES DE DISTRIBUTION DE REPAS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Coordination de la distribution des repas


Animation et communication dans les restaurants


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 08/D/24


RESPONSABLE DES SITES DE DISTRIBUTION DE REPAS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 
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Fiche N° 09/D/24


RESPONSABLE D’OFFICE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1401 Assistance de direction d’hôtel-restaurant
 E /M G1603 Personnel polyvalent en restauration


Définition Coordonne, gère les activités de distribution et participe à l’animation d’un restaurant de 
collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


RESTAURATION COLLECTIVE







Centre national de la fonction publique territoriale


497


Fiche N° 09/D/24


RESPONSABLE D’OFFICE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Distribution et service des repas


Accompagnement des convives pendant le temps du repas


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 11/D/24


AGENTE / AGENT DE RESTAURATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1603 Personnel polyvalent en restauration
 E /M G1605 Plonge en restauration
Correspondance RIME E /M FPELOG05 Serveur
Correspondance FPH E /M 25R30 Agent de restauration et d’hôtellerie


Définition Participe aux activités de production de repas, aux missions de réception, distribution 
et de service des repas, d’accompagnement des convives et d’entretien des locaux et 
matériels de restauration


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


RESTAURATION COLLECTIVE
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Fiche N° 11/D/24


AGENTE / AGENT DE RESTAURATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Assistance à la production de préparations culinaires


Distribution et service des repas


Accompagnement des convives pendant le temps du repas


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques
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Fiche N° 11/D/24


AGENTE / AGENT DE RESTAURATION


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







SERVICES À LA POPULATION


SANTÉ







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


502


MÉTIER


DI
RE


CT
RI


CE
 / 


DI
RE


CT
EU


R 
DE


 S
AN


TÉ
 P


UB
LIQ


UE


Fiche N° 01/D/25


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE SANTÉ PUBLIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1402 Conseil en Santé Publique
 E /M K1403 Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
Correspondance RIME E /M FPESCS01 Responsable d’un projet de santé publique ou de cohésion 


sociale


Définition Contribue à la définition du projet global de santé publique de la collectivité (protection 
et promotion de la santé, politiques de la famille et de l’enfance, des personnes âgées, des 
personnes handicapées, des personnes en risque d’exclusion). Impulse l’organisation et 
la mise en œuvre des plans d’action et pilote des projets. Dirige et organise les services 
et équipements chargés de la prévention et de la promotion de la santé individuelle et 
collective. Promeut la transversalité nécessaire entre directions de la collectivité pour 
inscrire la santé dans toutes les politiques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


503


Fiche N° 01/D/25


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE SANTÉ PUBLIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de santé publique et de promotion de la 
santé (évaluation d’impact sur la santé (EIS))


Organisation des services à la population en matière de santé publique


Conception et pilotage de projets de santé publique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


504


Fiche N° 01/D/25


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE SANTÉ PUBLIQUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


505


MÉTIER


MÉ
DE


CI
N


Fiche N° 02 /D/25


MÉDECIN


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1102 Médecine généraliste et spécialisée
Correspondance RIME E /M FPESCS07 Médecin de promotion de santé
 E /M FPESCS09 Praticien de santé


Définition Participe au parcours de santé de la population en lien avec les autres acteurs de santé. 
Conçoit et met en œuvre des projets de santé publique, de promotion et de prévention 
sur son territoire d’intervention. Participe à l’élaboration et à l’exécution de la politique 
départementale, communale ou intercommunale dans son domaine d’intervention 
(politique de la famille et de l’enfance, personnes âgées, handicapées, précarité, sécurité, 
santé publique, etc.)


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


506


Fiche N° 02 /D/25


MÉDECIN


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à l’élaboration des orientations de la politique de santé


Accompagnement des parcours de santé


Appui et conseil technique auprès des équipes pluridisciplinaires


Participation à la gestion des crises sanitaires


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


507


Fiche N° 02 /D/25


MÉDECIN


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Réalisation de consultations médicales générales ou spécialisées


Agrément et contrôle des structures d’accueil


Organisation et coordination de la prévention médico-sociale


Collecte de données en épidémiologie


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


508


MÉTIER


MÉ
DE


CI
N 


DE
 M


ÉD
EC


IN
E P


RÉ
VE


NT
IVE


Fiche N° 03/D/25


MÉDECIN DE MÉDECINE PRÉVENTIVE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1101 Médecine de prévention
Correspondance RIME E /M FPESCS08 Médecin de prévention
Correspondance FPH E /M 30I20 Médecin du travail


Définition Surveille la santé des personnels lors de l’examen annuel ou sur demande. Informe et 
conseille le personnel et l’administration sur l’environnement sanitaire et les conditions de 
travail. Participe à la prévention des risques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


509


Fiche N° 03/D/25


MÉDECIN DE MÉDECINE PRÉVENTIVE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Veille sur le milieu du travail


Surveillance de l’ensemble du personnel et des postes à risques


Conseil auprès de l’administration et du personnel en matière de santé et de conditions de travail


Mise en œuvre d’actions d’information sur l’hygiène et la sécurité


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


510


Fiche N° 03/D/25


MÉDECIN DE MÉDECINE PRÉVENTIVE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


511


MÉTIER


PH
AR


MA
CI


EN
NE


 / 
PH


AR
MA


CI
EN


Fiche N° 04/D/25


PHARMACIENNE / PHARMACIEN


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1202 Pharmacie
Correspondance FPH E /M 30C15 Spécialiste en pharmacovigilance


Définition Gère les stocks de produits dont il effectue la commande et la dispensation. Gère le 
personnel et le budget de la pharmacie. Réalise des préparations pharmaceutiques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


512


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/D/25


PHARMACIENNE / PHARMACIEN


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Dispensation des articles pharmaceutiques et suivi thérapeuthique


Approvisionnement interne et externe


Prévision et anticipation d’une situation sanitaire critique


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







513


MÉTIER


SA
GE


-FE
MM


E


SAGE-FEMME


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1104 Suivi de la grossesse et de l’accouchement
Correspondance FPH E /M 05F10 Sage - femme


Définition Assure sur son territoire d’intervention, auprès de la femme et de la femme enceinte, 
une prévention médico-psycho-sociale, un suivi gynécologique et un suivi global de la 
grossesse, du postnatal et du périnatal. Participe aux activités de planification, d’éducation 
familiale et d’accès à la contraception. Assure des actions de soutien à la parentalité et à la 
promotion de la santé


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


SANTÉ


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 05/D/25


MÉTIER 







Centre national de la fonction publique territoriale


514 SAGE-FEMME


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation de consultations pré et postnatales


Entretien prénatal précoce


Préparation à la naissance et à la parentalité


Dépistage et accompagnement des grossesses à risques médico-psycho-sociaux


Réalisation de consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


Fiche n° 05/D/25







Centre national de la fonction publique territoriale


515


Fiche N° 05/D/25


SAGE-FEMME


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Organisation et animation d’actions de prévention individuelles ou collectives en matière de contraception, d’IST


Travaux de recherche dans le domaine de la périnatalité et de la santé génésique


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


516


MÉTIER


CO
OR


DO
NN


AT
RI


CE
 / 


CO
OR


DO
NN


AT
EU


R 
DE


 S
AN


TÉ


Fiche N° 06/D/25


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR DE SANTÉ


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1502 Coordination de services médicaux ou paramédicaux
Correspondance RIME E /M FPESCS13 Cadre paramédical
Correspondance FPH E /M 05U20 Cadre responsable d’unité de soins


Définition Organise et coordonne l’activité administrative, technique et médicale d’une équipe. 
Participe et met en œuvre une politique d’éducation à la santé et à la prévention


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


517


Fiche N° 06/D/25


COORDONNATRICE / COORDONNATEUR DE SANTÉ


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Évaluation et contrôle de la qualité des soins


Intervention ponctuelle en matière de soins


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


518


MÉTIER


IN
FIR


MI
ÈR


E /
 IN


FIR
MI


ER


Fiche N° 07/D/25


INFIRMIÈRE / INFIRMIER


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1505
E /M J1506


Soins infirmiers spécialisés en prévention
Soins infirmiers généralistes


Correspondance RIME E /M FPESCS12 
E /M FPESCS11


Infirmier
Infirmier de promotion de santé


Correspondance FPH E /M 05C10 Infirmier(ère) en soins généraux


Définition Protège, maintient, restaure la santé des personnes par la réalisation de soins infirmiers. 
Participe et met en œuvre une politique de promotion et d’éducation à la santé et à la 
prévention


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


519


Fiche N° 07/D/25


INFIRMIÈRE / INFIRMIER


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Évaluation des besoins de santé sur le territoire


Organisation de campagnes de prévention et d’éducation à la santé


Organisation de séances de vaccination


Accueil des malades et recueil des besoins et attentes


Application des premiers soins infirmiers


Application des prescriptions médicales en matière de soins


Gestion des dossiers médicaux


Supervision du travail de l’aide-soignant


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


520


Fiche N° 07/D/25


INFIRMIÈRE / INFIRMIER


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


521


MÉTIER


MA
SS


EU
SE


-K
IN


ÉS
ITH


ÉR
AP


EU
TE


 / 
MA


SS
EU


R-
KI


NÉ
SI


TH
ÉR


AP
EU


TE


Fiche N° 08/D/25


MASSEUSE-KINÉSITHÉRAPEUTE / MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1404 Kinésithérapie
Correspondance RIME E /M FPESCS14 Technicien paramédical
Correspondance FPH E /M 05I30 Masseur(euse) kinésithérapeute


Définition Effectue sur prescription médicale des actes réalisés de façon manuelle ou instrumentale, 
notamment à des fins de rééducation, qui ont pour but de prévenir l’altération des 
capacités fonctionnelles, de concourir à leur maintien et, lorsqu’elles sont altérées, de les 
rétablir ou d’y suppléer


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


522


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 08/D/25


MASSEUSE-KINÉSITHÉRAPEUTE / MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil, examen du patient et consultation de son dossier médical


Réalisation de bilans kinésithérapiques


Massage manuel ou secondé par un appareil


Surveillance de l’exécution des mouvements et correction des mauvaises attitudes


Formation à l’utilisation de l’appareillage ortho-prothétique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


523


MÉTIER


OR
TH


OP
HO


NI
ST


E


Fiche N° 09/D/25


ORTHOPHONISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1406 Orthophonie
Correspondance RIME E /M FPESCS14 Technicien paramédical
Correspondance FPH E /M 05I20 Orthophoniste


Définition Prévient, évalue et prend en charge les troubles de la voix, de l’articulation, de la parole, 
de compréhension et d’expression du langage oral et écrit par des actes de rééducation 
constituant un traitement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


524


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 09/D/25


ORTHOPHONISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation de bilans orthophoniques


Élaboration d’un plan de soins


Réalisation d’actes de rééducation


Information, sensibilisation et accompagnement de l’entourage


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


525


MÉTIER


ER
GO


TH
ÉR


AP
EU


TE


Fiche N° 10/D/25


ERGOTHÉRAPEUTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1403 Ergothérapie
Correspondance RIME E /M FPESCS14 Technicien paramédical
Correspondance FPH E /M 05I60 Ergothérapeute


Définition Intervient dans un environnement médical, professionnel, éducatif et social. Évalue 
les capacités motrices, sensorielles, cognitives et psychique d’une personne, analyse 
ses besoins, son environnement et les situations de handicap et pose un diagnostic 
ergothérapique. Met en œuvre des soins et des interventions de prévention, d’éducation 
thérapeutique, de rééducation, de réadaptation et de réinsertion. Préconise et accompagne 
la mise en place des aides à la compensation du handicap


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


526


Fiche N° 10/D/25


ERGOTHÉRAPEUTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Recueil d’informations, entretiens et évaluations visant au diagnostic ergothérapique


Réalisations de soins et d’activités à visée de rééducation, réadaptation, réinsertion et réhabilitation sociale


Application et réalisation de traitements orthétiques et préconisation


Conseil, éducation, prévention et expertise vis-à-vis d’une ou de plusieurs personnes, de l’entourage et des institutions


Réalisation et suivi de projets d’aménagement de l’environnement


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


527


Fiche N° 10/D/25


ERGOTHÉRAPEUTE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


528


MÉTIER


PS
YC


HO
MO


TR
IC


IEN
NE


 / 
PS


YC
HO


MO
TR


IC
IEN


Fiche N° 11/D/25


PSYCHOMOTRICIENNE / PSYCHOMOTRICIEN


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1412 Rééducation en psychomotricité
Correspondance RIME E /M FPESCS14 Technicien paramédical
Correspondance FPH E /M 05I70 Psychomotricien(ne)


Définition Réalise des bilans de développement psychomoteur sur prescription médicale, dans une 
triple fonction de prévention, de rééducation et de thérapie. Effectue des soins et activités 
de rééducation et de stimulation sensorielle


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


529


Fiche N° 11/D/25


PSYCHOMOTRICIENNE / PSYCHOMOTRICIEN


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation de bilans psychomoteurs


Élaboration de projets thérapeutiques


Prévention, rééducation et stimulation psychomotrices


Information, sensibilisation et accompagnement de l’entourage


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


530
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Fiche N° 12 /D/25


MANIPULATRICE / MANIPULATEUR D’ÉLECTRORADIOLOGIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1303 Assistance médico-technique
 E /M J1306 Imagerie médicale
Correspondance FPH E /M 05L30 Manipulateur(trice) en électro-radiologie médicale


Définition Utilise, sous la responsabilité d’un médecin, les rayonnements ionisants, dans un but 
diagnostique et thérapeutique et réalise des images médicales


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


531


Fiche N° 12 /D/25


MANIPULATRICE / MANIPULATEUR D’ÉLECTRORADIOLOGIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil du patient


Réalisation d’examens radiologiques


Traitement des images et signaux


Réalisation de traitements par utilisation d’appareils ionisants


Gestion des appareils, des médicaments et produits radioactifs


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


532
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R


Fiche N° 13/D/25


PUÉRICULTRICE / PUÉRICULTEUR


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1507 Soins infirmiers spécialisés en puériculture
Correspondance FPH E /M 05C40 Infirmier(ère) puériculteur(trice)


Définition Assure la protection et la promotion de la santé de l’enfant et de sa famille. Conseille 
et accompagne les parents. Participe à la surveillance et à la protection des mineurs en 
danger. Participe à l’agrément et au suivi des assistantes maternelles


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


533


Fiche N° 13/D/25


PUÉRICULTRICE / PUÉRICULTEUR


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accompagnement des familles dans le processus de parentalité


Réalisation d’interventions à caractère sanitaire et psychosocial


Participation à l’instruction des agréments, suivi et formation des assistantes maternelles


Réalisation du bilan des enfants de 3-4 ans en école maternelle


Conduite de projet d’éducation à la santé


Suivi des enfants et des familles dans le cadre du signalement des mauvais traitements aux mineurs


Suivi des enfants pris en charge par l’aide sociale à l’enfance


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


534


Fiche N° 13/D/25


PUÉRICULTRICE / PUÉRICULTEUR


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Gestion des dossiers médicaux


Formation et enseignement auprès des professionnels et des stagiaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


535
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Fiche N° 14/D/25


AIDE-SOIGNANTE / AIDE-SOIGNANT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1501 Soins d’hygiène, de confort du patient
Correspondance RIME E /M FPESCS15 Opérateurs d’actions de santé
Correspondance FPH E /M 05R10 Aide-soignant(e)


Définition Dispense des soins de bien-être et de confort aux personnes admises dans un service 
médical. Participe à la gestion et à l’entretien de l’environnement de la personne


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


536


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 14/D/25


AIDE-SOIGNANTE / AIDE-SOIGNANT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil et prise en charge des patients et de leur famille


Identification de l’état de santé du patient


Réalisation de soins courants et assistance de l’infirmier


Réalisation de soins d’hygiène et de confort et de soins préventifs


Désinfection et stérilisation des matériels et équipements


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 16/D/25


RESPONSABLE EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2302 Management et inspection en environnement urbain


Définition Analyse les risques sanitaires pour l’homme liés aux milieux et aux modes de vie. Propose 
et/ou met en œuvre et évalue des programmes d’action, de contrôle, de prévention, de 
protection ou de correction en matière de santé environnementale


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


538


Fiche N° 16/D/25


RESPONSABLE EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Pilotage de la gestion et de la prévention de risques sanitaires et environnementaux


Participation à l’élaboration des politiques de santé publique et de santé environnementale


Organisation de l’exécution et du contrôle des règles d’hygiène et des missions réglementaires


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


539


Fiche N° 16/D/25


RESPONSABLE EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 17/D/25


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2302 Management et inspection en environnement urbain


Définition Participe à l’élaboration et à l’application de projets de protection contre les risques 
environnementaux et sanitaires. Applique les réglementations et conduit des actions de 
prévention, de mesure et de contrôle


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


541


Fiche N° 17/D/25


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à l’élaboration de la politique de protection contre les risques environnementaux et sanitaires


Application de la réglementation, organisation et réalisation des contrôles


Analyse du risque et choix des mesures préventives et correctives


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


542


Fiche N° 17/D/25


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 18/D/25


AGENTE / AGENT DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2303 Nettoyage des espaces urbains
 E /M K2305 Salubrité et traitement de nuisibles


Définition Effectue des interventions préventives et curatives d’hygiène de l’environnement et de 
salubrité sur le territoire de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


SANTÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


544


Fiche N° 18/D/25


AGENTE / AGENT DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Application de la réglementation en matière d’hygiène


Réalisation de contrôles simples


Application de mesures préventives et correctives


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


545


Fiche N° 18/D/25


AGENTE / AGENT DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











SERVICES À LA POPULATION


LABORATOIRES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/26


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LABORATOIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1201 Biologie médicale
Correspondance RIME E /M FPELAB01 Responsable de laboratoire


Définition Assure la direction administrative, scientifique et technique du laboratoire. Pilote 
l’ensemble des ressources pour permettre de réaliser des analyses dans les domaines du 
contrôle environnemental et sanitaire des milieux, de l’hygiène alimentaire, de la santé 
animale et de la santé des végétaux


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


549


Fiche N° 01/D/26


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE LABORATOIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du laboratoire et à leur mise en œuvre


Assistance et conseil aux élus et organismes extérieurs en matière de risques environnementaux, sanitaires et de santé publique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/26


RESPONSABLE QUALITÉ EN LABORATOIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M H1502 Management et ingénierie qualité industrielle
Correspondance RIME E /M FPELAB02 Cadre de laboratoire


Définition Développe et coordonne la mise en œuvre de la démarche qualité au sein des unités 
techniques du laboratoire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


551


Fiche N° 02 /D/26


RESPONSABLE QUALITÉ EN LABORATOIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition et mise en place de la démarche qualité dans le laboratoire


Pilotage de projets qualité


Organisation et maintien de la certification et accréditation


Évaluation de la démarche qualité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/26


RESPONSABLE MÉTROLOGIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M H1502 Management et ingénierie qualité industrielle
Correspondance FPH E /M 30C30 Contrôleur(euse) des équipements techniques


Définition Contrôle l’ensemble des équipements et matériels du laboratoire. Apporte son aide 
technique aux agents dans la mise au point et le bon usage des équipements et matériels


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


553


Fiche N° 03/D/26


RESPONSABLE MÉTROLOGIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contrôle des équipements et appareils utilisés dans le laboratoire


Suivi et aide technique aux utilisateurs des différents équipements, matériels et appareils


Gestion des relations avec les installateurs et les entreprises de maintenance et d’entretien des appareils suivis métrologiquement


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/D/26


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DE LABORATOIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M J1302 Analyses médicales
Correspondance RIME E /M FPELAB02 Cadre de laboratoire
Correspondance FPH E /M 05L10 Technicien(ne) d’analyse en biologie médicale


Définition Réalise des analyses, à partir de prélèvements, dans les domaines de l’environnement, 
de l’hygiène alimentaire, de la santé des végétaux et/ou de la santé animale. Assure des 
contrôles dans le cadre de la démarche


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


555


Fiche N° 04/D/26


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DE LABORATOIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Analyse des prélèvements et des échantillons réalisés


Utilisation, contrôle et entretien du matériel et métrologie


Participation à l’élaboration des rapports d’essais


Participation à la démarche qualité du laboratoire


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 05/D/26


PRÉLEVEUSE / PRÉLEVEUR


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M H1503 Intervention technique en laboratoire d’analyse industrielle
Correspondance RIME E /M FPELAB03 Assistant de laboratoire


Définition Effectue les prélèvements, leur acheminement et stockage. Effectue des mesures sur site et 
prépare des échantillonnages


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


557


Fiche N° 05/D/26


PRÉLEVEUSE / PRÉLEVEUR


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réalisation, conditionnement et transport des prélèvements


Remise des prélèvements aux unités d’analyses


Entretien, maintenance et métrologie des matériels utilisés


Participation à la démarche qualité du laboratoire


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 06/D/26


AIDE DE LABORATOIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M H1503 Intervention technique en laboratoire d’analyse industrielle
Correspondance RIME E /M FPELAB03 Assistant de laboratoire


Définition Réalise la préparation du matériel, des consommables et réactifs nécessaires aux analyses  
et veille aux exigences de propreté et de mise en œuvre dans le cadre des normes et des 
bonnes pratiques. Veille à la gestion des déchets


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


LABORATOIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


559


Fiche N° 06/D/26


AIDE DE LABORATOIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Nettoiement des locaux et des matériels d’analyse


Préparation des milieux de culture, des consommables et stérilisation du matériel


Transmission d’informations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











SERVICES À LA POPULATION


POPULATION ET FUNÉRAIRE







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/27


RESPONSABLE DU SERVICE POPULATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Participe à la définition et met en œuvre les orientations stratégiques en matière de 
population. Participe à la définition des orientations stratégiques en matière d’offre de 
services. Optimise et développe les activités population de la collectivité


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


563


Fiche N° 01/D/27


RESPONSABLE DU SERVICE POPULATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation du suivi de la liste électorale et des scrutins


Organisation du recensement de la population


Gestion des actes d’état civil


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


564


MÉTIER


OF
FIC


IÈR
E /


 O
FF


IC
IER


 D’
ÉT


AT
 C


IVI
L


Fiche N° 02 /D/27


OFFICIÈRE / OFFICIER D’ÉTAT CIVIL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M M1601 Accueil et renseignements


Définition Instruit et constitue les actes d’état civil (naissance, mariage, adoption, décès, etc.) ; 
délivre les livrets de famille et assure la tenue administrative des registres. Assure l’accueil 
physique et téléphonique du public


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


565


Fiche N° 02 /D/27


OFFICIÈRE / OFFICIER D’ÉTAT CIVIL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réception des déclarations et établissement des actes d’état civil


Accueil et renseignement du public


Établissement des dossiers de mariage


Tenue administrative des registres d’état civil


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER


DI
RE


CT
RI


CE
 / 


DI
RE


CT
EU


R 
DE


 R
ÉG


IE 
FU


NÉ
RA


IR
E


Fiche N° 03/D/27


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE RÉGIE FUNÉRAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics


Définition Organise et met en œuvre la politique funéraire de la collectivité. Participe à la définition 
des orientations stratégiques en matière d’offre de service et d’équipement. Optimise et 
développe les activités funéraires de la collectivité dans un cadre concurrentiel


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


567


Fiche N° 03/D/27


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE RÉGIE FUNÉRAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Gestion des bâtiments, infrastructures et matériels spécifiques


Suivi des habilitations et des agréments de la structure et des capacités professionnelles des personnels


Évaluation de la politique funéraire de la collectivité


Animation d’un réseau de partenaires


Promotion et communication sur les prestations et services funéraires de la collectivité


Organisation de la relation d’information et de conseil à la population


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


568


Fiche N° 03/D/27


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE RÉGIE FUNÉRAIRE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


569


MÉTIER


CO
NS


ER
VA


TR
IC


E /
 C


ON
SE


RV
AT


EU
R 


DE
 C


IM
ET


IÈR
E


Fiche N° 04/D/27


CONSERVATRICE / CONSERVATEUR DE CIMETIÈRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2601 Conduite d’opérations funéraires


Définition Gère les cimetières, les concessions et les espaces funéraires. Veille au contrôle des 
enregistrements des opérations funéraires dans l’enceinte des cimetières. Prépare 
l’actualisation du règlement des cimetières et veille à son respect


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


570


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/D/27


CONSERVATRICE / CONSERVATEUR DE CIMETIÈRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Délivrance et contrôle des titres de concessions


Gestion du cimetière


Préparation des travaux d’implantation des concessions


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER
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 / 


CO
NS


EIL
LE


R 
FU


NÉ
RA


IR
E


Fiche N° 05/D/27


CONSEILLÈRE / CONSEILLER FUNÉRAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2602 Conseil en services funéraires


Définition Accueille et informe les familles sur les choix des fournitures et des prestations 
nécessaires aux obsèques. Prévoit l’organisation des obsèques et assure la liaison avec les 
différents officiants cultuels ou civils. Effectue les démarches administratives et renseigne 
les familles sur les démarches post-obsèques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


572


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 05/D/27


CONSEILLÈRE / CONSEILLER FUNÉRAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil et renseignement des familles


Négociation finale de l’organisation et des conditions de la prestation funéraire


Déclaration des décès


Montage des dossiers administratifs et financiers des familles


Transmission des informations pour l’exécution de la prestation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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SE


 / 
MA


ÎTR
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ÉR
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IE


Fiche N° 07/D/27


MAÎTRESSE / MAÎTRE DE CÉRÉMONIE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2602 Conseil en services funéraires
Correspondance FPH E /M 05R70 Responsable de service mortuaire


Définition Ordonnance et veille au bon déroulement des cérémonies d’obsèques. Assiste la famille en 
deuil. Encadre l’équipe de pompes funèbres


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


574


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 07/D/27


MAÎTRESSE / MAÎTRE DE CÉRÉMONIE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil et renseignement des familles


Ordonnancement des funérailles


Gestion et coordination des différents prestataires et intervenants extérieurs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


575


MÉTIER


OP
ÉR


AT
RI


CE
 / 


OP
ÉR


AT
EU


R 
DE


 C
RÉ


MA
TIO


N


Fiche N° 08/D/27


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE CRÉMATION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2601 Conduite d’opérations funéraires


Définition Conduit un four de crémation. Tient à jour le registre des crémations. Effectue la petite 
maintenance et l’entretien des installations techniques


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


576


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 08/D/27


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE CRÉMATION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil des usagers et des opérateurs funéraires


Contrôle de la conformité des dossiers de crémation


Mise en œuvre et contrôle de l’opération de crémation


Remise des urnes et dispersion des cendres


Maintenance des installations techniques


Veille relative à la sécurité des installations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


577


MÉTIER


AG
EN


TE
 / 


AG
EN


T F
UN


ÉR
AI


RE


Fiche N° 10/D/27


AGENTE / AGENT FUNÉRAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2601 Conduite d’opérations funéraires


Définition Procède aux ouvertures et fermetures de caveaux et aux creusements de fosses. Participe 
aux convois funèbres, effectue le portage des cercueils, la manipulation des corps lors des 
différentes opérations funéraires, et assure différents travaux d’exécution (mise en bière, 
inhumation, exhumation et réduction des corps). Conduit les véhicules funéraires et en 
assure l’entretien


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


POPULATION ET FUNÉRAIRE







Centre national de la fonction publique territoriale


578


Fiche N° 10/D/27


AGENTE / AGENT FUNÉRAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réception, toilette et habillage des défunts


Préparation et portage des cercueils, mise en bière


Conduite des fourgons mortuaires et des véhicules d’accompagnement


Portage et mise en place des fleurs, couronnes et plaques


Réalisation d’inhumations, exhumations, fossoyages


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


579


Fiche N° 10/D/27


AGENTE / AGENT FUNÉRAIRE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











SERVICES À LA POPULATION


SERVICES CULTURELS







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


582


MÉTIER


DI
RE


CT
RI


CE
 / 


DI
RE


CT
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R 
DE


 L’
AC


TIO
N 


CU
LT


UR
EL


LE


Fiche N° 01/D/28


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION CULTURELLE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEPP11 Responsable sectoriel


Définition Auprès des élus, participe  à  l’élaboration et à la promotion de la politique culturelle de la 
collectivité.  Pilote et  évalue les projets culturels. Anime l’ensemble des ressources, des 
dispositifs et des partenariats en faveur du développement territorial


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


SERVICES CULTURELS







Centre national de la fonction publique territoriale


583


Fiche N° 01/D/28


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION CULTURELLE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contribution à l’élaboration d’une politique culturelle


Impulsion,  pilotage et évaluation de projets culturels


Développement et animation de partenariat


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


584


Fiche N° 01/D/28


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE L’ACTION CULTURELLE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER


CH
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 / 
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 D
E P


RO
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T C
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L


Fiche N° 02 /D/28


CHEFFE / CHEF DE PROJET CULTUREL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1802 Développement local
Correspondance FPH E /M 10L10 Chargé(e) des affaires culturelles


Définition Dans un champ d’action particulier, organise, suit et valorise les manifestations, les 
équipements, les projets artistiques, culturels, patrimoniaux et territoriaux. Développe la 
médiation vers les publics


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


SERVICES CULTURELS







Centre national de la fonction publique territoriale


586


Fiche N° 02 /D/28


CHEFFE / CHEF DE PROJET CULTUREL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accompagnement des porteurs de projet


Organisation et mise en œuvre de projets culturels de la collectivité


Promotion des projets et des équipements


Évaluation des projets culturels


Développement des publics et des démarches de médiation


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


587


Fiche N° 02 /D/28


CHEFFE / CHEF DE PROJET CULTUREL


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  











SERVICES À LA POPULATION


ARTS ET TECHNIQUES
DU SPECTACLE







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER
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Fiche N° 01/D/29


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT CULTUREL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M L1302 Production et administration spectacle, cinéma et audiovisuel
Correspondance RIME E /M FPECUL03 Responsable du développement des publics et de l’action cultu-


relle dans un établissement patrimonial


Définition Dans le cadre de la politique culturelle définie par la collectivité, élabore et pilote la mise 
en œuvre d’un projet d’action culturelle et artistique pour l’établissement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


ARTS ET TECHNIQUES DU SPECTACLE







Centre national de la fonction publique territoriale


591


Fiche N° 01/D/29


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT CULTUREL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et mise en œuvre du projet artistique et culturel de l’établissement


Programmation artistique et culturelle de l’établissement


Création, production et diffusion d’événements artistiques dans et hors les murs


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


592


Fiche N° 01/D/29


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT CULTUREL


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/29


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR DE SPECTACLE ET D’ÉVÉNEMENTIEL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M L1509 Régie générale


Définition Conçoit et supervise la mise en œuvre des dispositifs techniques nécessaires à la conduite 
d’un spectacle ou d’un événement. Coordonne des solutions techniques en réponse aux 
exigences de sécurité, aux demandes des artistes et aux fiches techniques des spectacles


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


ARTS ET TECHNIQUES DU SPECTACLE







Centre national de la fonction publique territoriale


594


Fiche N° 02 /D/29


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR DE SPECTACLE ET D’ÉVÉNEMENTIEL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Conduite des études techniques préalables à la réalisation d’un spectacle ou d’un évènement


Planification des installations nécessaires à la réalisation des spectacles ou des évènements


Organisation des conditions d’accueil des intervenants et des artistes


Gestion de la sécurité du spectacle ou de l’événement


Relations avec le public


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


595


Fiche N° 02 /D/29


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR DE SPECTACLE ET D’ÉVÉNEMENTIEL


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/29


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DU SPECTACLE ET DE L’ÉVÉNEMENTIEL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M L1506 Machinerie spectacle
 E /M L1504 Éclairage spectacle
 E /M L1503 Décor et accessoires spectacle
 E /M L1508 Prise de son et sonorisation
 E /M L1505 Image cinématographique et télévisuelle


Définition Dans sa spécialité professionnelle, participe à la conception et met en œuvre des dispositifs 
techniques nécessaires à la conduite et à la sécurité d’un spectacle ou d’un événement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


ARTS ET TECHNIQUES DU SPECTACLE







Centre national de la fonction publique territoriale


597


Fiche N° 03/D/29


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DU SPECTACLE ET DE L’ÉVÉNEMENTIEL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation aux études techniques


Installation des matériels et équipements nécessaires à la réalisation des spectacles ou des évènements


Adaptation, contrôle des installations et mise en sécurité du plateau


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


598


Fiche N° 03/D/29


TECHNICIENNE / TECHNICIEN DU SPECTACLE ET DE L’ÉVÉNEMENTIEL


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







SERVICES À LA POPULATION


BIBLIOTHÈQUES ET CENTRES 
DOCUMENTAIRES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/30


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE BIBLIOTHÈQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1601 Gestion de l’information et de la documentation
Correspondance ROME E /M FPECUL10 Responsable d’un service ou d’un fonds patrimonial


Définition Définit les rôles et contributions de la bibliothèque en faveur des enjeux sociaux, 
économiques et culturels de la collectivité. Conduit un projet d’établissement, optimise et 
contrôle l’emploi des ressources


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


BIBLIOTHÈQUES ET CENTRES DOCUMENTAIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


601


Fiche N° 01/D/30


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE BIBLIOTHÈQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et mise en œuvre du projet d’établissement


Programmation, mise en projet et conduite d’orientations documentaires et de services


Veille et recherche scientifiques et techniques relatives au management des bibliothèques et aux politiques publiques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


602


Fiche N° 01/D/30


DIRECTRICE / DIRECTEUR DE BIBLIOTHÈQUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER
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Fiche N° 02 /D/30


BIBLIOTHÉCAIRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1601 Gestion de l’information et de la documentation
Correspondance RIME E /M FPECUL11 Chargé de collections ou de fonds patrimoniaux


Définition Sélectionne et enrichit les ressources documentaires dans le cadre du projet et des 
objectifs de développement de la bibliothèque ou du centre documentaire. Participe à la 
conception et à la mise en œuvre d’installations et de services aux usagers. Apporte un 
soutien technique aux responsables de bibliothèques d’un secteur géographique sur un 
territoire rural. Assure la médiation entre les ressources documentaires, les services et les 
usagers. Conserve et assure la promotion des collections


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


BIBLIOTHÈQUES ET CENTRES DOCUMENTAIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


604


Fiche N° 02 /D/30


BIBLIOTHÉCAIRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Programmation et gestion des ressources documentaires et des services


Programmation et médiation culturelle entre les ressources documentaires et les usagers


Participation à la programmation d’aménagements et d’équipements


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


605


Fiche N° 02 /D/30


BIBLIOTHÉCAIRE


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/30


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL EN BIBLIOTHÈQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1601 Gestion de l’information et de la documentation


Définition Accueille le public et entretient les collections (réception, équipement, petites 
réparations). Contrôle la qualité de la conservation. Gère les opérations de prêt et de 
retour et inscrit les usagers. Peut participer à l’acquisition et à la promotion des collections


Métier décliné de


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


BIBLIOTHÈQUES ET CENTRES DOCUMENTAIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


607


Fiche N° 03/D/30


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL EN BIBLIOTHÈQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil physique et téléphonique du public


Renseignement et orientation du public


Gestion et affichage d’informations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02


SAVOIR-FAIRE
Assistance au fonctionnement de l’établissement







Centre national de la fonction publique territoriale


608


Fiche N° 03/D/30


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL EN BIBLIOTHÈQUE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER
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Fiche N° 04/D/30


DOCUMENTALISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1601 Gestion de l’information et de la documentation
Correspondance RIME E /M FPEADM11 Gestionnaire de ressources documentaires
Correspondance FPH E /M 40O30 Documentaliste


Définition Constitue et actualise un fonds documentaire et des outils de recherche adaptés aux 
besoins des demandeurs d’information et des utilisateurs potentiels. Effectue des 
recherches thématiques et une veille documentaire


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


BIBLIOTHÈQUES ET CENTRES DOCUMENTAIRES







Centre national de la fonction publique territoriale


610


Fiche N° 04/D/30


DOCUMENTALISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration de la politique documentaire


Construction et administration d’un système documentaire


Gestion et traitement de l’information


Élaboration de services et de produits documentaires


Veille et recherche documentaire


Pilotage et animation de la fonction documentation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


611


Fiche N° 04/D/30


DOCUMENTALISTE


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  











SERVICES À LA POPULATION


ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2103 Direction d’établissement et d’enseignement
Correspondance RIME E /M FPEEDU01 Responsable de direction d’un établissement d’éducation et/ou 


de formation


Définition Pilote le projet de l’établissement dans le cadre des schémas pédagogiques nationaux et du 
développement culturel de la collectivité. Organise et coordonne l’action pédagogique et 
administrative. Impulse les actions et garantit leur cohérence, définit des projets innovants 
en favorisant des partenariats, organise la communication générale de l’établissement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES







Centre national de la fonction publique territoriale


615


Fiche N° 01/D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et mise en œuvre d’un projet d’établissement


Élaboration et mise en œuvre d’un programme d’éducation artistique et d’action culturelle


Organisation des études


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


616


Fiche N° 01/D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Coordination et pilotage des projets pédagogiques et des pratiques collectives


Animation de la réflexion et de l’innovation pédagogique


Conseil et orientation des élèves


Recherche, création et production


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


617


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


Fiche N° 01/D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ARTS PLASTIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2103 Direction d’établissement et d’enseignement
Correspondance RIME E /M FPEEDU01 Responsable de direction d’un établissement d’éducation et/ou 


de formation


Définition Pilote le projet de l’établissement dans le cadre des programmes nationaux des diplômes 
préparés et du développement culturel de la collectivité. Organise et coordonne l’action 
pédagogique et administrative. Impulse les actions et garantit leur cohérence, définit des 
projets innovants en favorisant des partenariats, organise la communication générale de 
l’établissement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES







Centre national de la fonction publique territoriale


619


Fiche N° 02 /D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ARTS PLASTIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration d’un projet d’établissement et organisation des études


Animation de la réflexion et de l’innovation pédagogique


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


620


Fiche N° 02 /D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ARTS PLASTIQUES


Conseil et orientation des étudiants


Coordination et pilotage des projets pédagogiques


Élaboration et mise en œuvre d’un programme d’éducation artistique et d’action culturelle


Recherche, création et production artistique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


621


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /D/31


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT D’ARTS PLASTIQUES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 03/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT ARTISTIQUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2105 Enseignement artistique
Correspondance RIME E /M FPEEDU03 Enseignant du secondaire


Définition A partir d’une expertise artistique et pédagogique, enseigne des pratiques artistiques 
spécialisées. Développe la curiosité et l’engagement artistique, transmet les répertoires les 
plus larges possible en inscrivant son activité dans un projet collectif d’établissement et 
d’enseignement


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES







Centre national de la fonction publique territoriale


623


Fiche N° 03/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT ARTISTIQUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Enseignement d’une discipline artistique (musique, danse, théâtre)


Organisation et suivi des études des élèves


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


624


Fiche N° 03/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT ARTISTIQUE


Évaluation des élèves


Conduite et accompagnement de projets pédagogiques, artistiques et culturels


Pratique artistique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT EN ARTS PLASTIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2105 Enseignement artistique
Correspondance RIME E /M FPEEDU03 Enseignant du secondaire


Définition Conçoit et anime, par une pédagogie de recherche et de création, la formation de 
plasticiens dans le cadre des diplômes d’État


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES







Centre national de la fonction publique territoriale


626


Fiche N° 04/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT EN ARTS PLASTIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et organisation d’un projet pédagogique en lien avec le projet d’établissement


Animation, mise en œuvre des cours et suivi personnalisé du parcours et du projet des étudiants


Évaluation des étudiants


Accompagnement à la définition et à la mise en œuvre du projet d’établissement


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


627


Fiche N° 04/D/31


ENSEIGNANTE / ENSEIGNANT EN ARTS PLASTIQUES


Recherche, innovation et veille artistique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  











SERVICES À LA POPULATION


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 
PATRIMONIAUX







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/D/32


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT PATRIMONIAL


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1602 Gestion de patrimoine culturel
Correspondance RIME E /M FPECUL10 Responsable d’un service ou d’un fonds patrimonial


Définition Élabore et propose le projet scientifique et culturel de l’établissement patrimonial, pilote et 
met en œuvre l’ensemble des ressources nécessaires pour enrichir, conserver, transmettre, 
et valoriser un patrimoine


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


631


Fiche N° 01/D/32


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT PATRIMONIAL


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Élaboration et mise en œuvre du projet scientifique et culturel de l’établissement


Élaboration et mise en œuvre de la politique d’accueil et de développement des publics


Enrichissement et gestion des collections et des fonds


Organisation de la conservation préventive et curative


Programmation culturelle et valorisation des collections et des fonds


Veille et recherche scientifiques et techniques sur le champ patrimonial


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


632


Fiche N° 01/D/32


DIRECTRICE / DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT PATRIMONIAL


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/32


ARCHÉOLOGUE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K2401 Recherche en sciences de l’homme et de la société
Correspondance RIME E /M FPERCH04 Chercheur


Définition Gère, fouille, étudie et met en valeur des vestiges et des sites archéologiques 
conformément à  la réglementation, à la politique d’aménagement et le développement 
culturel de la collectivité. Élabore et met en œuvre le projet scientifique et culturel du 
service et l’évalue


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


634


Fiche N° 02 /D/32


ARCHÉOLOGUE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Direction et réalisation des opérations archéologiques


Conduite d’expertise pour les musées d’archéologie et les sites archéologiques


Réalisation des inventaires de sites archéologiques


Conception, conduite et modélisation des procédures de recueil et traitement de données


Veille et recherche scientifiques et techniques en archéologie


Promotion du patrimoine archéologique


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


635


Fiche N° 02 /D/32


ARCHÉOLOGUE


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


636


MÉTIER


AR
CH


IVI
ST


E


Fiche N° 03/D/32


ARCHIVISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1601 Gestion de l’information et de la documentation
Correspondance RIME E /M FPECUL11 Chargé de collections ou de fonds patrimoniaux
Correspondance FPH E /M 40O20 Archiviste


Définition Collecte et conserve les archives. Conçoit et met en œuvre des instruments de recherche 
des archives dans le cadre d’un projet scientifique et culturel. Organise les services 
d’accueil et d’orientation du public et assure la promotion du fonds documentaire


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


637


Fiche N° 03/D/32


ARCHIVISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Collecte des fonds publics et privés


Traitement et classement des fonds


Conservation des fonds


Communication des fonds d’archives au public


Valorisation et médiation des fonds d’archives


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


638


Fiche N° 03/D/32


ARCHIVISTE


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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R 
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-LE


Fiche N° 04/D/32


MÉDIATRICE / MÉDIATEUR CULTUREL-LE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1602 Gestion de patrimoine culturel
Correspondance RIME E /M FPECUL04 Chargé du développement des publics et de l’action culturelle 


dans un établissement patrimonial


Définition Organise et met en œuvre les dispositifs de l’action culturelle en s’appuyant sur les 
expositions temporaires et permanentes et les collections. Sensibilise les publics au 
patrimoine par la mise en œuvre d’ateliers et de parcours pédagogiques et la diffusion de 
documents d’information


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


640


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/D/32


MÉDIATRICE / MÉDIATEUR CULTUREL-LE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Définition de projets de médiation culturelle et d’animation des publics


Animation d’activités culturelles et pédagogiques


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 05/D/32


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR D’ŒUVRES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1602 Gestion de patrimoine culturel
Correspondance RIME E /M FPECUL11 Chargé de collections ou de fonds patrimoniaux


Définition Coordonne, aux plans physique, documentaire, administratif, juridique et financier, les 
mouvements internes et externes des œuvres


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


642


Fiche N° 05/D/32


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR D’ŒUVRES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Organisation administrative et  juridique des mouvements d’œuvres


Organisation logistique des mouvements d’œuvres et régie des collections


Supervision du transport et de la livraison des œuvres


Contrôle technique et scientifique des œuvres


Régie d’expositions


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


643


Fiche N° 05/D/32


RÉGISSEUSE / RÉGISSEUR D’ŒUVRES


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 06/D/32


RESTAURATRICE / RESTAURATEUR D’ŒUVRES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M B1302 Décoration d’objets d’art et artisanaux
Correspondance RIME E /M FPECUL07 Restaurateur d’œuvres et d’objets d’art


Définition Intervient directement sur le bien culturel endommagé afin de remédier aux dégradations, 
redonner de la lisibilité au document ou à l’objet, et en assurer la pérennité tout en 
respectant son intégrité


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


645


Fiche N° 06/D/32


RESTAURATRICE / RESTAURATEUR D’ŒUVRES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Examen des œuvres d’art et/ou objets à restaurer


Restauration des œuvres d’art


Conservation des œuvres et/ou des objets


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


646


Fiche N° 06/D/32


RESTAURATRICE / RESTAURATEUR D’ŒUVRES


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 07/D/32


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE  
DU PATRIMOINE
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M M1601 Accueil et renseignements
Correspondance RIME E /M FPECUL02 Chargé de l’accueil des publics et de la surveillance dans un 


établissement patrimonial


Définition Veille aux œuvres, accueille le public, oriente et renseigne les visiteurs, s’assure du 
respect des règles de sécurité par le public. Effectue la manutention des objets et participe 
à la gestion des collections


Métier décliné de


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PATRIMONIAUX







Centre national de la fonction publique territoriale


648


Fiche N° 07/D/32


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE DU PATRIMOINE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Accueil physique et téléphonique du public


Renseignement et orientation du public


Gestion et affichage d’informations


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


SAVOIR-FAIRE
Surveillance de la sécurité des salles et des publics


Petit entretien des locaux


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02







Centre national de la fonction publique territoriale


649


Fiche N° 07/D/32


CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE DU PATRIMOINE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


 TRONC COMMUN AVEC CHARGÉE / CHARGÉ D’ACCUEIL  code 06/A /02











SERVICES À LA POPULATION


SPORTS







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


652


MÉTIER
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Fiche N° 01/D/33


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU SERVICE DES SPORTS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M K1404 Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Correspondance RIME E /M FPEEPP11 Responsable sectoriel


Définition Propose aux élus des orientations en matière de politique sportive de la collectivité 
et pilote leur mise en œuvre. Dirige et organise les services chargés de la gestion 
administrative, technique et de l’animation des activités sportives et des équipements


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


SPORTS







Centre national de la fonction publique territoriale


653


Fiche N° 01/D/33


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU SERVICE DES SPORTS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Aide à la définition des orientations stratégiques en matière de politique publique des activités physiques et sportives


Organisation, mise en œuvre et évaluation de la politique publique des activités physiques et sportives


Coordination et conduite des projets sportifs


Programmation et gestion des équipements sportifs


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


654


Fiche N° 01/D/33


DIRECTRICE / DIRECTEUR DU SERVICE DES SPORTS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 02 /D/33


RESPONSABLE D’ÉQUIPEMENT SPORTIF


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1403 Gestion de structure de loisirs ou d’hébergement touristique


Définition Gère et dirige un ou plusieurs établissements sportifs


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


SPORTS







Centre national de la fonction publique territoriale


656


Fiche N° 02 /D/33


RESPONSABLE D’ÉQUIPEMENT SPORTIF


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Planification de l’utilisation des ressources et de l’équipement


Vérification des conditions réglementaires d’utilisation de l’équipement


Contrôle de l’entretien, la maintenance et la rénovation de l’équipement


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


657


Fiche N° 02 /D/33


RESPONSABLE D’ÉQUIPEMENT SPORTIF


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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Fiche N° 03/D/33


RESPONSABLE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1204 Éducation en activités sportives


Définition Met en œuvre la politique du service des sports en matière d’animation sportive, organise, 
encadre et contrôle sa réalisation


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


SPORTS







Centre national de la fonction publique territoriale


659


Fiche N° 03/D/33


RESPONSABLE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Proposition et mise en œuvre de projets dans le domaine des activités physiques et sportives


Management des équipes d’animation et éducation sportive


Encadrement, enseignement et animation d’activités physiques et sportives


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


660


Fiche N° 03/D/33


RESPONSABLE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 04/D/33


ANIMATRICE-ÉDUCATRICE / ANIMATEUR-ÉDUCATEUR SPORTIF-VE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M G1204 Éducation en activités sportives


Définition Participe à la mise en œuvre de la politique sportive définie par la collectivité. Conçoit, 
anime et encadre des activités physiques et sportives dans une ou plusieurs disciplines 
auprès de publics diversifiés, dans un environnement sécurisé


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


SPORTS







Centre national de la fonction publique territoriale


662


Fiche N° 04/D/33


ANIMATRICE-ÉDUCATRICE / ANIMATEUR-ÉDUCATEUR SPORTIF-VE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Encadrement, enseignement et animation d’activités physiques et sportives


Organisation et/ou mise en œuvre de manifestations sportives


Surveillance et sécurité des activités


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


663


Fiche N° 04/D/33


ANIMATRICE-ÉDUCATRICE / ANIMATEUR-ÉDUCATEUR SPORTIF-VE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES
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Fiche N° 07/D/33


AGENTE / AGENT D’EXPLOITATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS   
ET LUDIQUES
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SERVICES À LA POPULATION


Correspondance ROME E /M I1203 Maintenance des bâtiments et des locaux
Correspondance RIME E /M FPELOG03 Ouvrier de maintenance


Définition Effectue les travaux d’entretien et de première maintenance des équipements, matériels 
sportifs et aires de jeux. Assure la surveillance des équipements et des usagers et veille au 
respect des normes de sécurité. Accueille et renseigne les usagers


Autres appellations


Emplois liés


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


SPORTS







Centre national de la fonction publique territoriale


665


Fiche N° 07/D/33


AGENTE / AGENT D’EXPLOITATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  ET LUDIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Contrôle des installations et entretien des équipements, matériels et sites sportifs ou ludiques


Surveillance de la sécurité des usagers et des installations ; gestion de la signalétique


Installation et stockage des équipements et du matériel


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


666


Fiche N° 07/D/33


AGENTE / AGENT D’EXPLOITATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  ET LUDIQUES


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ENTRETIEN - MAINTENANCE Code NSF R2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


 SÉCURITÉ DES USAGERS Code NSF T4


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







SÉCURITÉ


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/E /34


RESPONSABLE DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1707 Surveillance municipale


Correspondance RIME E /M FPESCR04 Responsable de sécurité générale et d’ordre public


Définition Dirige et coordonne le service de police municipale. Organise les moyens nécessaires à la 
surveillance, à la prévention et à la répression des infractions. Développe une relation de 
proximité avec la population


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 01/E /34


RESPONSABLE DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations de la collectivité en matière de prévention et de sécurité publique


Organisation du service de police municipale


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


670


Fiche N° 01/E /34


RESPONSABLE DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Mise en œuvre et suivi de l’activité du service de police municipale


Commandement et coordination des interventions de police municipale


Organisation des actions de prévention et de dissuasion


Gestion de l’interface avec la population


Gestion et contrôle des procédures administratives







Centre national de la fonction publique territoriale


671


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 01/E /34


RESPONSABLE DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


672


MÉTIER


PO
LIC


IÈR
E /


 P
OL


IC
IER


 M
UN


IC
IPA


L-E


Fiche N° 02 /E /34


POLICIÈRE / POLICIER MUNICIPAL-E


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1707 Surveillance municipale


Correspondance RIME E /M FPESCR05 Chargé de sécurité générale et d’ordre public


Définition Exerce les missions de prévention nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité publiques. Assure une relation de proximité avec la population


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


673


Fiche N° 02 /E /34


POLICIÈRE / POLICIER MUNICIPAL-E


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Veille et prévention en matière de maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques


Recherche et relevé des infractions


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


674


Fiche N° 02 /E /34


POLICIÈRE / POLICIER MUNICIPAL-E


Rédaction et transmission d’écrits professionnels


Commandement des interventions d’une équipe de police municipale


Accueil et relation avec les publics


Permanence opérationnelle du service de police municipale


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


675


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 02 /E /34


POLICIÈRE / POLICIER MUNICIPAL-E


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


676


MÉTIER


GA
RD


E C
HA


MP
ÊT


RE


Fiche N° 03/E /34


GARDE CHAMPÊTRE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1707 Surveillance municipale


Correspondance RIME E /M FPESCR05 Chargé de sécurité générale et d’ordre public


Définition Intervient principalement en matière de police rurale. Exécute, sous l’autorité du maire, 
des missions de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité 
et de la salubrité publiques, de la protection des espaces naturels. Recherche et constate les 
infractions aux lois et règlements relevant de sa compétence


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


677


Fiche N° 03/E /34


GARDE CHAMPÊTRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Surveillance et prévention de la police des campagnes


Recherche et constat des infractions relevant de la police des campagnes et des  pouvoirs de police du maire


Rédaction d’écrits professionnels et de comptes rendus d’activité


Maintien du lien social en milieu rural


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


678


Fiche N° 03/E /34


GARDE CHAMPÊTRE


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


679


MÉTIER


OP
ÉR


AT
RI


CE
 / 


OP
ÉR


AT
EU


R 
DE


 VI
DÉ


OP
RO


TE
CT


IO
N


Fiche N° 04/E /34


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE VIDÉOPROTECTION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K2503 Sécurité et surveillance privées


Définition Contribue à la sécurisation des lieux, des espaces et des bâtiments publics par le biais 
d’une vidéoprotection. Exploite les images en vue d’informer les partenaires chargés 
d’intervenir sur les sites


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


680


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Fiche N° 04/E /34


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR DE VIDÉOPROTECTION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Observation, analyse et exploitation des images et informations de la vidéoprotection


Participation à la maintenance technique de premier niveau des équipements de vidéoprotection


Contribution au fonctionnement et à l’organisation du centre de supervision urbain (CSU)


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


681


MÉTIER


AG
EN


TE
 / 


AG
EN


T D
E M


ÉD
IAT


IO
N 


ET
 D


E P
RÉ


VE
NT


IO
N


Fiche N° 05/E /34


AGENTE / AGENT DE MÉDIATION ET DE PRÉVENTION


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Définition Conduit une médiation préventive par une présence dans les espaces publics. Contribue 
à lutter contre les incivilités. Régule les conflits par le dialogue. Facilite les liens 
entre les usagers dans les espaces publics. Oriente et facilite l’accès des usagers aux 
services publics


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


682


Fiche N° 05/E /34


AGENTE / AGENT DE MÉDIATION ET DE PRÉVENTION


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Présence et veille préventive dans les espaces publics


Résolution des situations conflictuelles entre individus


Orientation des usagers vers les services publics


Consolidation du lien social


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques







683


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 05/E /34


AGENTE / AGENT DE MÉDIATION ET DE PRÉVENTION


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


684


MÉTIER


AG
EN


TE
 / 


AG
EN


T D
E S


UR
VE


ILL
AN


CE
 D


ES
 VO


IES
 P


UB
LIQ


UE
S


Fiche N° 06/E /34


AGENTE / AGENT DE SURVEILLANCE DES VOIES PUBLIQUES


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1707 Surveillance municipale


Définition Fait respecter la réglementation relative à l’arrêt et au stationnement ainsi qu’à l’affichage 
du certificat d’assurance. Constate les infractions au code de la santé publique (propreté 
des voies publiques). Participe à des missions de prévention et de protection sur la voie 
publique et aux abords des établissements scolaires, des autres bâtiments et lieux publics


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


685


Fiche N° 06/E /34


AGENTE / AGENT DE SURVEILLANCE DES VOIES PUBLIQUES


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Surveillance et relevé des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement


Relevé des infractions relatives au règlement sanitaire départemental


Prévention sur la voie publique


Renseignement des usagers


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


686


Fiche N° 06/E /34


AGENTE / AGENT DE SURVEILLANCE DES VOIES PUBLIQUES


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


687


MÉTIER


AG
EN


TE
 / 


AG
EN


T D
E G


AR
DI


EN
NA


GE
 ET


 D
E S


UR
VE


ILL
AN


CE


Fiche N° 07/E /34


AGENTE / AGENT DE GARDIENNAGE ET DE SURVEILLANCE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K2503 Sécurité et surveillance privées


Définition Assure, par une présence continue, la sécurité des lieux publics, bâtiments, locaux, etc. 
Veille à la protection des personnes et des biens. Selon les cas, effectue une surveillance 
dans un périmètre restreint ou dans une zone plus large nécessitant des rondes régulières. 
Surveille l’accès et contrôle les allées et venues des personnes


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


PRÉVENTION ET SÉCURITÉ







Centre national de la fonction publique territoriale


688


Fiche N° 07/E /34


AGENTE / AGENT DE GARDIENNAGE ET DE SURVEILLANCE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Surveillance générale et particulière à partir de rondes et de dispositifs techniques


Accueil et contrôle de l’accès aux bâtiments et aux équipements


Veille relative à la sécurité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







689


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 07/E /34


AGENTE / AGENT DE GARDIENNAGE ET DE SURVEILLANCE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES











SÉCURITÉ


INCENDIE ET SECOURS







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


692


MÉTIER
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RS


Fiche N° 01/E /35


DIRECTRICE / DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL-E DES SERVICES 
D’INCENDIE ET DE SECOURS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1702 Direction de la sécurité civile et des secours


Correspondance RIME E /M FPESCR16 Cadre de coordination et de planification en sécurité civile


Définition En lien avec ses autorités de tutelle, administrative et opérationnelle, contribue à la 
définition d’une stratégie partagée de la politique départementale d’incendie et de 
secours. Traduit les orientations du schéma départemental d’analyse et de couverture des 
risques en moyens et en projets. Assure le pilotage managérial du service départemental 
d’incendie et de secours et son commandement opérationnel en sa qualité de chef de corps


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


693


Fiche N° 01/E /35


DIRECTRICE / DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL-E DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du service départemental d’incendie et de secours (SDIS)


Assistance et conseil aux administrateurs et aux autorités institutionnelles


Organisation et mise en œuvre de la politique départementale d’incendie et de secours


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


694


Fiche N° 01/E /35


DIRECTRICE / DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL-E DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE 
D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS


Code NSF P2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Commandement des opérations de secours


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


695


MÉTIER


CH
EF


FE
 / 


CH
EF


 D
E G


RO
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EM
EN


T


Fiche N° 02 /E /35


CHEFFE / CHEF DE GROUPEMENT


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1702 Direction de la sécurité civile et des secours


Correspondance RIME E /M FPESCR16 Cadre de coordination et de planification en sécurité civile


Définition Dans le cadre des orientations du schéma départemental d’analyse et de couverture des 
risques, met en œuvre au niveau d’un groupement fonctionnel ou territorial la politique 
départementale d’incendie et secours. Coordonne, anime et contrôle les activités des 
centres de secours d’une partie du département ou d’un groupement de services de la 
direction départementale des services d’incendie et de secours


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


696


Fiche N° 02 /E /35


CHEFFE / CHEF DE GROUPEMENT


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du service départemental  d’incendie et de secours (SDIS)


Assistance et conseil au directeur départemental des services d’incendie et de secours


Organisation et mise en œuvre de la politique départementale d’incendie et de secours sur le groupement


Évaluation des programmes engagés par le groupement


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







697


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 02 /E /35


CHEFFE / CHEF DE GROUPEMENT


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Commandement des opérations de secours


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


698


MÉTIER
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Fiche N° 03/E /35


CHEFFE / CHEF DE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1702 Direction de la sécurité civile et des secours


Correspondance RIME E /M FPESCR16 Cadre de coordination et de planification en sécurité civile


Définition Met en œuvre la politique territoriale d’incendie et de secours, gère les ressources, anime 
les équipes et veille au maintien opérationnel de l’ensemble des moyens d’intervention d’un 
centre d’incendie et de secours


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


699


Fiche N° 03/E /35


CHEFFE / CHEF DE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Maintien de la capacité opérationnelle du centre d’incendie et de secours


Commandement des opérations de secours


Mise en œuvre de la politique départementale en faveur du volontariat


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







Centre national de la fonction publique territoriale


700


Fiche N° 03/E /35


CHEFFE / CHEF DE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 GESTION PATRIMONIALE ET 
D’ÉQUIPEMENTS


Code NSF P7


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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MÉTIER


EN
CA


DR
AN


TE
 / 


EN
CA


DR
AN


T D
ES


 O
PÉ


RA
TIO


NS
 D


E S
EC


OU
RS


Fiche N° 11/E /35


ENCADRANTE / ENCADRANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1705 Sécurité civile et secours


Correspondance RIME E /M FPESCR17 Cadre opérationnel d’unité de sécurité civile


Définition En sa qualité de commandant des opérations de secours ou sous l’autorité du commandant 
des opérations de secours, détermine une tactique opérationnelle à partir d’une analyse de 
la zone d’intervention. Dimensionne et met en œuvre les moyens opérationnels, contrôle 
et rend compte du déroulement d’une intervention de secours


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


702


Fiche N° 11/E /35


ENCADRANTE / ENCADRANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Garantie et maintien du niveau opérationnel des moyens engagés


Coordination des moyens d’intervention


Commandement d’une intervention de secours


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







703


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 11/E /35


ENCADRANTE / ENCADRANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 INFORMATION - COMMUNICATION - 
CONCERTATION


Code NSF T2


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Participation à la gestion des crises sanitaires


Contribution aux retours d’expérience sur les missions et dispositifs d’intervention


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale
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Fiche N° 12 /E /35


INTERVENANTE / INTERVENANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1705 Sécurité civile et secours


Correspondance RIME E /M FPESCR18 Sapeur-sauveteur


Définition Sous l’autorité de l’encadrant/encadrante des opérations de secours, réalise des gestes 
techniques et met en œuvre des moyens matériels dans le cadre d’une opération de secours


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


705


Fiche N° 12 /E /35


INTERVENANTE / INTERVENANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Engagement des moyens d’intervention


Réalisation d’interventions diverses, de protection et de lutte contre les sinistres


Participation au maintien de la capacité opérationnelle


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


706


Fiche N° 12 /E /35


INTERVENANTE / INTERVENANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 RELATION À L’USAGER Code NSF T1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


707


MÉTIER


PR
ÉV


IS
IO


NN
IST


E


Fiche N° 13/E /35


PRÉVISIONNISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1705 Sécurité civile et secours


Correspondance RIME E /M FPESCR19 Expert en risques majeurs de sécurité civile


Définition Analyse, vérifie et optimise l’adéquation entre les moyens opérationnels à mobiliser 
et l’exposition aux risques des personnes, des biens et de l’environnement. Contribue 
à définir les documents de planification, les documents opérationnels et les supports 
d’aide à l’intervention nécessaires au bon déroulement des opérations d’incendie et de 
secours et à la sécurité des acteurs de la chaîne d’intervention


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


708


Fiche N° 13/E /35


PRÉVISIONNISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition et à la mise à jour du schéma départemental  d’analyse et de couverture des risques


Élaboration des documents opérationnels et des supports d’aide à l’intervention


Vérification et optimisation de l’opérationnalité des moyens de défense extérieure contre l’incendie


Instruction des demandes et rédaction des avis techniques relatifs à la sécurité


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







709


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 13/E /35


PRÉVISIONNISTE


Organisation de la collecte, analyse et traitement d’informations, organisation de bases de données


Participation aux retours d’expérience opérationnelle


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


710


Fiche N° 13/E /35


PRÉVISIONNISTE


  


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


711


MÉTIER


PR
ÉV


EN
TIO


NN
IST


E


Fiche N° 14/E /35


PRÉVENTIONNISTE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1705 Sécurité civile et secours


Correspondance RIME E /M FPESCR19 Expert en risques majeurs de sécurité civile


Définition Dans un établissement recevant du public et dans les bâtiments, analyse les risques 
en présence et préconise, par des avis et des conseils techniques, les mesures les plus 
adaptées pour limiter les effets d’un sinistre


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


712


Fiche N° 14/E /35


PRÉVENTIONNISTE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Instruction des dossiers de demande de création, de modification, d’aménagement des établissements recevant du public et des 
immeubles de grande hauteur


Participation aux études et aux visites de la commission de sécurité


Information et conseil sur la réglementation applicable en matière de sécurité incendie et de risque de panique


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







713


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 14/E /35


PRÉVENTIONNISTE


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


714


MÉTIER


OP
ÉR


AT
RI


CE
 / 


OP
ÉR


AT
EU


R 
EN


 C
TA


-C
OD


IS


Fiche N° 15/E /35


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN CTA-CODIS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1705 Sécurité civile et secours


Correspondance RIME E /M FPESCR19 Expert en risques majeurs de sécurité civile


Définition Positionné au sein du service départemental d’incendie et de secours et à l’interface avec 
l’usager, assure le traitement de l’alerte : réceptionne et analyse les demandes de secours, 
conseille le requérant. Déclenche les moyens de secours appropriés et suit le déroulement 
de l’intervention


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


715


Fiche N° 15/E /35


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN CTA-CODIS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Réception et traitement des appels


Déclenchement de la chaîne d’intervention


Suivi des interventions


Participation à la mise à jour des données opérationnelles


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


716


Fiche N° 15/E /35


OPÉRATRICE / OPÉRATEUR EN CTA-CODIS


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


717


MÉTIER


MÉ
DE


CI
N-


CH
EF


FE
 / 


MÉ
DE


CI
N-


CH
EF


 D
E S


DI
S


Fiche N° 16/E /35


MÉDECIN-CHEFFE / MÉDECIN-CHEF DE SDIS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M K1403 Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire


Correspondance RIME E /M FPESCS01 Responsable d’un projet de santé publique ou de cohésion 
sociale


Définition Sous l’autorité du directeur départemental des services d’incendie et de secours, dirige 
le service de santé et de secours médical (SSSM), composé de médecins, pharmaciens, 
infirmiers, vétérinaires ainsi que les personnels affectés au SSSM. Conseille en matière 
sanitaire le directeur départemental et les autorités responsables de la mise en œuvre des 
secours


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


718


Fiche N° 16/E /35


MÉDECIN-CHEFFE / MÉDECIN-CHEF DE SDIS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du service de santé et de secours médical


Gestion opérationnelle des secours aux personnes


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







719


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 16/E /35


MÉDECIN-CHEFFE / MÉDECIN-CHEF DE SDIS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Surveillance médicale de l’ensemble du personnel et des postes à risques


Évaluation des dispositifs des services de santé et de secours médical


Mise en œuvre d’actions de formation


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


720


MÉTIER


MÉ
DE


CI
N 


DE
 S


DI
S


Fiche N° 17/E /35


MÉDECIN DE SDIS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M J1102 Médecine généraliste et spécialisée


Correspondance RIME E /M FPESCS07 Médecin de promotion de santé


 E /M FPESCS09 Praticien de santé


Définition Sous l’autorité du médecin chef,  participe aux missions du service de santé et de secours 
médical tant dans l’activité opérationnelle que dans le maintien de la santé en service


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


721


Fiche N° 17/E /35


MÉDECIN DE SDIS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du service de santé et de secours médical


Gestion opérationnelle des secours aux personnes


Surveillance médicale de l’ensemble du personnel et des postes à risques


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques







Centre national de la fonction publique territoriale


722


Fiche N° 17/E /35


MÉDECIN DE SDIS


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Participation à la formation des personnels


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


723


MÉTIER


PH
AR


MA
CI


EN
NE


 / 
PH


AR
MA


CI
EN


 D
E S


DI
S


Fiche N° 18/E /35


PHARMACIENNE / PHARMACIEN DE SDIS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME E /M J1202 Pharmacie


Correspondance FPH E /M 30C15 Spécialiste en pharmacovigilance


Définition Sous l’autorité hiérarchique du médecin chef, participe aux missions du service de santé et 
secours médical du SDIS et de manière spécifique. Gère les activités pharmaceutiques et 
les personnels affectés à ces missions


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


Spécialisations/Extensions


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


724


Fiche N° 18/E /35


PHARMACIENNE / PHARMACIEN DE SDIS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Participation à la définition des orientations stratégiques du service de santé et de secours médical


Assistance et conseil au médecin chef


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







725


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 18/E /35


PHARMACIENNE / PHARMACIEN DE SDIS


Organisation, mise en œuvre et évaluation de la politique du SSSM dans son domaine d’activité


Participation aux actions de formation et d’information


Participation aux missions de secours d’urgence


 
SAVOIRS


> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
  


 ASSISTANCE - ÉTUDES Code NSF N1


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION ET ANIMATION DE 
PARTENARIATS


Code NSF P1


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 GESTION BUDGÉTAIRE Code NSF P5


 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Code NSF P6


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES







Centre national de la fonction publique territoriale


726


Fiche N° 18/E /35


PHARMACIENNE / PHARMACIEN DE SDIS


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746







MÉTIER 


Centre national de la fonction publique territoriale


727


MÉTIER


IN
FIR


MI
ÈR


E /
 IN


FIR
MI


ER
 D


E S
DI


S


Fiche N° 19/E /35


INFIRMIÈRE / INFIRMIER DE SDIS


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - SÉCURITÉ


Correspondance ROME
 
 


E /M J1505
E /M J1502
E /M J1506


Soins infirmiers spécialisés en prévention
Coordination de services médicaux ou paramédicaux
Soins infirmiers généralistes


Correspondance RIME
 
 


E /M FPESCS12
E /M FPESCS13
E /M FPESCS11


Infirmier
Cadre paramédical
Infirmier de promotion de santé


Correspondance FPH
 
 


E /M 05C10
E /M 05U10
E /M 05U20


Infirmier(ère) en soins généraux
Cadre soignant de pôle
Cadre responsable d’unité de soins


Définition Sous l’autorité  du médecin chef, participe aux missions du service de santé et secours du 
SDIS  en mettant en œuvre les stratégies de soins infirmiers afin de protéger, maintenir, 
restaurer et promouvoir la santé des personnes tant dans l’activité opérationnelle que 
dans le maintien de la santé en service


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Situation fonctionnelle


Conditions d’exercice


INCENDIE ET SECOURS







Centre national de la fonction publique territoriale


728


Fiche N° 19/E /35


INFIRMIÈRE / INFIRMIER DE SDIS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Soutien sanitaire opérationnel


Aide médicale d’urgence et soins en milieux dégradés


Spécialisations/Extensions


Autonomie et responsabilités


Relations fonctionnelles


Moyens techniques


Cadres statutaires


Conditions d’accès


Activités techniques


Activités spécifiques







729


Centre national de la fonction publique territoriale Fiche N° 19/E /35


INFIRMIÈRE / INFIRMIER DE SDIS


 VEILLE - OBSERVATION Code NSF N2


 ORGANISATION - ENCADREMENT Code NSF P3


 GESTION ADMINISTRATIVE - COMMANDE 
PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE


Code NSF P4


 ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ Code NSF R1


 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL Code NSF T3


VOIR DÉTAIL EN PAGE 746


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Participation au contrôle et à la gestion des matériels, dispositifs médicaux et produits


Participation aux actions de formation et d’information


Hygiène et sécurité, prévention et santé au travail


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  











FICHES FONCTIONS


FICHES FONCTIONS







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


732


FONCTION


CO
RR


ES
PO


ND
AN


TE
 / 


CO
RR


ES
PO


ND
AN


T I
NF


OR
MA


TIQ
UE


 ET
 LI


BE
RT


É


Fiche N° FONC/01


CORRESPONDANTE / CORRESPONDANT INFORMATIQUE ET LIBERTÉ


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


Définition Garant de la législation applicable en matière de traitement de données à caractère 
personnel pour le compte de la collectivité ou de l’établissement public. 
Correspondant de la commission nationale informatique et libertés (CNIL) au sein de la 
collectivité ou de l’établissement public


Facteurs d’évolution


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FICHES FONCTIONS


SAVOIR-FAIRE
Définition et organisation de la mission informatique et libertés


Élaboration et suivi de la liste des traitements







Centre national de la fonction publique territoriale


733


Fiche N° FONC/01


CORRESPONDANTE / CORRESPONDANT INFORMATIQUE ET LIBERTÉ


Veille relative au respect de la loi informatique et libertés


Instruction des demandes et réclamations des personnes concernées par les traitements


Compte-rendu d’activité


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


734


FONCTION


AS
SI


ST
AN


TE
 / 


AS
SI


ST
AN


T D
E P


RÉ
VE


NT
IO


N 
DE


S 
RI


SQ
UE


S 
PR


OF
ES


SI
ON


NE
LS


Fiche N° FONC/02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS
FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


Définition Contribue à l’amélioration de la prévention des risques professionnels en assistant et en 
conseillant l’autorité territoriale et le cas échéant les services dans la mise en œuvre des 
règles de santé et de sécurité au travail


Facteurs d’évolution


Conditions d’exercice


Activités techniques


FICHES FONCTIONS


SAVOIR-FAIRE
Identification et évaluation des risques professionnels dans son périmètre d’intervention


Développement des dispositifs de prévention et formulation à l’autorité territoriale de propositions d’amélioration de l’organisation et 
de l’environnement de travail







Centre national de la fonction publique territoriale


735


Fiche N° FONC/02


ASSISTANTE / ASSISTANT DE PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS


Observation du respect des dispositifs de prévention


Développement de la connaissance par les agents et services, des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre


Actualisation des connaissances et veille réglementaire et technique


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


736


FONCTION


SU
RV


EIL
LA


NT
E /


 S
UR


VE
ILL


AN
T D


E P
OR


T M
AR


ITI
ME


Fiche N° FONC/03


SURVEILLANTE / SURVEILLANT DE PORT MARITIME


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


Définition Désigné par l’autorité territoriale, assure les pouvoirs de police attribués aux officiers 
de port et officiers de port adjoints dans les ports où l’exécutif territorial est investi du 
pouvoir de police portuaire


Facteurs d’évolution


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FICHES FONCTIONS







Centre national de la fonction publique territoriale


737


Fiche N° FONC/03


SURVEILLANTE / SURVEILLANT DE PORT MARITIME


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Police du plan d’eau et police d’exploitation


Police de la conservation du domaine public


Prévention et lutte contre les sinistres et accidents


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


738


Fiche N° FONC/03


SURVEILLANTE / SURVEILLANT DE PORT MARITIME


  







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


739


FONCTION


AU
XI


LIA
IR


E D
E S


UR
VE


ILL
AN


CE
 D


E P
OR


T M
AR


ITI
ME


Fiche N° FONC/04


AUXILIAIRE DE SURVEILLANCE DE PORT MARITIME


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


Définition Désigné par l’autorité territoriale, il assure sous l’autorité du commandant de ports 
ou des officiers de port et officiers de port adjoints, la police de l’exploitation et de la 
conservation du domaine public des espaces portuaires relevant de l’éxécutif territorial


Facteurs d’évolution


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FICHES FONCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


SAVOIR-FAIRE
Police d’exploitation







Centre national de la fonction publique territoriale


740


Fiche N° FONC/04


AUXILIAIRE DE SURVEILLANCE DE PORT MARITIME


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TECHNIQUES


Police de la conservation du domaine public


Prévention et lutte contre les sinistres et accidents


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







Centre national de la fonction publique territoriale


741


Fiche N° FONC/04


AUXILIAIRE DE SURVEILLANCE DE PORT MARITIME


  







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


742


FONCTION


TU
TR


IC
E /


 TU
TE


UR


Fiche N° FONC/05


TUTRICE / TUTEUR


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


Définition Dans le cadre de l’obtention d’une qualification, d’une formation diplômante, d’une 
formation en alternance, d’un parcours d’intégration ou d’insertion professionnelle, 
accompagne et évalue l’acquisition et le développement des compétences d’une personne 
à travers des situations de travail. Assure le lien entre le tutoré, les partenaires internes 
et externes des dispositifs et en particulier avec les organismes de formation


Autres appellations


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FICHES FONCTIONS


SAVOIR-FAIRE
Accueil et intégration du tutoré







Centre national de la fonction publique territoriale


743


Fiche N° FONC/05


TUTRICE / TUTEUR


Organisation du parcours apprenant


Mise en œuvre des situations apprenantes


Participation à l’évaluation des compétences acquises et bilan du parcours apprenant


Conseil et orientation du tutoré


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX


  







FONCTION


Centre national de la fonction publique territoriale


744


FONCTION


FO
RM


AT
RI


CE
 / 


FO
RM


AT
EU


R 
OC


CA
SI


ON
NE


L-L
E


Fiche N° FONC/06


FORMATRICE / FORMATEUR OCCASIONNEL-LE


FAMILLE - 
DOMAINE D’ACTIVITÉS - FICHES FONCTIONS


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES  TECHNIQUES


Définition Élabore, anime et évalue des actions de formation au titre de la formation professionnelle 
en mettant en œuvre les objectifs de formation fixés par le commanditaire dans un cahier 
des charges


Autres appellations


Facteurs d’évolution


Conditions d’exercice


Activités techniques


Activités spécifiques


FICHES FONCTIONS


SAVOIR-FAIRE
Conception et mise en œuvre de dispositifs pédagogiques
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Fiche N° FONC/06


FORMATRICE / FORMATEUR OCCASIONNEL-LE


Animation d’une action de formation


Mise en œuvre de l’évaluation


Conseil et accompagnement


Veille et relation à l’environnement


SAVOIRS
> SAVOIRS SOCIOPROFESSIONNELS > SAVOIRS GÉNÉRAUX
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LE RÉFÉRENTIEL ACTIVITÉS/COMPÉTENCES TRANSVERSES


Il décline les activités/compétences qui peuvent être partagées par d’autres métiers et d’autres familles 
professionnelles. Il permet à la collectivité de contextualiser un emploi de référence à son organisation et de définir 
ses fiches de poste. 
Le référentiel des activités transverses a été établi par le CNFPT en s’appuyant sur la Nomenclature des Spécialités 
de Formation (NSF) du Conseil National de l’Information Statistique (INSEE). La référence à cette nomenclature 
devrait permettre, à terme, un échange d’information avec l’ensemble des partenaires institutionnels en charge de 
l’analyse de l’emploi et de la formation.


LE RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS TRANSVERSES EST STRUCTURÉ AUTOUR DE 15 ITEMS :


>  Le référentiel détaillé ci-après est optionnel, il est susceptible d’évoluer dans le temps. C’est en puisant dans son 
contenu que les collectivités peuvent compléter leurs profils d’emploi en fonction de leur organisation.
Sa structure : Chacun des quinze items est décliné en niveaux d’intervention permettant de contextualiser le 
métier au niveau de responsabilité cible de l’organisation.


management/encadrement sur 3 niveaux 
distinguant :


- le management/encadrement supérieur
- le management/encadrement intermédiaire
- le management/encadrement de proximité


Basé sur le référentiel des activités/compétences transverses dont il agrège un certain nombre d’items, il relève  
de la même logique, il est donc donné à titre indicatif et doit donc faire l’objet d’une adaptation au contexte 
organisationnel de la collectivité. Il fait l’objet des fiches spécifiques jointes.


LIBELLÉS  
DES FONCTIONS NSF


CODES  
FONCTIONS


CODES NSF 
DÉCLINÉS


STRUCTURE 
DES ACTIVITÉS « TRANSVERSES »


Conception N
n1 Assistance - études 


n2 Veille - observation


Organisation, gestion P


p1 Organisation et animation de partenariats


p2 Conduite de projet et pilotage d’opérations ou de chantiers 


p3 Organisation - encadrement 


p4 Gestion administrative, commande publique et suivi juridique


p5 Gestion budgétaire et financière


p6 Gestion ressources humaines


p7 Gestion patrimoniale et d’équipements


Contrôle, prévention, 
entretien R


r1 Évaluation - contrôle - qualité


r2 Entretien - maintenance


Réalisation du service T


t1 Relation à l’usager


t2 Information - communication - concertation


t3 Santé et sécurité au travail


t4 Sécurité des usagers
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
ASSISTANCE - ÉTUDES CODE NSF N1
Assistance à la définition des orientations stratégiques d’une politique publique


Assistance et appui technique auprès des services de la collectivité


Ingénierie et pilotage d’études


Réalisation d’études


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
VEILLE - OBSERVATION CODE NSF N2


Veille et observation sectorielle


Veille et observation sur les pratiques professionnelles


ORGANISATION ET ANIMATION DE PARTENARIATS CODE NSF P1


Organisation et animation de partenariats


CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS CODE NSF P2


Conduite de projet 


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


Pilotage d’opérations et de programmes


Organisation et conduite de chantier


ORGANISATION - ENCADREMENT  CODE NSF P3


Définition et pilotage d’un projet d’organisation 


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


Définition et pilotage d’un projet de direction ou de service


Encadrement de services


Encadrement d’équipe(s)


Compte rendu d’activité


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


GESTION ADMINISTRATIVE, COMMANDE PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE CODE NSF P4


Conduite et contrôle des procédures administratives et suivi juridique


Gestion de la commande publique


Instruction des dossiers et application des procédures 


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE  CODE NSF P5


Élaboration et suivi du budget


Élaboration d’un plan de financement


Exécution d’opérations financières


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES CODE NSF P6


Pilotage et optimisation des ressources humaines


Participation à la gestion des ressources humaines


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
GESTION PATRIMONIALE ET ÉQUIPEMENTS  CODE NSF P7


Planification des besoins patrimoniaux


Gestion du patrimoine et des équipements


ÉVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ   CODE NSF R1


Évaluation des projets et politiques publiques


Contrôle de la qualité des services rendus


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


Contrôle et suivi des prestations effectuées par des tiers


ENTRETIEN - MAINTENANCE   CODE NSF  R2


Organisation et contrôle des opérations de maintenance et d’entretien


Gestion des approvisionnements et des stocks


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
Réalisation d’opérations d’entretien et de maintenance


RELATION À L’USAGER    CODE NSF  T1


Organisation de l’information des usagers


Accompagnement et traitement de la demande


Accueil des usagers


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


INFORMATION - COMMUNICATION - CONCERTATION CODE NSF T2


Promotion de l’action publique et mise en œuvre d’outils de communication


Concertation et démocratie participative


Animation de la relation à la population


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL  CODE NSF T3


Organisation et mise en œuvre d’un dispositif de contrôle des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


HSST


Contrôle des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


Application des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


SÉCURITÉ DES USAGERS CODE NSF T4


Organisation et mise en œuvre des dispositifs de sécurité aux usagers


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
Contrôle de la réglementation et des consignes de sécurité des usagers


Application des règles d’hygiène, de santé et de sécurité des usagers


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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LE RÉFÉRENTIEL MANAGEMENT/ENCADREMENT


Le management/encadrement
est donc établi sur la base du référentiel activités/compétences transverses, 


supérieur
intermédiaire
de proximité


> REMARQUES :
ces 3 niveaux n’intègrent pas les « emplois fonctionnels » de Directeur général (DGS) et de Directeur général 
adjoint (DGA)


-  tels que présentés, les 3 niveaux sont « articulés » en termes compétences (savoir-faire/savoirs)
-  le « tuilage » entre les 3 niveaux induit nécessairement une zone de « recouvrement » entre d’une part le niveau 


supérieur et intermédiaire et d’autre part entre le niveau intermédiaire et de proximité


il est donc 
nécessaire d’effectuer le choix le plus approprié en matière de compétences ; choix tenant compte du contexte 
managérial de la collectivité.
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ENCADREMENT SUPÉRIEUR ENCADREMENT INTERMÉDIAIRE ENCADREMENT DE PROXIMITÉ
PROPOSITIONS DE DÉFINITIONS


ASSISTANCE - ÉTUDES CODE NSF N1


CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS CODE NSF P2


ORGANISATION - ENCADREMENT  CODE NSF P3


GESTION ADMINISTRATIVE, COMMANDE PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE CODE NSF P4


GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE CODE NSF P5


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES CODE NSF P6


EVALUATION - CONTRÔLE - QUALITÉ CODE NSF R1


RELATION À L’USAGER CODE NSF T1


INFORMATION - COMMUNICATION - CONCERTATION CODE NSF T2


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL CODE NSF T3


SÉCURITÉ DES USAGERS CODE NSF T4


TROIS NIVEAUX ARTICULÉS
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Définition L’encadrement supérieur comprend les niveaux de direction en relation directe avec les instances de 
décision, participant à l’évaluation des politiques publiques. Les activités du management supérieur 
concourent à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques de la collectivité et des 
modes de gestion dans une finalité de service public. Elles visent à superviser, arbitrer, organiser les 
moyens et ressources, à piloter et à adapter le projet d’organisation de la collectivité en déclinant les 
objectifs par directions et services


ENCADREMENT SUPÉRIEUR


ACTIVITÉS / COMPÉTENCESRÉFÉRENTIEL
ENCADREMENT / MANAGEMENT


SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
ASSISTANCE - ÉTUDES CODE NSF N1


Assistance à la définition des orientations stratégiques d’une politique publique


CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS  CODE NSF P2


Conduite de projet 


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES







RÉFÉRENTIEL ENCADREMENT / MANAGEMENT762


SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
ORGANISATION - ENCADREMENT CODE NSF P3


Définition et pilotage d’un projet d’organisation


Définition et pilotage d’un projet de direction ou de service


Encadrement de direction(s)/service(s)


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
GESTION ADMINISTRATIVE, COMMANDE PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE CODE NSF P4


Conduite et contrôle des procédures administratives


Gestion de la commande publique


GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE CODE NSF P5
Élaboration et suivi du budget


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES CODE NSF P6
Pilotage et optimisation des ressources humaines


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
Pilotage et optimisation des ressources humaines (suite)


ÉVALUATION - CONTRÔLE -QUALITÉ CODE NSF R1
Évaluation des projets et politiques publiques


RELATION À L’USAGER CODE NSF T1
Organisation de l’information des usagers


INFORMATION - COMMUNICATION - CONCERTATION  CODE NSF T2
Promotion de l’action publique et mise en œuvre des outils de communication


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
Concertation et démocratie participative


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL  CODE NSF T3
Organisation et mise en œuvre d’un dispositif de contrôle des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


HSST


SÉCURITÉ DES USAGERS CODE NSF T4
Organisation et mise en œuvre des dispositifs de sécurité aux usagers


N ŒUVRE


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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Définition L’encadrement intermédiaire comprend les niveaux de responsabilité des services fonctionnels et 
opérationnels, sans relation directe aux élus. Les activités de management intermédiaire concourent à 
décliner les politiques publiques en planifiant les différentes ressources allouées, en pilotant des projets 
et opérations. Elles visent à optimiser les procédures, à contrôler et à évaluer l’emploi des ressources, à 
mobiliser et à faire évoluer sur un plan collectif les compétences professionnelles des agents


ENCADREMENT INTERMÉDIAIRE


ACTIVITÉS / COMPÉTENCESRÉFÉRENTIEL
ENCADREMENT / MANAGEMENT


SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS CODE NSF P2
Pilotage d’opérations et de programmes


ORGANISATION - ENCADREMENT CODE NSF P3
Définition et pilotage d’un projet de direction ou de service


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
Encadrement de direction(s)/service(s)


GESTION ADMINISTRATIVE, COMMANDE PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE CODE NSF P4
Conduite et contrôle des procédures administratives


Gestion de la commande publique


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE CODE NSF P5
Élaboration et suivi du budget


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  CODE NSF P6
Participation à la gestion des ressources humaines


EVALUATION - CONTRÔLE -QUALITÉ CODE NSF R1
Contrôle de la qualité des services rendus


RELATION À L’USAGER CODE NSF T1


Accompagnement et traitement de la demande


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


INFORMATION - COMMUNICATION - CONCERTATION CODE NSF T2
Animation de la relation à la population


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL CODE NSF T3
Contrôle des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


SÉCURITÉ DES USAGERS CODE NSF T4
Contrôle de la réglementation et des consignes de sécurité des usagers


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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Définition Les activités d’encadrement de proximité consistent à conduire et à contrôler conformément à une 
commande, à des prescriptions techniques, aux règles de santé et de sécurité au travail, un processus 
technique de réalisation d’une opération ou d’une procédure. Elles visent à planifier les tâches des 
équipes et des agents et à s’assurer de la qualité des services faits


ENCADREMENT DE PROXIMITÉ


ACTIVITÉS / COMPÉTENCESRÉFÉRENTIEL
ENCADREMENT / MANAGEMENT


SAVOIR-FAIRE SAVOIRS
CONDUITE DE PROJET ET PILOTAGE D’OPÉRATIONS OU DE CHANTIERS CODE NSF P2


Organisation et conduite de chantier


ORGANISATION - ENCADREMENT CODE NSF P3
Encadrement d’équipe(s)


GESTION ADMINISTRATIVE, COMMANDE PUBLIQUE ET SUIVI JURIDIQUE CODE NSF P4
Instruction des dossiers et application des procédures 


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES







RÉPERTOIRE DES MÉTIERS 771


SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE  CODE NSF P5
Exécution d’opérations budgétaires


GESTION DES RESSOURCES HUMAINES CODE NSF P6
Participation à la gestion des ressources humaines


RELATION À L’USAGER CODE NSF T1
Accompagnement et traitement de la demande


INFORMATION - COMMUNICATION - CONCERTATION CODE NSF T2
Animation de la relation à la population


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SAVOIR-FAIRE SAVOIRS


SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL CODE NSF T3
Contrôle des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail


SÉCURITÉ DES USAGERS CODE NSF T4
Contrôle de la réglementation et des consignes de sécurité des usagers


ACTIVITÉS/COMPÉTENCES
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SIGLES UTILISÉS


ABC Démarches qualité (réingénierie, ABC/ABM etc.)


ABF Architecte des Bâtiments de France


ABM Démarches qualité (réingénierie, ABC/ABM etc.)


ACFI Agent Chargé d’une Fonction d’Inspection


ACMH Architecte en Chef des Monuments Historiques


ACMO Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité


ADEME Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie


AFNOR Association Française de Normalisation


AFPA Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes


AGL Atelier de Génie Logiciel


AMOA Assistant ou Assitance à Maîtrise d’Ouvrage


AMOE Assistant ou Assitance à Maîtrise d’Œuvre


ANC Assainissement Non Collectif


ANCE Agence Nationale de Certification Electronique


ANESM Agence Nationale de l’Évaluation et de la qualité des Établissements et services Sociaux et Médico-sociaux 


ANPE Agence Nationale Pour l’Emploi


ANRU Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine


ANTARES Adaptation Nationale des Transmissions Aux Risques Et aux Secours


AO Autorité Organisatrice


AOT Autorité Organisatrice des Transports


AP/CP Gestion Budgétaire Autorisations de Programme et Crédits de Paiement


APA Allocation Personnalisée d’Autonomie


APJA Agent de Police Judiciaire Adjoint


APL Aide Personnalisée au Logement


ARS Agence Régionale de Santé


ASE Aide Sociale à l’Enfance


ASN Autorité de Sureté Nucléaire


ASSEDIC ASSociation pour l’Emploi Dans l’Industrie et le Commerce


ASV Atelier Santé Ville


ASVP Agent de Surveillance de la Voie Publique


ATEN Atelier Technique des Espaces Naturels


ATSEM Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles


BBC Bâtiments Basse Consommation


BOM Benne Ordures Ménagères


BTP Bâtiment et Travaux Publics


BYOD Bring Your Own Device (Informatique) pour « Apportez vos appareils personnels »


CA Conseil d’Administration


CACES Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité


CADA Loi sur l’accès aux documents administratifs (loi CADA, janvier 1978)


CAF Caisse d’Allocations Familiales 


CAO Conception Assistée par Ordinateur


CAP Commission Administrative Paritaire


CARIF Centres d’Animation, de Ressources et d’Information sur la Formation


CASDIS Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours


CATER Cellule d’Assistance Technique à l’Entretien des Rivières
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CATSIS Commission Administrative et Technique du Service Incendie Secours


CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme, et de l’Environnement


CC Communauté de Communes


CCAG Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux 


CCAG PI Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Prestations Intellectuelles


CCAS Centre Communal d’Action Sociale


CCDSPV Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires


CCI Chambre de Commerce et d’Industrie


CCM Commission Consultative Médicale


CCSS Comité Consultatif du Service de Santé 


CCTG Cahiers des Clauses Techniques Générales


CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 


CDC Cahier Des Charges


CDG Centre De Gestion


CDSP Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers


CDT Comité Départemental du Tourisme


CEC Cadre Européen des Certifications


CEL Compte Épargne Logement


CGCT Code Général des Collectivités Territoriales


CHSCT Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail


CIAS Centres Intercommunaux d’Action Sociale


CICAT Centres d’Information et de Conseil en Aides Techniques


CIJ Centre Information Jeunesse


CIL Correspondant Informatique et Libertés


CIS Centre d’Incendie et de Secours


CITES Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora : Convention sur le commerce  
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction


CLS Contrats Locaux de Santé ou Conseil Local de Sécurité (suivant le contexte)


CLSPD Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance


CNAF Caisse Nationale des Allocations Familiales


CNFPT Centre National de la Fonction Publique Territoriale


CNIL Commission Nationale Informatique et Libertés


CNIS Conseil National de l’Information Statistique


CNR Conservatoire National de Région


CNRACL Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales 


COD Commandement Opérationnel Départemental


CODIS Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours


COS Commandant des Opérations de Secours 


COTITA Conférence Technique Interdépartementale sur les Transports et l’Aménagement 


CPE Maîtrise d’ouvrage déléguée, DSP, CPE, PPP


CPEF Centres de Planification et d’Éducation Familiale


CPP Comité de Protection des Personnes


CRICR Centre Régional d’Information et de Coordination Routière


CRR Certificat Restreint de Radiotéléphonie


CRT Comité Régional du Tourisme


CRTC Commission Régionale des Comptes


CSP Contrat de Sécurité Professionnelle


CSPS Coordination Sécurité et Protection de la Santé
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CSU Centre de Supervision Urbain


CT Collectivité Territoriale


CTA-CODIS Centre de Transmission de l’Alerte - Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours


CTM Centre Technique Municipal 


CTP Comité Technique Paritaire


CU Commune Urbaine


CV Curriculum Vitae


CVC Chauffage, Ventilation et Climatisation


DAG Direction des Affaires Génénrales


DALO Loi DALO (Droit au logement)


DAO Dessin Assisté par Ordinateur


DASRI Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux


DCE Dossier de Consultation des Entreprises


DD Développement Durable


DDE Direction Départementale de l’Équipement


DDSIS Directeur Départemental des Service d’Incendie et de Secours


DDT Direction Départementale des Territoires


DEAVS Diplôme d’État d’Auxiliaire de Vie Sociale


DECI Défense Extérieure Contre l’Incendie


DESA Diplôme de l’École Spéciale d’Architecture


DGA Direction Générale Adjointe


DGS Direction Générale des Services


DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises


DGST Direction Générale des Services Techniques


DIA Déclarations d’Intention d’Aliéner


DICT Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux


DIREN Direction Régionale de l’Environnement


DMNS Dispositif Médical Non Stérile


DMS Dispositif Médical Stérile


DO Dommage Ouvrage (assurance)


DOCUP Document Unique de Programmation


DOVH Document d’Organisation de la Viabilité Hivernale


DPC Développement Professionnel Continu


DPLG Diplômé Par Le Gouvernement (Architecte)


DPS Dispositifs Prévisionnels de Secours


DRAC Direction Régionale de l’Action Culturelle


DRAF Direction Régionale des Affaires Sociales


DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement


DRFIP Direction Régionale des Finances Publiques - Île-de-France et Paris


DRH Direction des Ressources Humaines


DSI Direction du Système d’Information


DSL Développement Social Local


DSM Direction des Secours Médicaux


DSP Délégation de Service Public (mode de gestion)


DST Direction des Services Techniques


DT DICT Déclaration de projet de Travaux et Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux


DTU Documents Techniques Unifiés
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DUP Déclaration d’Utilité Publique


EAC Standard d’encodage des bases de données (archives)


EAC Standard d’encodage des bases de données (archives)


EB Permis B, EB, CACES, PL, Fimo


ECS Eau Chaude Sanitaire


EDF Électricité de France


EEDD Éducation à l’Environnement et au Développement Durable


EIS Évaluation d’impact sur la santé-EIS


ENMD École Nationale de Musique et de Danse


ENE Engagement National pour l’Environnement


ENR Énergies Renouvelables


EPCC Établissement Public de Coopération Culturelle


EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale


EPF Établissement Public Foncier


EPI Équipement de Protection Individuelle


EPIC Établissement Public à caractère Industriel et Commercial


EPLE Établissements Publics Locaux d’Enseignement


EPTB Établissement Public Territorial de Bassin


ERDF Éléctricité Réseau Distribution de France


ERP Établissement Recevant du Public


ERP Extension de fichiers 


ESP Électro-Stabilisateur Programmé


ETARE ETAblissements REpertoriés


EU Eaux Usées


FAE Formation d’Adaptation à l’Emploi


FCO Formation Continue Obligatoire


FCTVA Fond de Compensation de la TVA


FIMO Formation Initiale Minimum Obligatoire


FONGECIF FONds de Gestion des Congés Individuels de Formation


FPH Fonction Publique Hospitalière


FPT Fonction Publique Territoriale


FSC Forest Stewardship Council, pour label certifiant une gestion écologique des forêts


FSE Fonds Social Européen


FSL Fonds de Solidarité pour le Logement


GART Groupement des Autorités Responsables des Transports


GDF Gaz De France


GECT Groupement Européen de Coopération Territoriale


GEMRCN Groupe d’Étude des Marchés de Restauration Collective et Nutrition 


GES Gaz à Effet de Serre


GLTD Groupes Locaux de Traitement de la Délinquance


GNR Guides Nationaux de Référence


GNV Gaz Naturel pour Véhicules


GOC Gestion Opérationnelle et Commandement


GPA Garantie de Parfait état d’Achèvement


GPAO Gestion de la Production Assistée par Ordinateur


GPEEC Gestion Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et Compétences


GPL Gaz de Pétrole Liquéfié
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GPS Global Positioning System


GRDF Gaz Réseau Distribution France


GRH Gestion des Ressources Humaines


GTB Gestion Technique de Bâtiment


GTC Gestion Technique Centralisée


GUSP Gestion Urbaine et Sociale de Proximité


HACCP Hazard Analysis Critical Control Point pour, Analyse des dangers - points critiques pour leur maîtrise


HIV Human Immunodeficiency Virus


HLM Habitation à Loyer Modéré


HPST Hôpital, Patients, Santé et Territoires 


HQE Haute Qualité Environnementale 


HSCT Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail 


HSE Hygiène, Sécurité, Environnement


HSST Hygiène, Santé, Sécurité au Travail 


ICOM Organisation internationale des musées et des professionnels de musée


ICOMOS International Council on Monuments and Sites : Organisation internationale non-gouvernementale de professionnels,  
qui œuvrent à la conservation des monuments et des sites historiques 


ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 


IDRRIM Institut des Routes, des Rues et des Infrastructures pour la Mobilité


IGREC Information Générale Relative à l’État Civil 


INRAP Institut National de Recherches Archéologiques Préventives


INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques


INSPIR Infrastructure for Spatial Information in the European Community : directive européenne visant  
à favoriser l’échange des données au sein de la Communauté européenne dans le domaine de  
l’environnement


IRCANTEC Institution Retraite Complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques


ISAAR International Standard Archival Authority Record : Norme internationale sur les notices d’autorité archivistiques  
relatives aux collectivités


ISAD-G Norme générale et internationale de description archivistique 


ISO Normes ISO 9001, 14001, OHSAS 18001


IST Infections Sexuellement Transmissibles


ITIL Information Technology Infrastructure Library pour Bibliothèque pour l’infrastructure des technologies  
de l’information (SI)


IVG Interruption Volontaire de Grossesse


LAURE Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie


LDAP Lightweight Directory Access Protocol, pour Protocole d’accès aux annuaires


LOTI Loi d’Orientation des Transports Intérieurs


MAREVA Méthode d’Analyse et de REmontée de la VAleur


MCO Maintien en Conditions Opérationnnelles


MDPH Maisons Départementales des Personnes Handicapées


MOA Maîtrise d’Ouvrage


MOE Maîtrise d’Œuvre


MOP Maîtrise d’Ouvrage Publique


MSP Mode de gestion qui conduit à se rendre maître de son outil de production pour satisfaire les besoins du client


NOVI Plan d’action pour Nombreuses Victimes (SDIS)


NRBCE Nucléaire, Radiologique, Bactériologique, Chimique et Explosif


NSF Nomenclature des Spécialité de Formation : utilisée pour les métiers, groupes de métiers ou types de formation


OCTA Organismes Collecteurs de la Taxe d’Apprentissage 
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OHSAS Occupational Health and Safety Assessment Series pour modèle de Système de Management de la Santé et  
de la Sécurité au Travail


ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage


ONED Observatoire National de l’Enfance en Danger


ONEMA Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques


OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat


OPC Ordonnancement, Pilotage, Coordination


OPCA Organisme Paritaire Collecteur Agréé


OPEX OPérations EXtérieures


OPH Office Public de l’Habitat


OPHLM Office Public d’Habitations à Loyer Modéré


OPJ Officier de Police Judiciaire


OPJTC Officier de Police Judiciaire Territorialement Compétent


OREF Observatoire Régional Emploi Formation


ORL Oto-Rhino-Laryngologie


ORSEC Organisation de Réponse de SÉcurité Civile


OS Operating System, pour système d’exploitation d’ordinateur


PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durables


PAEN Périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains


PAI Projet d’Accueil Individualisé


PAIO Permanence d’Accueil, d’Information et d’Orientation


PAO Progiciels de PAO et d’infographie


PA-PH Personnes Agées, Personnes Handicapées


PCA Plan de Continuité de l’Activité


PCASDIS Président du Conseil d’Administration Service Départemental d’Incendie et de Secours


PC-PD Permis de Construire - Permis de Démolir


PCS Plan Communal de Santé


PDE Plan de Déplacements Entreprises


PDU Plan de Déplacement Urbain


PEA Potentiel Évoqué Auditif


PEFC Programme Européen des Forêts Certifiées


PEVH Plan d’Exploitation de la Viabilité Hivernale


PGSI Plan de Gouvernance des Systèmes d’Information 


PH Agent d’accompagnement à la vie quotidienne (PA-PH)


PISU Protocoles Infirmiers de Soins d’Urgence


PIVH Plan d’Intervention de Viabilité Hivernale


PL Poids Lourd


PLH Programme Local de l’Habitat


PLIE Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi


PLSQL Algébre relationnelle, langages SQL, PLSQL…


PLU Plan Local d’Urbanisme


PMA Procréation Médicalement Assistée


PMI Protection Maternelle et Infantile


PNR Parc Naturel Régional


POS Plan d’Occupation des Sols


PP Partenariat Public (mode de gestion)


PPBE Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement


PPIF Programme Pluriannuel d’Intervention Foncière
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PPP Partenariat Public Privé (mode de gestion)


PRA Plan de Reprise de l’Activité


PRDF Plan Régional de Développement des Formations


PRDFP Plan Rrégional de Développement des Formations Professionnelles


PTI Protection pour Travailleur Isolé 


PTU Plan de Transports Urbains


PUI Pharmacie à Usage Intérieur


PV Procès Verbal


PVE Procès Verbal Électronique


QEB Qualité Environnementale des Bâtiments


QSE Qualité-Sécurité-Environnement


R437 Recommandation 437


RAD Rapid Application Developpement pour méthode de développement rapide d’applications


RAM Relais Assistantes Maternelles


RC Responsabilité Civile (assurance)


REAPP Réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents 


RGA Référentiel Général d’Accessibilité des administrations


RGI Référentiel Général d’Interopérabilité


RGS Référentiel Général de Sécurité


RH Ressources Humaines


RI Règlement d’Intervention (SDIS)


RIME Répertoire Interministériel des Métiers de l’État


RMI Revenu Minimum d’Insertion 


RO Règlement Opérationnel (SDIS)


ROME Répertoire Opérationnel des Métiers et de l’Emploi


RPS Risques PsychoSociaux


RSA Revenu de Solidarité Active


RSD Règlement Sanitaire Départemental


RSS Really Simple Syndication : ressource du World Wide Web dont le contenu est produit automatiquement 


RSSI Responsable Sécurité du Système d’Information/ Informatique


SAE Systèmes Automatisés d’Exploitation


SAFER Société d’Aménagement Foncier et d’Établissements Ruraux


SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux


SAMU Service d’Aide Médicale d’Urgence


SATEP Service d’Assistance Technique à l’Eau Potable


SATESE Service d’Assistance Technique à l’Exploitation des Stations d’Épuration 


SCHS Services Communaux d’Hygiène et de Santé


SCOT Schéma de Cohérence Territorial


SDACR Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques


SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux


SDAP Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine


SDEC Schéma de Développement de l’Espace Communautaire 


SDF Sans Domicile Fixe


SDI Schéma Directeur du système d’Information


SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours 


SEM Société d’Économie Mixte


SEML Société d’Économie Mixte Locale
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SGBD Système de Gestion de Bases de Données


SGBDR Système de Gestion de Bases de Données Relationnelles


SI Système d’Information


SIAPP Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne


SID Système d’Information Décisionnel


SIG Système d’Information Géographique


SIRH Systèmes d’Information Ressources Humaines


SIV Système d’Information des Voyageurs


SLA Service Level Agreement ou SLA est une expression anglaise pouvant être traduite par Accord de Niveau de Service 


SNCF Société Nationale des Chemins de Fer


SP Sapeur-Pompier


SPA Société Protectrice des Animaux 


SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif 


SPL Sociétés Publiques Locales


SPLA Sociétés Publiques Locales d’Aménagement


SPS Sécurité - Protection - Santé


SQL Langage de requêtes des bases de données


SRU Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain


SSI Systèmes de Sécurité Incendie


SSIAP Services de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes


SSSM Service de Santé et de Secours Médical 


SST Sauveteur Secouriste du Travail


STAP Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine


STSPD Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 


TCE Tous Corps d’État


TG Trésorerie Générale


TGI Tribunal de Grande Instance


THD Très Haut Débit


TI Tribunal d’Instance


TIC Technologies de l’Information et de la Communication


TISF Technicien d’Intervention Sociale et Familiale


TRC Tous Risques Chantier (assurance)


TRE Techniques de Recherche d’Emploi 


TVA Taxe à la Valeur Ajoutée


TVB Trames Vertes et Bleues


TVR Transport sur Voie Réservée


VAE Validation des Acquis et de l’Expérience


VHF Very High Frequency : application aux télécommunications


VL Permis Véhicules Légers


VRD Voirie et Réseaux Divers


VTT Vélo Tout Terrain


WE Week-End


WEB pour World Wide Web : WWW


XML EAD Standards d’encodage des bases de données


ZAC Zone d’Action Concertée


ZAD Zone d’Aménagement Différée


ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager
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Liste des verbes d’action 
pour l’élaboration des fiches de poste 


 


Apprentissage  Maîtrise  Expertise 
 


Administrer     


calculer inventorier  administrer quantifier  réglementer  


classer ranger  établir régir    


compter recenser  gérer     


enregistrer répertorier  prendre en charge     
 


Chercher        


chercher recueillir  analyser prospecter  expérimenter  


consulter   enquêter sonder rechercher  synthétiser  


(se) documenter   étudier sonder    


examiner   observer     
 


Communiquer        


communiquer exprimer  dialoguer partager  donner du sens  


échanger renseigner  discuter rédiger  interviewer  


écouter   informer transmettre  négocier  
 


Connaître        


(s’) assurer indiquer  alerter   être force de proposition 


connaître informer  déceler     


disposer renseigner  reconnaître     


formuler tenir informé(e)  rendre compte     
 


Conseiller        


comprendre   aider éclairer  aiguiller orienter 


   analyser guider  diagnostiquer préconiser 


   clarifier proposer  inciter recommander 


   conseiller     
 


Contrôler        


examiner   apprécier surveiller  auditer  


mesurer   contrôler tester  expérimenter  


   évaluer valider  superviser  


   prouver vérifier    
 


Créer        


découvrir   adapter élaborer  améliorer imaginer 


définir   composer réaliser  concevoir innover 


trouver   construire renouveler  édifier inventer 


   créer transformer  fonder  


   dessiner     
 


Décider        


définir   arrêter fixer  arbitrer orienter 


   choisir opter  décider trancher 


   conclure régler  impulser  


   déterminer résoudre  juger  
 


 


 


 


 







 


Développer        


améliorer   accroître étendre  déclencher  


installer   augmenter implanter  impulser  


   développer lancer  innover  


   élargir progresser  promouvoir  
 


Diriger        


   accompagner diriger  conduire mobiliser 


   animer guider  déléguer motiver 


   commander instituer  faire adhérer piloter 


   confier manager  impliquer réguler 


   contrôler   impulser responsabiliser 


      inspirer stimuler 
 


Former        


apprendre   animer instruire  conduire éveiller 


   entraîner sensibiliser  développer veiller 


   former   éduquer  
 


Gérer        


accomplir exploiter  adapter explorer  amortir optimiser 


acquérir réaliser  budgéter engager  capitaliser rentabiliser 


comptabiliser   consolider gérer  enrichir sélectionner 


   équilibrer   investir valoriser 
 


Négocier        


consulter   aplanir démontrer  arbitrer négocier 


discuter   argumenter   convaincre persuader 


   conclure   influencer  
 


Organiser        


arranger préparer  aménager organiser  anticiper réguler 


définir trier  coordonner programmer  optimiser structurer 


établir   distribuer répartir  planifier  


   ordonner     
 


Prévoir        


informer   concevoir   anticiper  


   prévoir   imaginer  
 


 


Produire        


accomplir produire  bâtir traduire    


agir réaliser  concevoir transposer    


appliquer respecter  maîtriser     


assembler saisir  réagir     


compiler        


confectionner        


contribuer        


effectuer        


exécuter        


faire        


manipuler        


mettre en application       


mettre en œuvre         
 


 


 


 


 


 


 Apprentissage 
 L’agent doit être supervisé par sa hiérarchie avant d’agir. 
 
 Maîtrise 
 L’agent possède la compétence et l’autonomie nécessaires à 


la réalisation de l’activité. Il rend compte à sa hiérarchie. 
 
 Expertise 
 L’agent possède la compétence nécessaire à la réalisation de 


l’activité et est en mesure de la transférer à un autre. Il 
possède la capacité à innover et à faire évoluer l’activité, 
tant sur le plan collectif (procédures) que sur le plan indi-
viduel (appui aux collègues de travail). 


 





	Intitulé du poste: MEDECIN  A LA MDPH
	Nom Prénom: 
	AT3: Directeur de la MDPH
	AT2: 
	AT1: 
	Interloc_externes: tout partenaire utile à la réalisation du travail d'évaluation, notamment du secteur sanitaire (libéral ou hospitalier) ou du secteur médico-social (services ou établissements) ;travail avec le public de la MDPH
	Interloc_internes: médecins de la MDPHtechniciens de l'équipe pluridisciplinairesecrétaire médicale
	Diplomes: Docteur en médecine avec inscription au Conseil de l'ordre des médecins
	Habilitations: 
	Missions_principales: En étroite collaboration avec les membres du pôle médical dont il fait partie, il participe, au sein d'une équipe pluridisciplinaire, à l'évaluation globale des besoins et des droits des personnes handicapées et à l'élaboration du Plan Personnalisé de Compensation en s'appuyant sur le projet de vie de la personne.Le caractère technique de l'évaluation médicale comporte : l'étude des pathologies et des soins mis en place, l'analyse des déficiences, de leurs conséquences sur le niveau de réalisation des activités, des modalités de compensation mises en place ainsi que, avec les autres professionnels de l'équipe pluridisciplinaire, l'élaboration du plan de compensation.        
	Activités_principales: Notamment :•  réaliser des évaluations médicales des demandes du secteur adultes et enfants afin d'évaluer les handicaps et les déficiences. Ces évaluations s’effectuent soit sur dossier, soit sur examen médical (en consultation dans les locaux de la MDPH, dans ceux d'autres institutions du département ou à domicile si nécessaire)• rechercher les informations médicales complémentaires permettant le traitement de la demande• participer à l’équipe pluridisciplinaire et à l'étude globale des besoins• participer à l’élaboration des plans de compensation• effectuer le codage des déficiences et des pathologies• être le référent médical des partenaires (médecin du travail, hôpitaux, ESMS,...) et personne ressource dans son domaine de compétence• contribuer au Dispositif d'Orientation Permanent (DOP) mis en place dans le cadre de la Réponse Accompagnée Pour Tous• contribuer en tant que de besoin aux réunions de la CDAPH• participer au traitement des demandes de recours administratifs et contentieux
	Activités_secondaires: • participer à la réflexion et à la mise en oeuvre des projets de la MDPH et contribuer à la mission d'information et de sensibilisation de la MDPH
	Compétences: Savoirs et savoir-faire :• Connaissance de la législation handicap : différents types de handicap et leurs manifestations• Connaissance des dispositifs d’aide et d’accompagnement des personnes handicapées• Connaissance des procédures mises en place par la MDPH• Maîtrise de l'outil informatique et capacité à se former sur de nouveaux logiciels et à utiliser une Gestion Electronique de Documents (GED)Savoir-être• Qualités relationnelles, sens de l'écoute• Motivation pour le travail en équipe• Sens de l’organisation, rigueur• Qualités rédactionnelles• Discrétion professionnelle• Sens du Service Public• Capacité à travailler au sein d'une institution et à s'adapter à ses évolutions
	Conditions_d_exercise: locaux d'examenvéhicule de servicesecrétariat
	Date_MAJ: 
	Direction: [Maison départementale des Personnes Handicapées]
	Service: [Pôle Médical]
	Localisation: [VESOUL]
	Famille: [Social]
	Filière: [Médico-Sociale]
	Liste déroulante_5: [A]
	Cadre_d_emploi: [Médecins]
	Grade: [   ]
	Bouton_21: 
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